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RESUME 

Les impacts des nuisances sonores aériennes : dépréciation immobilière et inégalité sociale ? Cas des 

aéroports de Paris-CDG, Paris-Orly, Lyon-Saint-Exupéry et Toulouse-Blagnac 

Au cours des 30 derni¯res ann®es, il sôest produit un accroissement important de la demande et de la 

mise à disposition des transports aériens. Alors que lôon reconna´t, dôune mani¯re g®n®rale, lôimportance 

fondamentale de ce mode de transport pour les sociétés et les économies modernes, il retient de plus en plus 

lôattention  de la classe politique par les effets secondaires n®fastes quôil engendre. En effet, les transports 

a®riens sont aussi sources dôexternalit®s environnementales n®gatives, en particulier la pollution sonore, quôil 

convient dô®valuer pour pouvoir mettre en place des politiques correctives (taxes, compensation, etc.). 

Dans ce contexte, la dépréciation des valeurs immobilières ainsi que le risque de ségrégation sociale 

susceptible dô°tre caus® par le bruit des avions tiennent un r¹le croissant dans les r®flexions, qui figurent 

parmi les préoccupations majeures avec les questions relatives à la santé des riverains. Depuis plusieurs 

ann®es, de nombreuses ®tudes ont ®t® men®es dans ces domaines, ¨ lô®tranger. Cependant, ¨ ce jour, en 

France, les études sont encore rarissimes.  

Cette thèse a donc pour objet de: a) analyser et mesurer les impacts des plateformes aéroportuaires 

sur les valeurs immobilières et  identifier les variables influentes (bruit des avions, distance ¨ lôa®roport, 

etc.), b) analyser lô®ventuelle situation dôin®galit® sociale face ¨ lôexposition au bruit des avions ; c) fournir 

un outil op®rationnel et p®renne dôaide ¨ la d®cision par la cr®ation dôun observatoire. 

Pour atteindre ces objectifs, une méthodologie pluridisciplinaire combinant compétences 

économiques (méthode des prix hédoniques) et géographique (SIG) a été développée. La principale 

originalité de cette thèse réside dans sa démarche comparative au niveau national, mettant en exergue les 

sp®cificit®s des diff®rents territoires ®tudi®s. Les territoires dôinvestigation couvrent toutes les communes 

situées dans ou à proximit® imm®diate des zones de bruit (plan dôexposition au bruit ou PEB) de chaque 

aéroport concerné. Les aéroports étudiés concernent aussi bien les aéroports parisiens (à savoir : Paris 

Charles-de-Gaulle et Paris-Orly), ainsi  que ceux de provinces (Lyon Saint-Exupéry et Toulouse- Blagnac). 
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INTRODUCTION GENERALE 

En 2010, lôAssociation Ville et Aéroport
1
, présidé par M. Jean Pierre Blazy, Député du Val-

dôOise et Maire de la ville de Gonesse, a demand® ¨ lôUniversit® de Cergy-Pontoise de mettre en 

place une ®tude scientifique ¨ lô®chelle nationale sur lô®valuation des impacts territoriaux des 

plateformes aéroportuaires. Cette association, ayant pour objet de promouvoir le développement 

durable autour des aéroports, a notamment pour mission de formuler des propositions visant à 

assurer la mise en application de ce principe au système aéroportuaire français. Pour atteindre ses 

objectifs, lôAssociation a lanc® plusieurs initiatives.  On retrouve parmi elles une ®tude sur lô 

« impact du transport aérien sur la santé » (Faburel et al. 2008), divers colloques annuels portant 

notamment sur : « quelles politiques aéroportuaires pour la France après 2012 ? », organisé en 

2011. Cette demande rentre dans le cadre de ces initiatives. Elle porte, quant à elle, sur trois volets 

principaux int®ressant particuli¯rement lôurbanisation autour des a®roports : lôimpact des 

plateformes a®roportuaires, en lôoccurrence le bruit des avions, sur les valeurs immobilières et les 

ségrégations sociales. Actuellement, selon lôAssociation Ville et A®roport, ç le phénomène de 

décote des biens immobiliers en zone C du Plan d'Exposition au Bruit (PEB) n'est pas reconnu par 

les autorités è.  Par cette ®tude, lôAssociation vise ¨ confirmer ou infirmer sa proposition 

concernant la cr®ation dôun observatoire des valeurs immobili¯res et des parcours r®sidentiels au 

sein des territoires a®roportuaires. Pour lôAssociation, la mise en place dôun tel outil devrait 

permettre dôobjectiver la situation. Lôenjeu est notamment de pouvoir évaluer le coût social du 

transport aérien, et dôinstaurer la prise en compte dô®ventuelle situation dôinégalité sociale dans les 

politiques publiques. Pour aider au cofinancement de cette ®tude, lôAssociation Ville et A®roport a 

demandé à lôAgence de lôEnvironnement et de la Ma´trise de lôEnergie (ADEME) de la rejoindre. 

LôADEME, finan­ant divers projets de th¯se a accept®. Lô®tude des co¾ts sociaux du bruit des 

avions et de lôinégalité environnementale qui est encore peu exploré en France, ainsi que la 

                                                 
1LôAssociation ville et A®roport est une association dôElus des territoires a®roportuaires. Elle a pour objet notamment de 
promouvoir le d®veloppement durable autour des a®roports, dôam®liorer la qualit® de vie des populations soumises aux 
nuisances a®roportuaires, et de favoriser une plus juste r®partition des retomb®es ®conomiques g®n®r®es par lôactivit® 
aéroportuaire. 
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possibilité de transfert des méthodologies développés dans le cadre de cette thèse dans ses 

domaines dôintervention (transport terrestre) ont constitu® ses principales motivations.  

Dôautre part, cette question de lô®valuation des impacts des plateformes a®roportuaire môa 

particuli¯rement int®ress® ¨ plusieurs titres. Dôabord, elle me permet dôapporter une connaissance 

nouvelle, une compréhension nouvelle, un éclairage nouveau à cette problématique. En effet, au 

lancement de cette th¯se, si lôon exclut  les travaux de Guillaume Faburel, les éléments empiriques 

pour nourrir ces questions restaient rares et les thématiques sous-jacentes peu explicitées. De plus, 

elle môa permis de donner une place à mes connaissances pluridisciplinaires acquises lors de mes 

études universitaires : lô®conomie et la g®ographie, tout en ouvrant mes connaissances dans dôautres 

domaines ¨ savoir lôacoustique. Surtout, elle môa ®galement permis dôaboutir ¨ des 

recommandations concr¯tes et outils op®rationnelles,  en vue dôune utilisation par les pouvoirs 

publics.  

Cette th¯se traite la question de mesure des impacts et non des politiques, côest pourquoi, 

elle ne discute pas de la meilleure manière pour notre société de progresser dans le domaine de la 

lutte contre les nuisances sonores. Compte tenu de diverses contraintes, elle sôest consciemment 

limitée à une approche quantitative.  

La thèse traite cette problématique des impacts sociaux et territoriaux des nuisances sonores 

aériennes sous lôangle nouvelle de lô ç inégalité environnementale ». De manière générale, 

lôin®galit® environnementale est d®finie comme une : « inégale situation sociale face aux 

nuisances » (Laurian, 2008). Trois principaux points y seront abordés : la question du lien entre 

bruit des avions et d®faveur sociale, son ®volution dans le temps ainsi que la question de lôimpact 

du bruit des avions sur les valeurs immobilières. La finalité opérationnelle de ce travail scientifique 

est de créer un observatoire des impacts sociaux et territoriaux des plateformes aéroportuaires.  

La thèse se structure de la manière suivante.  
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Le chapitre porte sur les ®l®ments de probl®matique et objectifs de lô®tude. Apr¯s avoir 

présenté un rappel du contexte général ainsi que de celui de lôin®galit® environnementale, il fait une 

description des hypothèses, des objectifs, des méthodologies ainsi que des terrains étudiés.  

Dans le chapitre 2, nous pr®sentons les notions fondamentales sur lesquelles sôappuyer. 

Nous développons dans ce chapitre la notion de bruit en présentant sa définition, les populations 

exposées au bruit du transport, les indicateurs pour le mesurer , la prise en compte de la situation de 

multi-exposition au bruit et les effets quôil peut engendrer sur les individus, tant du point de vue 

sanitaire, économique que social.  

Les chapitres 3 et 4 pr®sentent les ®tudes de cas qui font lôobjet de la th¯se. Le chapitre 3 

sôint®resse ¨ lôanalyse de la r®partition spatiale de la population selon leurs caractéristiques socio-

®conomiques. Il a pour objectif dô®tudier si les ménages défavorisés sont exposés de façon 

disproportionnée au bruit des avions. Elle vise ainsi à vérifier les deux premières hypothèses de 

notre recherche. Elle pr®sente dôabord la d®finition du concept de d®faveur sociale utilis®e dans ce 

genre dôanalyse puis les diff®rents indices pour la mesurer. Elle présente ensuite lôindice de 

défaveur sociale utilisée dans cette thèse. Vient ensuite la présentation de notre méthodologie suivie 

des présentations successives des résultats obtenus sur chaque terrain étudié. Le chapitre se termine 

par une discussion sur les résultats obtenus, la vérification des hypothèses de départ, les limites de 

lô®tude ainsi que les pistes de recherches futures.  

Le chapitre 4 quant à lui sôint®resse ¨ lô®valuation de lôimpact du bruit des avions sur les 

valeurs immobilières. Après avoir défini  certaines notions économiques fondamentales, nous 

pr®sentons un aper­u des m®thodes dô®valuation pouvant être appliquées pour évaluer les 

préférences des ménages en termes monétaires. La méthode utilisée dans le cadre de notre étude 

®tant lôapproche h®donique, côest sur celle-ci que nous avons procédé à une prospection 

approfondie, afin dôen conna´tre toutes les subtilit®s et de pouvoir ainsi lôappliquer de manière 

optimale pour nos études de cas. La méthodologie empirique est présentée dans la troisième section 

de ce chapitre et sera dôabord appliqu®e au cas de lôa®roport de Paris- CDG. La méthode sera 

ensuite généralisée sur les aéroports de Lyon-Saint-Exupéry et Toulouse-Blagnac, avec la 

collaboration de la société PERVAL. Comme dans le chapitre précédent, la  dernière section 
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discute des résultats obtenus,  vérifie les hypothèses de départ, identifie les limites et propose des 

pistes dôam®liorations pour les futures recherches. 

Les r®sultats obtenus nous ont amen® ¨ confirmer lôid®e de cr®ation dôun observatoire des 

impacts des plateformes a®roportuaires, telle que propos®e par les acteurs. Côest la question 

quôexplore le cinqui¯me chapitre de cette th¯se. Il porte sur les diff®rents aspects liés à la  

constitution dôun tel observatoire. Y seront discutés : les études de cas développés en France, les 

enjeux autour de lô®laboration dôun observatoire des plateformes a®roportuaires, les propositions 

pour la mise en îuvre dôun observatoire des plateformes a®roportuaires int®grant lôactualisation des 

tableaux de bord ainsi que les principaux défis à relever. 
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C h a p i t r e  1 

ELEMENTS DE PROBLEMATIQUE ET OBJECTIFS DE LôETUDE  

1.1. Contexte 

Une caractéristique marquante du développement économique au XXIe siècle est le 

développement spectaculaire du transport aérien, tant pour le transport de voyageurs que pour celui 

des marchandises. En effet,  entre 1995 et 2009, il a b®n®fici® dôune croissance du trafic passagers 

de près de 51% dans l'Union Européenne à comparer au secteur du transport routier (+ 15 %) ou 

ferroviaire (+ 15%). La plupart des ®tudes, notamment celles  publi®es par lôOrganisation de 

lôAviation Civile Internationale (OACI), tablent sur une poursuite de cette tendance, pouss®es 

notamment  par la croissance économique des pays émergents, avec au minimum un doublement 

du trafic aérien mondial à l'horizon 2025 (UE, 2011).  

Alors que lôon reconna´t, dôune mani¯re g®n®rale, lôimportance fondamentale du transport  

aérien pour les sociétés et les économies modernes
2
, il retient de plus en plus lôattention de la classe 

politique par les effets secondaires n®fastes quôil engendre. 

En effet, ce mode de transport a aussi de graves répercussions négatives sur 

lôenvironnement.  Thomson  a m°me pu les d®crire comme ç é une industrie manufacturi¯re qui 

sôexerce, non pas ¨ titre priv® entre les murs dôune usine, mais sur la place publique, l¨ o½ les gens 

vivent, travaillent, font leurs achats et vaquent à leurs occupations quotidiennes. Le bruit, les 

odeurs, les risques et les autres caractéristiques dangereuses de grosses machines lancées à 

grande vitesse, sont amenés à proximité des individus, avec des conséquences potentiellement 

                                                 
2
En France, le secteur du transport aérien contribue effectivement de manière importante  dans la richesse nationale, 

r®gionale mais aussi locale: il contribue ¨ 61,8 milliards dôeuros (3,2%) du PIB,   repr®sente 780 000emplois directs, 

indirects, induits et catalytiques (effets qualitatifs des activit®s a®roportuaires, par exemple, lôimpact catalytique de 

lôa®roport de Paris-CDG  se calcule à partir des dépenses effectuées en Île-de-France par des touristes arrivés dans la 

r®gion par avion.) et presque 12, 4 milliards ú de taxes. Ils  transportaient  120 millions de passagers et 1,4 millions  de 

tonnes de fret pour un total de plus de 455 000 vols internationaux annuels, en 2012 (Oxford economics) 
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d®sastreuses pour lôenvironnement humain »
3
. Le transport aérien peut en outre être dangereux

4
. 

Ces externalités  environnementales du transport aérien sont par leur nature et leurs conséquences 

tr¯s diff®rentes. Certaines rel¯vent dôun niveau de pr®occupation global, la plus ®vidente ®tant les 

®missions de gaz ¨ effet de serre, qui contribuent au r®chauffement de lôatmosph¯re et ¨ lôç effet de 

serre ».  Dôautres pressions par contre sont de nature locale. On pourrait citer entre autres, ¨ ce 

propos, certaines formes de pollutions atmosphériques (Co, No, composés  organiques volatils 

(COV), dioxyde de soufre (SO2) et particules, etc.) ainsi que le bruit. 

Depuis le d®but de lôaviation civile, le bruit, notamment la nuit, demeure la cons®quence la 

plus flagrante pour les collectivités locales et le problème environnemental le plus susceptible 

dôentra´ner la mobilisation dôune communaut® locale contre des projets dôagrandissement des 

infrastructures a®roportuaires ou dôexpansion de capacit®, aboutissant ¨ des restrictions et ¨ des 

contraintes en mati¯re dôexploitation. Le bruit est en effet la principale source de nuisances 

ressenties par les citadins : les résultats des enquêtes indiquent que près de deux tiers de français 

sont g°n®s par le bruit ¨ leur domicile, dont pr¯s dôun sixi¯me a d®j¨ ®t® g°n® au point de penser ¨ 

déménager (enquête TSN SOFRES, 2010 par exemple). Certes, le trafic routier est de loin la 

première source de nuisance liée au transport (54% contre 14% pour le transport aérien et 7% pour 

le transport ferroviaire dôapr¯s la m°me enqu°te), mais les riverains des a®roports se plaignent de 

nuisances graves. Par exemple, selon les r®sultats dôune étude menée par G. Faburel, en France, le 

bruit des transports, et plus particuli¯rement celui des avions, sôest confirm® comme lôune des 

toutes premi¯res causes de la d®gradation de la qualit® de vie, source dôinsatisfaction 

environnementale (Faburel, 2006). Même si durant les vingt dernières années, ont été constatées 

une multiplication des mesures règlementaires
5
 ainsi que lôam®lioration globale de la performance 

acoustique des avions
6
, le problème du bruit a consisté à susciter de vives inquiétudes du fait, dôune 

part de la croissance continue des trafics  et dôautre part, dôune exigence de plus en plus forte de la 

                                                 
3
THOMSON, J.M.(1974). Modern Transport Economics, Penguin, Harmondsworth ; cité dans OCDE (1992). Les 
d®faillances du march® et des gouvernements dans la gestion de lôenvironnement : Le cas des transports. Paris : OCDE, 
p. 10. 

4
 On se souvient ¨ ce propos de lôaccident de lôavion concorde survenu ¨ Gonesse le 25 juillet 2000, tuant 113 personnes 

y compris des personnes se trouvant dans un hôtel.  

5
 Concernant notamment les horaires de vols et les itinéraires imposés par le contrôle aérien. 

6
 En tendance, le gain serait sur la période 1970 ï 1990, dôun d®cibel par an pour le bruit. 
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population sur ces questions, relayée par le développement des connaissances sur le sujet
7
. Les 

riverains, les associations ou les élus locaux ont ainsi manifesté leur opposition à des projets 

dôimplantation et dôextension des activit®s a®riennes, en particulier pour les plateformes 

aéroportuaires de Paris-CDG et Lyon Saint-Exupéry. 

Les effets du bruit des avions ont été largement étudiés à lô®tranger. Sans entrer dans le 

d®tail, il convient dôavancer que  le bruit des avions est responsable dôeffets vari®s plus ou moins 

grave (tableau 1): effets sur la santé, effets économiques ou effets sociaux. Il faut cependant 

préciser que ces effets sont interd®pendants et quôil ne faut pas avoir une lecture cloisonn®e de ce 

classement. Par exemple, il nôest pas possible de dissocier la perturbation du sommeil de 

lôalt®ration des capacit®s de travail. 

Effets physiologiques Effets psychologiques 

Lésions auditives 

Troubles des fonctions végétatives 

Problèmes cardiovasculaires 

Augmentation de la pression sanguine 

Diminution de la profondeur du Sommeil 

Maux de tête 

Gêne 

Stress, nervosité, tension 

Abattement 

Troubles de la communication 

Baisse de productivité 

Irritabilité 

Symptômes psychosomatiques 

Effets sociaux Effets économiques 

Difficultés de communication 

Jugement porté sur les autres 

Diminution de lôesprit dôentraide 

Agressivité 

Ségrégation sociale 

Niveau des loyers et des prix immobiliers 

Coûts de la protection contre le bruit 

Coûts de la santé 

Pertes de production 

Co¾ts de lôam®nagement du territoire 

Tableau 1: Aperçu des principaux effets du bruit.  

Source : Office F®d®ral de lôEnvironnement, des For°ts et du Paysage (OFEFP) - Suisse, 2002 

                                                 
7 Mise en place des r®seaux de mesures de bruit, ®tudes ®pid®miologiques sur lôimpact du bruit sur la sant® publique 
ainsi que sur les impacts socio-économiques et territoriaux, etc.   
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Ainsi, le bruit est considéré comme source de gêne, de perturbation du sommeil et peut 

rendre malade.  

Le bruit engendre aussi des coûts économiques (coûts externes) élevés comme les frais de 

sant®, les co¾ts de protection (pour lôinsonorisation des logements par exemple) et en particulier la 

réduction des valeurs des biens immobiliers. Ce dernier est un fait avéré, largement démontré. Les 

résultats recens®s dôune  cinquantaine dô®tudes menées à travers le monde depuis la fin des années 

soixante sur le bruit des avions, convergent, en effet, pour montrer lôexistence de d®cotes 

immobilières pour cause de bruit. Pour illustrer lôampleur de cet effet, dôapr¯s la m®ta-analyse des 

études de prix hédoniques (qui vise à établir la part du bruit dans les différences de prix entre les 

propriétés, voir chapitre 4) menées  aux Etats-Unis, au Canada, au Royaume-Uni, aux Pays-Bas, en 

Australie, chaque décibel supplémentaire (généralement à partir de  60 dB(A)
8
) engendre une 

dépréciation de la valeur du logement comprise ente 0,10 et 3,57 % par décibel (Shipper et al., 

1999). LôEurope est ®galement concern®e par ce ph®nom¯ne.  Il sôav¯re quô¨ Amsterdam (a®roport 

dôAmsterdam Schiphol, donn®es de 1999 - 2003), la d®cote due ¨ une augmentation dôun d®cibel de 

bruit des avions est de 0,77% (à partir de 45 dB(A)), ce qui correspond à un coût de 1459 euros par 

d®cibel par logement par an (ou 102 euros par d®cibel par personne par an). Ramen® ¨ lôensemble 

de la population ;  le co¾t   dôun d®cibel autour de lôA®roport dôAmsterdam Schiphol atteint 574 

millions d'euros (Dekkers et Van der Straaten, 2009). On peut aussi citer une autre étude récente  

men®e en Belgique qui trouve une valeur plus ®lev®e autour de lôA®roport de Bruxelles Nationale : 

le co¾t dôun d®cibel du bruit  par habitant serait compris entre 225,77 ¨ 1212,44  euros (¨ partir de 

55 dB(A), donn®es de 2000 ¨ 2005) (Br®chet et al. 2009).  En France, lô®tude de G. Faburel et I. 

Maleyre montre quôautour de  lôa®roport de Paris-Orly, on observe une décote due au bruit des 

avions de lôordre de 0,96% par d®cibel. Cette d®cote a augment® au fil du temps, elle r®v®lerait la 

sensibilité croissante de la population à cette nuisance (Faburel et Maleyre, 2007). 

Le bruit est aussi susceptible de générer des  ségrégations sociales. Ce phénomène a été déjà 

observé autour de plusieurs grands équipements, notamment aux Etats-Unis: « toute décision en 

                                                 
8 Le niveau de bruit sôexprime en d®cibel. Le terme ç A » signifie que le niveau de bruit, enregistré en décibel pondéré 
(A) par le microphone, a ®t® filtr® de la m°me mani¯re que lôoreille humaine filtre et ajuste les bruits quôelle re­oit. 
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faveur dôun ®quipement nuisible ¨ lôenvironnement entra´ne une baisse des valeurs foncières et 

immobilières, ce qui suscite le départ des populations les plus aisées. » (Been Vicki, 1994 ; Ghorra-

Ghobin, 2000 ; Faburel, 2006). Il semble que la France nô®chappe pas ¨ ces probl¯mes, toutefois les 

®l®ments dôappr®ciation concernant ces questions y sont jusquô¨ pr®sent plus rares. Récemment, 

une étude a été menée par BruitParif
9
 dans le but dôanalyser sur le long terme les relations entre 

in®galit®s sociales et exposition au bruit ainsi quô¨ la pollution atmosph®rique autour des grandes 

plateformes aéroportuaires franciliennes (Paris-CDG, Paris-le-Bourget et Paris-Orly). Elle a mis en 

évidence un lien significatif entre les niveaux dôexposition au bruit des avions et les indices de 

défaveurs sociales. Par del¨ les mesures environnementales et les aides ¨ lôinsonorisation, lôEtat est 

¨ lôorigine dôun PEB (Plan dôExposition au Bruit) impliquant notamment des contraintes 

dôurbanisme plus ou moins forte selon le niveau dôexposition au bruit. Parmi celles-ci, lôinterdiction 

de construction de nouveau logement et dô®quipements publics dans les zones de bruit fort et tr¯s 

fort peut contribuer à aggraver des processus de décote immobilière et de disparités sociales.  

Ces constatations  ont incité les décideurs à revoir les politiques en matière de transport 

aérien. Celles-ci doivent désormais intégrer les principes de développement durable qui préconise 

un équilibre entre les dimensions économiques, sociales et environnementales (Rapport Brundtland, 

1987).  

En réponse à ces nouvelles exigences, plusieurs rapports et colloques ont été consacrés à ces 

sujets. De manière générale, ceux-ci ont souligné que, selon toute vraisemblance, les solutions 

technologiques ne suffiront pas à elles seules à réduire l'impact du secteur des transports sur 

l'environnement, surtout si l'on considère l'évolution actuelle du nombre de mouvements qui 

annulera les progrès réalisés dans la r®duction du bruit. Ainsi, sôinterroger sur le d®veloppement du 

transport aérien à travers le prisme du développement durable implique de sortir du cadre purement 

acoustique. 

Plusieurs moyens éventuels ont alors été identifiés et discutés pour répondre à ces nouveaux 

d®fis. Certains partent du principe que lôinternalisation des co¾ts sociaux du bruit des avions devrait 

                                                 
9
Pour le compte de   lôAgence Nationale Santé ï Environnement de lôIle ï de- France (ARS ï IDF) 
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constituer un élément essentiel de la stratégie en matière de développement durable du transport 

aérien en application du principe de pollueur-payeur (exemple CMET, 1998, etc.). Pour 

lôAssociation Ville et A®roport, des probl®matiques nouvelles devront °tre examin®s. Il faut, 

r®fl®chir aux risques dô  « inégalités environnementales è, côest à dire au risque de  paupérisation 

des villes riveraines qui serait dû non seulement au bruit des avions mais aussi à la politique de 

gestion préventive que constitue le PEB. En effet, la prise en compte des « inégalités 

environnementales » est un élément essentiel des stratégies de développement durable par 

lôint®gration effective des objectifs environnementaux, sociaux et de d®veloppement  ®conomique. 

Lôassociation vise ¨ engager une large discussion ¨ cet ®gard. Mais, en France, comme on a pu le 

constater, les preuves scientifiques pour nourrir les réflexions  sont encore insuffisantes et restent 

controversées.  

Partant du constat que les travaux empiriques sur les inégalités environnementales liés au 

bruit des  transports aériens sont encore rares en France  et que les quelques études disponibles 

fournissent seulement des ®l®ments dôappr®ciation de ces questions sur les a®roports parisiens, 

lôAssociation Ville et A®roport a donc pris lôinitiative de financer une ®tude scientifique   ¨ 

lô®chelle nationale. Elle a demand® ¨ lôUniversit® de Cergy Pontoise de r®aliser cette ®tude  et côest 

lôobjet de cette th¯se qui est de r®pondre en particulier ¨ cette demande. Lô®tude doit fournir des 

®l®ments dôappr®ciation objectifs des  impacts du bruit des avions sur les valeurs immobilières; 

analyser la répartition des nuisances sonores aériennes parmi les groupes de population et proposer 

un outil permettant dôanalyser leurs ®volutions dans le temps par la cr®ation dôun observatoire, en 

vue de fournir les informations utiles ¨ lôaction des pouvoirs publics.  

LôAssociation Ville et A®roport, en partenariat avec lôADEME a particip® au financement 

de cette th¯se. LôADEME qui finance divers projets de th¯se a accept® car elle voyait deux int®r°ts 

majeurs : lô®tude du co¾t social du bruit des avions et ensuite lô®tude de la th®matique de lôin®galit® 

environnementale, qui reste encore peu explor®e en France. LôADEME envisage par ailleurs ¨ 

transf®rer la m®thodologie d®velopp®e ¨ dôautres secteurs des transports, en particulier les 

transports terrestres qui lôint®ressent particuli¯rement. 

Côest  pour r®pondre ¨ ces inqui®tudes sociales et attentes politiques que cette th¯se est n®e.  
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1.2. Evaluer les inégalités environnementales : une question émergente. 

Cette volont® dôint®grer les inégalités environnementales dans les politiques aéroportuaires 

nôest pas nouvelle. Elle sôinscrit dans une ®volution entam®e depuis une trentaine dôann®es dans le 

contexte politique international européen et également dans le contexte national. On peut considérer 

que le point de départ emblématique de ces questions a été impulsé par les réflexions autour de la 

justice environnementale aux Etats-Unis
10
. Mais cette question dôin®galit®s sociales devant les 

risques et nuisances environnementales émerge aujourdôhui comme essentielle dans plusieurs pays 

europ®ens, y compris la France avec lôaffirmation du d®veloppement durable comme principe 

directeur des politiques environnementales.  

1.2.1. Aux Etats-Unis 

Comme lôa rappel® E. Laurent (2009), le concept de ç  justice environnementale è  sôest 

développé dans le contexte américain dès la fin des années 1970 pour designer a la fois les 

in®galit®s dans lôexposition aux risques environnementaux (pollutions, d®chets, inondations) et la 

mise a lô®cart des minorit®s raciales, en particulier des Afro-Américains, des Hispaniques et des 

Indiens, dans la conception et la mise en îuvre des politiques environnementales. Il sôagissait 

notamment de dénoncer les pratiques visant à déverser des déchets chimiques toxiques dans les 

quartiers Afro-Américains pauvres.  

Avec la promulgation de lôExecutive order 12898 du 11 février 1994 sur la justice 

environnementale sous lôadministration W.J. Clinton, les Etats- Unis ont franchi un pas vers une 

formalisation de cette notion et sa diffusion dans les instances de politique publique de lôEtat 

f®d®ral. Lôalin®a 1-101 fait ainsi obligation ¨ toutes les agences publiques f®d®rales dôint®grer 

lôobjectif de justice environnementale dans leur mission en ç identifiant et en traitant de manière 

appropriée les effets environnementaux de ses programmes, politiques et activités ou ceux affectant 

de manière disproportionnée et néfaste la santé humaine des minorités et des groupes à faible 

                                                 
10

On note parmi les auteurs emblématiques dans le domaine: Been Vicki (1994), avec son article intitul® ñLocally 

Undesirable Land Uses in Minority Neighborhoods: Disproportionate Siting or Market Dynamics?ò; Susan Cutter 

(1995)  avec son article óóEnvironmental justice according to whom?ôô, etc. 
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revenu sur le territoire américain » (Executive Order 12898  du 11 février 1994 ; cité par Laurent 

2009, p.12).  

Le document  « Environmental Justice Strategy » con­u par lô Agence de Protection de 

lôEnvironnement ( Environmental Protection Agency ou EPA) et publié un an plus tard en 1995, 

pr®cisera encore la notion de justice environnementale dont on peut aujourdôhui trouver une 

définition qui insiste surtout sur deux dimensions : « un traitement équitable et une implication 

réelle de toutes les personnes quels que soient leur race, leur couleur de peau, leur origine nationale 

ou leur niveau de revenu dans la d®finition, la mise en îuvre et le contr¹le des lois, des 

réglementations et des politiques environnementales ». Le « traitement équitable » y est défini par 

le fait ç quôaucun groupe, y compris une minorit® ethnique ou un groupe socio-économique, ne doit 

assumer une part disproportionnée des conséquences environnementales néfastes résultant 

dôactivit®s industrielles, municipales et commerciales ou de lôex®cution de programmes ou de 

politiques f®d®rales, dôun Etat, locales et tribales ». «  Lôimplication r®elle » est, quant à elle, 

soumise à quatre conditions touchant essentiellement, les populations concernées, la possibilité de 

participer aux discussions des politiques les affectant et au fait de pouvoir les influencer 

((Environmental justice stategy, EPA 1995 ; cité par Laurent, 2009, p.13).  

En effet,  «  La justice environnementale part du principe que les individus (ou groupes 

d'individus) ne sont pas égaux face aux dégradations de l'environnement; que certains subissent 

plus que d'autres les effets négatifs lies aux conséquences de l'activité humaine  et qu'il devient 

impératif de prendre en compte ces inégalités dans l'action politique » (ibidem). 

Cette pr®occupation est justifi®e dans lôapproche am®ricaine par le rapport quôentretiennent 

qualit® environnementale et sant® des individus. LôEPA a d®velopp® des indicateurs et outils 

quantitatifs pour mesurer le degré « dôinjustice environnementale ». Nous pouvons  ainsi, dans une 

certaine mesure, cartographier les risques environnementaux pour aboutir à une géographie de la 

justice environnementale aux Etats-Unis en repérant la localisation, voire la concentration 

géographique de la majorité des activités problématiques du point de vue environnemental 

(déchèteries industrielles, usines chimiques, décharges, etc.).  
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Aux États-Unis, la constatation de situations dôinjustice environnementale a justifi® la 

cr®ation de nouveaux outils dôaction publique/privée (Gobert, 2009). Par exemple, des mesures de 

compensation territoriale comme la «  Compensation Benefits Agreement » ont été conclues à 

lôoccasion de la modernisation de lôa®roport international de Los Angeles (Gobert, 2009). Selon J. 

Gobert, les compensations territoriales font partie des compromis sociopolitiques locaux qui visent 

¨ la fois ¨ am®liorer lôacceptabilit® sociale des infrastructures et ¨ att®nuer in fine les disparités 

environnementales. Sô®loignant de lôindemnisation et compl®tant les revenus fiscaux quôentraine 

pour les collectivit®s dôaccueil la pr®sence dôouvrages polluants ou ¨ risque, elles se mat®rialisent, 

selon les contextes, par une embauche privilégiée des riverains, une offre de formation aux métiers 

d®velopp®s sur lôinfrastructure, la participation ¨ la construction dô®quipements collectifs, la 

diminution des atteintes environnementales, etc. Elles jouent ainsi sur les registres de la justice 

proc®durale pour la n®gociation quôelles exigent entre acteurs, de la justice distributive en tentant 

de r®allouer les b®n®fices et de corriger les nuisances, et de la justice substantive en sôadressant 

prioritairement à des territoires et des populations déshérités (Gobert, 2009).  

1.2.2. En Europe 

Le courant de la justice environnementale sôest diffus® dans le monde anglo-saxon et 

aujourdôhui, les prolongements se retrouvent au Royaume-Uni. Ainsi, lôex®cutif ®cossais a-t-il 

défini en 2005, une nouvelle stratégie de développement durable dans laquelle la justice 

environnementale est reconnue comme une priorité : « les communautés les plus démunies peuvent 

aussi être plus vulnérables à la pression de médiocres conditions environnementales » et « ne 

doivent pas assumer un fardeau (environnemental) disproportionné » (cité par Laurent, 2009, p. 

13). La diff®rence par rapport ¨ lôapproche am®ricaine est manifeste : la r®f®rence ¨ la question 

ethnique est éludée par contre les notions de vulnérabilité environnementale et dôimpact cumulatif 

sont mises en exergue. 

Une politique environnementale aura un effet dôautant plus important que la vuln®rabilit® du 

groupe qui la subit (vulnérabilité liée à sa condition sociale), sera grande. 
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Côest aussi lôapproche retenue par lôAgence de lôEnvironnement (Environmental Agency ou 

EA) britannique qui place désormais la question de justice environnementale au centre de son 

programme de recherche et de ses politiques, et qui a en 2007 publié une série de rapports 

formulant le problème sous lôangle des çin®galit®s environnementales» (ibid., p 14). Il est aussi 

indiqu® dans le rapport (p. 14) que lôEA distingue trois types de justice en rapport avec les 

inégalités environnementales : 

¶ La justice distributive, dont la préoccupation est de savoir comment les biens (par 

exemple lôacc¯s aux espaces verts) et les maux (par exemple la pollution) 

environnementaux sont distribués parmi les différents groupes ainsi que de 

d®terminer lô®quit® de cette r®partition ; 

¶ La justice procédurale, dont le souci est le caract¯re ®quitable de lôacc¯s au 

processus de d®cision en mati¯re de politique environnementale et lôexistence des 

droits au recours dans ce domaine ; 

¶ La justice en matière de politique publique, dont les objets sont les principes et les 

résultats des décisions en matière environnementale et la façon dont ils affectent 

les différents groupes sociaux.  

Ces questions dôin®galit®s environnementales sont aussi lôune des priorités essentielles de la 

Strat®gie de lôenvironnement de lôOCDE pour les dix premières années du XXIe siècle (OCDE, 

2006).  Elles sont prises sous la forme de deux problématiques centrales : comment la qualité 

environnementale est-elle repartie parmi les communautés (au sens politique) ? Comment les 

politiques environnementales affectent-elles ces communautés ? La première question  se réfère à 

la distribution sociale de la qualité environnementale (que la population subit). Le point de départ 

dans cette discussion est que tout groupe social doit vivre, et doit avoir accès à une bonne qualité 

environnementale. Etant donné la nature des problèmes environnementaux, les disparités (ou 

inégalités) - qui émergent - dans sa distribution doit être traitée, particulièrement à cause des effets 

négatifs sur la santé et des impacts socio-économiques qui peuvent en résulter. La seconde 

dimension concerne, quant ¨ elle, la question de savoir comment la conception et la mise en îuvre 

de la politique environnementale doivent sôassurer que les impacts financiers dôune politique 
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nôaffectent par de manière disproportionnée un groupe et également de vérifier comment les 

politiques peuvent corriger les inégalités décrites ci-dessus (OCDE, 2006). 

1.2.3. En France 

En France, la question dôin®galit® environnementale se retrouve d®sormais au centre de ses 

politiques et de nombreux programmes de recherche. Cette notion est apparue pour la première fois 

dans le Livre Blanc préparatoire au Sommet de Johannesburg. Le Livre Blanc souligne que «les 

champs des inégalités écologiques est en fait fort étendu et recouvre aussi bien une exposition aux 

risques naturels et techniques, une dégradation de la qualité de vie, une privation relative de 

certains biens et services communs allant jusquô¨ un acc¯s restreint ou alt®r® ¨ des ressources 

vitales, toutes choses se traduisant par une altération du potentiel de développement au sens plein 

de terme»
11

. La réduction de la double inégalité sociale et environnementale entre les territoires et 

entre les personnes constitue lôun des volets de la strat®gie nationale du développement durable 

(SNDD) adopt® par le Gouvernement le 3 juin 2003. La qualit® de lôenvironnement devient par 

ailleurs un droit de la personne entrainant des devoirs pour chacun, du simple citoyen ¨ lôEtat. La 

Charte pour lôenvironnement indique dans son article premier que : «Chacun a le droit de vivre 

dans un environnement équilibrée et favorable à sa santéè (Charte de lôenvironnement, Article 1
er
). 

Ainsi, les deux documents de référence nationale sur lôenvironnement et le d®veloppement 

durable (la Charte de lôenvironnement et la SNDD) convergent pour marquer lôimportance de la 

question des inégalités environnementales. 

L'engouement en France à cet égard est confirmé par différentes réflexions. 

En 2005, Mme R. Bachelot, alors Ministre de lôenvironnement demande ¨ lôinspection 

g®n®rale de lôenvironnement (IGE), un rapport sur les in®galit®s environnementales en milieu 

urbain
12
. Ce rapport sôest efforc® de d®fricher le contenu de cette notion et de discerner si elle 

                                                 
11

 Comité français pour le Sommet Mondial du Développement Durable de Johannesburg, en 2002. Livre blanc du 
D®veloppement Durable, Paris, Minist¯re de lô®cologie et du D®veloppement Durable et Minist¯re des Affaires 
étrangères de la coopération et de la francophonie, 249 p.  

12
 Minist¯re de lô®cologie et du D®veloppement Durable (IGE, 2005), Les in®galit®s ®cologiques en milieu urbain, Parsi, 
71 p.  
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pouvait constituer une approche intéressante pour les politiques du MEDD (Minist¯re de lôEcologie 

et du Développement Durable). En faisant référence à la définition proposée par L. Laigle et V. 

Oehler (2004) ci-dessous (encadré 1),  les auteurs conservent cette notion et définissent «les 

inégalités écologiques» en milieu urbain comme «des inégalités de situation résultant des 

variations qualitatives de lôenvironnement urbain» (IGE, 2005, p.1). Ainsi, ils ont pu démontrer 

que le concept est intéressant à double titre (IGE, 2005) : 

¶ Il oblige à porter lôattention sur les populations concernées par les différences de qualité 

des services publics environnementaux ou lôexistence dôun risque sur un territoire pr®cis, 

alors que les donn®es du syst¯me dôinformation environnementale ne fournissent 

généralement pas de renseignements sur ces populations ; 

¶ Il permet de développer les connaissances des impacts sociaux des politiques 

environnementales, peu d®velopp®es jusquô¨ pr®sent, et ainsi de mesurer de fa­on plus 

adaptée leur efficacité en faveur des populations concernées. 

Côest donc selon les auteurs ¨ une çnouvelle approche des politiques environnementales qui 

viendrait enrichir lôapproche traditionnelle ax®e  sur les ressources et milieux naturels, que 

lôutilisation de ce concept invite , en mettant lôhumain au centre de ces politiques et en sôinscrivant 

résolument dans une perspective de développement durable» (IGE, 2005) 

Ensuite, en 2006, lôIFEN (Institut Fran­ais de lôEnvironnement) a sorti un rapport sur lôEtat 

de lôEnvironnement en France, avec un chapitre consacré aux inégalités environnementales, 

confirmant lôint®r°t du sujet pour le pays en invitant ¨ mener des programmes de recherche dans ce 

domaine (IFEN, 2006).  

Courant 2008, la commission des comptes de lôenvironnement a sorti un rapport sur les 

aspects sociaux de lôenvironnement ; celui-ci faisant suite au rapport de lôIGE ci-dessus a confirmé 

le manque dô®tudes empiriques en France, faute dôinvestigations statistiques sur la question. 
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On peut également citer le second plan National Santé environnement (PNSE 2009 -2013), 

qui place la r®duction de in®galit®s environnementales au cîur des engagements du Grenelle de 

lôEnvironnement. 

Les quatre dimensions des inégalités écologiques 

Å Les inégalités territoriales renvoient aux différences de qualité des territoires et à la répartition 

diff®rentielle des groupes de population sur ces territoires. Lôapproche probl®matique, dans ce cas, est 

celle de temporalité longue de transformation des territoires, précisément de la fa­on dont lôh®ritage du 

passé conditionne les voies possibles de leur développement. 

Å Les in®galit®s dôacc¯s ¨ lôurbanit® et au cadre de vie se réfèrent, pour les différentes catégories de 

citadins, aux possibilit®s in®gales de mobilit® en ville, dôusage des espaces et des biens publics, dôacc¯s 

aux services, ainsi quôaux possibilit®s in®gales de choix des lieux de r®sidence et de r®alisation des 

parcours résidentiels. 

Å Les inégalités par rapport aux nuisances et aux risques (naturels, technologiques, industriels, etc.) 

d®signent des in®galit®s de production et dôexposition aux nuisances (li®es aux lieux de r®sidence, aux 

modes de vie et dôactivit®é), lôin®gale perception et appr®ciation de ces nuisances (bruit, pollution, etc.), 

lôacc¯s in®gal ¨ lôinformation sur les risques encourus et le traitement in®gal de ces risques (assurance, 

précaution, indemnisation, réparation, etc.). 

Å Les in®galit®s dans la capacit® dôaction et dôinterpellation de la puissance publique pour la 

transformation du cadre de vie, quant à elles, se réfèrent à la place et au rôle des habitants, des 

associations, des aménageurs, des techniciens des villes, des acteurs politiques et économiques dans les 

médiations et les décisions pr®sidant ¨ la conception et ¨ la r®alisation des projets dôam®nagement du 

cadre de vie, ¨ lô®laboration et la mise en îuvre des politiques urbaines aux différentes échelles 

territoriales ». 
Encadré  1: Les quatre dimensions des inégalités écologiques.  

Source : Laigle L., Oehler V., 2004 

A travers cette revue du contexte politique, on peut donc consid®rer que lôin®galit® 

environnementale constitue désormais un sujet dôint®r°t public. 

1.3. Hypothèses et objectifs de la recherche 

Cette section présente les hypothèses constituant notre cadre théorique, indispensables point 

de départ. De nombreux travaux sociologiques, économiques ou géographiques se sont penchés sur 

la question de localisation résidentielle des ménages et de la spécialisation sociale des villes. Nos 
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hypoth¯ses initiales sont n®es des travaux th®oriques issus de la discipline de lô®conomie 

géographique, appelée communément « théorie de la localisation ». 

La th®orie de localisation permet dôapporter quelques éléments explicatifs au phénomène de 

sp®cialisation sociale de lôespace. Nous  pr®senterons le fonctionnement du march® des logements 

et les principaux déterminants des résidentiels des m®nages avant dôen tirer quelques hypoth¯ses 

concernant les phénomènes de sp®cialisation sociale de lôespace face aux externalit®s 

environnementales que nous voulons analyser. Les présentations qui suivent, sont partiellement 

repris lôouvrage de F. Liu (Liu, 2000), intitul® çEnvironmental justice analysis: theories, methods 

and practice».  

La théorie de localisation résidentielle a été revue notamment par D. Cornuel (2010) et 

F. Liu (2011). La question des choix de localisation ¨ lôint®rieur de lôespace urbain a ®t® th®oris®e 

par différentes branches incluant lô®conomie spatiale, lô®conomie g®ographique, lô®conomie 

urbaine et régionale, les études urbaines, etc. Selon ces auteurs,  les mécanismes de base sont dus à 

Alonso (1964), Wingo (1961), Muth (1969) et Mills (1967). Ils reprennent le mécanisme 

initialement conçu par Von Thünen (1826). Comme souvent en économie, le modèle repose sur des 

hypothèses simples en nombre réduit dont on cherche à tirer des faits établis. On relâche ensuite 

certaines hypothèses jugées trop restrictives et on complexifie la modélisation en empruntant 

dôautres conceptualisations.  

Comme r®sum® dans D. Cornuel (2010), lôespace urbain est suppos® organis® autour dôun 

centre -ville (ville mono centrique) et les agents économiques  sont en concurrence pour la surface 

de sol ou de biens immobiliers. Les individus sont supposés avoir tous du goût pour le centre et du 

go¾t pour la surface. Ces go¾ts sôexpriment sous la forme dôune fonction de pr®f®rence. Les agents 

économiques supportent des coûts, celui du bien immobilier dépend de sa localisation, celui des 

autres biens, et enfin le co¾t du transport vers le centre, croissant avec lô®loignement. Les deux 

dimensions de la localisation, espace et proximité du centre, sont en concurrence dans les choix 

individuels, du fait que lôespace se raréfie quand on se rapproche du centre. Les ménages sont donc 

amenés à arbitrer entre la quantit® dôespace quôils vont occuper et la proximité du centre. Leur 

choix optimal est celui o½ la valeur de la satisfaction r®sultant dôun rapprochement marginal au 
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centre est ®gale ¨ la valeur de la perte de satisfaction r®sultant  dôune r®duction marginale de 

lôespace. En fonction dôun prix donn®, les m®nages d®terminent leur localisation. Inversement, pour 

chaque localisation, ils peuvent déterminer le prix maximal quôils sont dispos®s ¨ payer. Ces prix 

constituent un prix dôench¯res.  Nantis de cette courbe dôench¯re individuelle, tous les m®nages et 

les autres agents entrent en concurrence pour la surface et la localisation. A chaque localisation, 

côest le plus offrant qui lôemporte. Le prix effectif est donc celui du plus offrant.  Lôint®r°t de cette 

repr®sentation est dôexpliquer quelques ph®nom¯nes caract®ristiques des localisations des m®nages 

en fonction de leurs propres caractéristiques, notamment la taille du ménage et son revenu. Comme 

le besoin dôespace est largement d®pendant de la taille du m®nage, lôarbitrage entre lôespace et la 

proximité du centre explique que les ménages comptant peu de personnes soient localisés dans des 

zones plus centrales, alors que les familles sont plutôt en périphérie. En second lieu, à 

caract®ristiques identiques, les m®nages les plus ais®s lôemportent dans les ench¯res sur les moins 

aisés et obtiennent les localisations les plus recherchées.  Selon D. Cornuel (2010), en définitive, 

cette conception explique les prix et les quantit®s comme r®sultant dôun m®canisme standard de 

march®. Mais comme les biens immobiliers sont h®t®rog¯nes, ce m®canisme dôench¯res explique ¨ 

la fois la diff®renciation des prix et lôaffectation des biens. Il contribue à répondre à la question 

économique de base : quel prix et quelle quantité ? Mais il contribue aussi à répondre à une 

question ç sociale è, celle de lôallocation des biens immobiliers entre les individus, côest-à-dire à 

répondre à la question : qui habite où ? 

A côté de cette généralisation, une autre extension de cette conception a été effectuée 

prenant en compte dôautres d®terminants des choix de localisation : les caract®ristiques des biens 

immobiliers et du site, les externalités environnementales, les services publics locaux, la fiscalité 

locale, etc. 

La prise en compte des caractéristiques des biens est due à Lancaster (1966). Elle a été 

précisée et développée notamment dans le cas du logement par Rosen (1974). Selon cette 

conception, les biens immobiliers sont désirés pour leurs caractéristiques dites «  hédoniques » 

parce que ce sont ces caract®ristiques qui sont ¨ lôorigine des satisfactions que procure le bien. Ces 

caractéristiques ne se limitent plus à la taille et à la distance au centre. Ceci  peut être la taille 
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moyenne des pi¯ces, la distance par rapport ¨ une ®cole r®put®e, lôisolation thermique ou 

acoustique, la vue, la tranquillité du voisinage, etc. les ménages arbitrent entre ces caractéristiques 

en fonction de leurs prix. Ces prix ne sont pas observables puisque le seul prix observé est celui du 

bien immobilier dans son ensemble. Mais des méthodes statistiques, économétriques, permettent 

dô®valuer les prix implicites ou fictifs de ces caract®ristiques (m®thodes de r®gressions hédoniques). 

Avec des observations suffisantes, il est ainsi possible de déterminer les préférences des individus à 

lô®gard des caract®ristiques sous la forme de prix dôench¯res de chaque caract®ristique.  

Cette conception des biens immobiliers a fait lôobjet dôun grand nombre de travaux dont la 

majorit® tend ¨ d®terminer la fonction des prix h®doniques. Seule une minorit® va jusquô¨ calculer 

des prix dôench¯res des caract®ristiques. Cette d®marche permet alors de d®terminer combien les 

ménages sont disposés ¨ payer en plus pour se rapprocher dôun tel ®quipement ou services publics 

ou combien sont ils dispos®s ¨ payer pour b®n®ficier de telle am®nit® dôun site. Ces am®nit®s 

peuvent être celles du centre ï ville, ce qui explique par exemple que lôagglom®ration parisienne se 

caractérise par des ménages aisés au centre et des populations plus pauvres en périphérie.  

F. Lieu (2010) rapporte que le modèle de base a été amélioré  en relâchant certaines 

hypothèses restrictives retenues. Strazheim (1975) et King (1975) introduisent la conception des 

logements comme ensemble de caractéristiques qui obligent les ménages à effectuer des choix 

discrets entre les ensembles de caractéristiques, parmi lesquelles la localisation, et non plus un 

choix sur des variables continues. Cette hypothèse a été complétée par Lulk (1993) par la prise en 

consid®ration de lôoffre dans un mod¯le dô®quilibre g®n®ral. Richardson (1977) int¯gre le choix de 

localisation dans un modèle en prenant en compte la localisation des emplois, les aménités 

environnementales, et les déplacements autres que ceux de travail. Fujita (1989) élargit le modèle 

de base du côté du ménage, en considérant les effets de la diversité de composition du ménage sur 

la localisation. Selon Fujita (1989: 42), ñWage-poor and wage-rich households with few 

dependents (such a single working couples with few children) will tend to reside close to the city 

center. Beyond them and out toward the suburbs, middle ï income households with large family 

and few commuters will be found. Farther away, asset ï rich households with larger families and 

few commuters will locateò (cité par Liu, 2000). 
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Un grand nombre de travaux se sont attachés aux effets externes de consommation « de 

voisinage è, particuli¯rement ¨ travers lôintol®rance entre groupes sociaux et raciaux et les 

probl¯mes de s®gr®gation urbaine, aux effets externes dôenvironnement : pollution, congestion, et 

aux effets externes découlant de la production de biens publics locaux (par exemple 

Kanemoto,1980,1987 ; Fujita, 1989), côest-à-dire  en faisant leur choix résidentiel, les ménages 

p¯sent trois facteurs de base : lôaccessibilit®, lôespace et les aménités environnementales, sous les 

contraintes de budget et de temps (Fujita 1989) (parmi les auteurs, voir également Serge Paugam, 

espace géographique 2013). 

Kanemoto (1987) consid¯re quatre types dôexternalit®s: les externalit®s des producteurs aux 

ménages, les externalités parmi les ménages, les externalités parmi les producteurs et les 

externalités associées avec le transport urbain. Il a été démontré dans le  modèle spatial de pollution 

industrielle que la localisation dépend de la taxe pigouvienne  et que le contr¹le de lôutilisation des 

terres peut être nécessaire pour atteindre une allocation efficiente lorsque la production industrielle 

impose des externalités sur les résidents de la ville. La rente foncière a augmenté dans la limite 

entre les zones industrielle et résidentielle. ñThe industrial rent is higher (lower) than the 

residential rent at the boundary if the social benefit of increased dispersion in the industrial zone 

due to  shifting the boundary farther from the firms is larger (smaller) than the social cost of 

increased residential pollution caused by moving the boundary closer to residentsò (Kanemoto, 

1978: 53). Dans une petite ville ouverte avec des externalités des  producteurs aux ménages, 

lôexistence de lô®quilibre spatial peut °tre prouv®e ¨ partir dôhypoth¯ses raisonnables, mais cela 

peut °tre instable pour certains taux dôajustement dans les marchés du travail et des terres, à moins 

que lôexternalit® ne soit suffisamment petite. Si la zone industrielle sô®tend au-delà de la limite 

dô®quilibre, la pollution dans la zone r®sidentielle sôintensifie et  ensuite diminue la rente 

résidentielle. Si cet impact est assez fort, la rente industrielle excède la rente résidentielle dans la 

nouvelle limite et une expansion supplémentaire de la zone industrielle apparaît. Par conséquent, la 

limite dô®quilibre est instable. Une implication est que lôindustrie polluante peut chasser les 

r®sidents quôils soient blancs, noirs, marrons ou rouges (Liu, 2000).  
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Lôexternalit® parmi les m®nages apparait lorsquôun groupe social impose un pr®judice ¨ un 

autre groupe social et que ce dernier le sent  et souffre de la pr®sence de lôautre groupe dans son 

voisinage. Trois types de modèles ont été développés pour examiner la propriété de la structure de 

lô®quilibre spatial r®sultant de telle externalit® : le mod¯le de fronti¯re, les mod¯les dôexternalit® 

locales, et le modèle global (Kanemoto 1987 ; Fujita 1989). Le modèle de frontière suppose un 

mod¯le r®sidentiel compl¯tement s®gr®g®  avec des m®nages noirs (blanc) occupant lôint®rieur 

(lôext®rieur) du cercle et les blancs pr®f®rant vivre loin de la fronti¯re  blanc-noir. Le modèle 

dôexternalit® local suppose que les m®nages sont concern®s par la composition raciale de leur 

localisation mais non par celle des autres localisations.  Tandis que les hypothèses sont restrictives 

dans ces deux types de modèles, le mod¯le global suppose que la quantit® totale dôexternalit®s 

reçue par un blanc est la somme pondérée des noirs vivant dans la même ville, modèle dans lequel 

les poids sont donnés pas une fonction décroissante de la distance entre blanc et noir. Si les blancs 

(et noirs) p©tissent dôun pr®judice racial, le mod¯le montre que le mod¯le spatial ¨ lô®quilibre est 

une ségrégation complète avec les noirs dans la localisation centrale. Si les noirs préfèrent la mixité 

raciale, il est possible que ce modèle ne soit pas ¨ lô®quilibre. Si la pr®f®rence nôest pas aussi forte, 

le mod¯le s®gr®g® peut toujours °tre en ®quilibre.  Il est aussi d®montr® th®oriquement quôil y a une 

possibilit® dôinstabilit® dynamique dans une ville racialement mixte ; telle que, une petite 

augmentation dans le nombre de noirs (ou de pauvres) dans le voisinage peut éloigner les blancs 

(ou les riches), engendrant  un changement soudain dans la composition raciale (sociale) du 

voisinage. Ce phénomène est appelé «  neighborhood tipping ». Cette théorie offre un modèle 

permettant dôexpliquer comment et pourquoi le voisinage change au fil du temps (mod¯le test® dans 

le contexte américain). 

Le rôle des biens publics locaux et de la fiscalité locale dans le choix de localisation 

résidentielle des ménages revient à Tiebout (1956). Il  repose sur le fait que, au moins dans certains 

pays, les communes ou les entités locales peuvent fournir et faire payer des services publics 

diff®renci®s. La r®f®rence la plus fr®quente est celle de lô®cole ®l®mentaire ou secondaire. La 

concurrence entre les communes et la mobilité résidentielle conduisent au regroupement des 

m®nages qui ont les m°mes pr®f®rences ¨ lô®gard du service local et sont donc dispos®s ¨ payer le 

m°me prix, en lôoccurrence le m°me imp¹t, pour ce service. Il y a ainsi un ph®nom¯ne dôauto-
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sélection qui conduit au regroupement des ménages présentant des caractéristiques identiques. Ce 

m®canisme permet dôexpliquer une certaine homog®n®it® sociale des communes.  

Des tests empiriques ont fourni des preuves supportant les hypothèses de Tiebout. Oates 

(1969) trouve que, toutes choses égales par ailleurs, les «  valeurs des logements sont plus élevés 

dans une communauté plus attractive dans son paquet  de biens publics ». Jud et Bennet (1986) ont 

démontré que la qualité des écoles est un facteur significatif dans le modèle de localisation 

interurbain, même si la  composition raciale est  maintenue  constante (Liu, 2000).  

La théorie de localisation peut nous fournir quelques hypothèses sur la relation entre la 

distribution des risques environnementaux et la distribution de la population. Suivant les 

explications de Liu (2000), dans le modèle de Tiebout, où les niveaux de qualité environnementale 

sont distribu®s de fa­on continue dans lôespace, les individus choisissent la localisation résidentielle 

qui leur offre la qualité environnementale désirée conformément à leur demande. En supposant la 

qualité environnementale comme un bien normal, nous pouvons supposer que les plus influents 

vont en acheter plus. Il existe des preuves empiriques que les plus influents accordent des valeurs 

plus ®lev®es ¨ la qualit® environnementale. Sous la condition de lôinformation parfaite, des m®nages 

avec des revenus plus élevés vont avoir tendance à se localiser ex ante dans les endroits où il y a 

peu de risques ou moins de pollution environnementale, toutes choses égales par ailleurs. Les 

pauvres vont choisir leurs résidences dans les communautés avec une qualité environnementale 

plus faible et des risques environnementaux plus sérieux. Cette association entre distribution de 

population et qualité environnementale peut aussi apparaître ex post. Apr¯s lôinstallation dôune 

usine dans une communauté, la qualité environnementale diminue et le risque potentiel augmente. 

Ceci peut inciter certains résidents accordant une valeur plus élevée à la qualité environnementale, 

à partir. Ces résidents insatisfaits vont choisir les territoires qui peuvent satisfaire leur demande en 

matière de qualité environnementale, et « voter avec leurs pieds ». Etant donné la normalité  de la 

qualité environnementale, ces résidents tendent à être les « riches è, côest-à-dire ceux aux revenus 

élevés au sein du territoire. Ils disposent de davantage de ressources et de divers choix pour leur 

relocalisation. Ils peuvent se relocaliser dans dôautres parties de la zone m®tropolitaine ou migrer en 

dehors de la zone métropolitaine. Ceux qui restent dans le territoire tendent à être ceux avec des 
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revenus plus faibles. Dans les deux cas, ex ante et ex post, nous pouvons supposer que les 

populations pauvres occupent disproportionnellement  les zones avec des qualités 

environnementales plus faibles et avec des risques environnementaux plus sérieux. Les riches sont 

plus susceptibles de vivre en dehors de ces zones. De façon dynamique, nous pouvons alors 

supposer une plus  grande proportion de pauvres et une plus petite proportion de riches dans la zone 

avec de sérieux problèmes ou de pollutions ou risques environnementaux que dix ans auparavant. 

Dôun autre point de vue, les m®nages avec des revenus moyens qui vivent dans des zones 

présentant de sérieux risques ou de pollutions environnementales vont moins croître que ceux qui 

vivent dans des zones ne possédant pas ces handicaps. Ainsi, on peut émettre les hypothèses 

suivantes :  

¶ Hypothèse 1 : Plus les  risque environnementaux sont sérieux (ou considérés comme 

sérieux) dans un territoire, plus faible est  la proportion de riches et plus élevée la 

proportion de pauvres qui y vivent. 

¶ Hypothèse 2 : la proportion de riches diminue et la proportion de pauvres augmente 

avec le temps dans le territoire présentant de sérieux risques environnementaux. 

¶ Hypothèse 3 : Le prix des biens fonciers et immobiliers capitalise la valeur des 

aménités. Les valeurs des logements sont plus faibles  dans les zones avec risques ou 

nuisances environnementaux, toutes choses égales par ailleurs.  

Il doit cependant être noté que des hypothèses  strictes sont nécessaires pour ces trois 

hypothèses. Par exemple, la population doit être parfaitement informée (ce qui en réalité est difficile 

¨ v®rifier). De plus, lôindividu doit se  comporter de fa­on rationnelle, ou r®pondre ou percevoir 

rationnellement les risques environnementaux. En effet, la perception publique des risques, comme 

il sera discuté plus loin, diffère de lô®valuation ç  objectif è  du risque actuel. De plus, il est tr¯s 

difficile, et le plus souvent impossible, dô®valuer r®ellement le risque çobjectifè. Ainsi, lôhypoth¯se 

doit être relâchée en termes de risques environnementaux perçus (Liu, 2000).  

Il  est également  très important de noter que les modèles précédents fournissent un cadre 

g®n®ral dôanalyse des choix de localisation des m®nages. Mais dans la r®alit®, les facteurs ou 

services ou aménités  de localisation des ménages sont très divers et la pr®f®rence dôun m®nage 
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particulier pour ces facteurs lui sont propres. Les modèles théoriques sont donc rapidement limités 

par le besoin de prendre en compte la diversit® des facteurs  dôattractivit® et des m®nages, au profit 

des travaux empiriques. Par exemple, les analyses sociologiques ont montr® lôimportance de tenir 

compte des trajectoires personnelles (emploi, famille) qui restent le facteur dominant de la mobilité 

r®sidentielle des m®nages. Dôautres facteurs peuvent ®galement apporter des ®clairages 

supplémentaires concernant le fonctionnement de lôespace,  notamment face au bruit des avions. La 

g®ographie sociale  mentionne en effet  le r¹le de lô®co-sensibilité (Charlier, 2002)  

Lôobjectif de cette th¯se est donc de vérifier ces trois hypothèses :  

¶ Mettre en évidence la relation entre exposition au bruit des avions et pauvreté et 

précarité de la population (dans la suite du travail, nous utilisons le terme «défaveur sociale») et 

analyser son évolution dans le temps ; 

¶ Estimer les impacts des plateformes aéroportuaires sur les valeurs immobilières et 

identifier les variables influentes (bruit des avions, distance ¨ lôa®roport, etc.). 

¶ Les r®sultats de ces analyses nous conduiront ¨ confirmer ou infirmer lôid®e de cr®ation 

dôun observatoire des impacts sociaux et territoriaux des plateformes aéroportuaires, telle que 

souhaitée par certains acteurs.  

La th¯se propose dô®tudier ces diff®rentes questions  ¨ lôaide de quatre ®tudes de cas 

présentés dans le point 1.5. 

1.4. Description des méthodologies utilisées 

Lôapproche méthodologique que nous avons développée, sur la base des meilleures 

pratiques rencontrées et des lacunes dans les littératures scientifiques, concilie trois champs 

disciplinaires: l'économie de l'environnement, la géographie et  l'acoustique (voir figure 1).  Elle 

combine aussi de nombreuses sources de données. 

¶ Lôacoustique: exploitation des courbes de relations dose-réponse gêne-bruit et  des 

courbes dôenvironnement sonores,  
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¶ Economie: ®conomie urbaine, ®conomie de lôenvironnement (m®thode des prix 

hédoniques), exploitation des bases de données économiques notariales  

¶ Géographie: Syst¯me dôinformation g®ographique, exploitation des donn®es du 

recensement de la population fournies par lôINSEE. 

 

Figure 1: Les différentes méthodes utilisées dans la thèse et leurs 

interactions 

La discipline acoustique fournit les mesures physiques dôexposition au bruit ainsi que la 

compréhension de la relation entre impact du bruit des avions et population. Les indicateurs 

spatiaux de mesure de bruit, côest-à-dire les courbes isophoniques comme le plan dôexposition au 

bruit (PEB), le plan de g°ne sonore (PGS), les courbes dôenvironnement sonores (CES)) sont en 

effet utiles comme donn®es dôentr®e dans les analyses g®ographiques et ®conomiques. Ces courbes 

sont fournies sous forme cartographique compatible avec le syst¯me dôinformation g®ographie 

MAPINFO. Les courbes de relations doses-réponses ainsi que les connaissances des facteurs 

explicatifs des nuisances sonores sont, quant à eux utiles pour conduire nos réflexions 

méthodologiques et les interprétations des résultats de nos analyses.  

Par ailleurs, les analyses des probl¯mes font appel ¨ la g®ographie et ¨ lô®conomie.   

Acoustique 

Géographie Economie 
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Le système dôinformation g®ographique (SIG)
13

, un outil fourni par la discipline de la 

g®ographie est dôune importance incontournable tout au long de notre recherche. Un SIG est en 

effet un outil informatisé capable de créer, transformer, afficher, analyser et stocker des 

informations géographiques. Il permet d'organiser et de présenter des données alphanumériques 

spatialement référencées, en vue notamment de produire des cartes. Le SIG constitue un élément 

essentiel pour étudier les relations entre exposition aux nuisances  environnementales et indicateurs 

socio-économiques. Il permet de mettre en évidence les inégalités sociales ou territoriales face à 

lôexposition au bruit des avions et r®pondre ainsi aux deux premiers objectifs de notre recherche. 

En effet, pour savoir si les populations d®favoris®es ont une probabilit® plus ®lev®e dô°tre expos®es 

aux nuisances et ®tudier lô®volution de cette situation dans le temps, nous avons utilis® les donn®es 

socio-économiques issues des résultats du recensement de la population. Ces données sont 

disponibles au niveau des IRIS, le niveau g®ographique le plus fin pour lesquelles lôINSEE diffuse 

les résultats. Ces données doivent ensuite être croisées avec les contours de bruit. Les courbes 

isophoniques ont été utilisées. A cet égard, la capacité du SIG à faire des superpositions de couches, 

de d®coupage dôobjets et de requ°tes spatiales  est essentielle. A lôaide de ces techniques, le  SIG 

nous a permis de  résumer et visualiser les caractéristiques sociodémographiques des IRIS 

concern®s par le bruit des avions et dôestimer le nombre dôhabitants d®favoris®es ¨ lôint®rieur des 

zones exposées au bruit des avions.  

Lô®conomie de lôenvironnement sôint®resse ¨ lôune des questions centrales de notre 

recherche : lôimpact du bruit des avions sur les valeurs immobili¯res. Lôexamen de cette question 

                                                 

13
Définition du SIG : Un  Système informatique de matériels, de logiciels, et de processus conçu pour permettre : la 

collecte, la gestion, la manipulation, l'analyse, la modélisation et l'affichage de données à référence spatiale  afin de 

résoudre des problèmes complexes d'aménagement et de gestion (Comité Fédéral de Coordination Inter-agences pour 

la Cartographie Numérique,1988, USA). Un ensemble de données repérées  dans l'espace, structuré de  façon à pouvoir 

en extraire  commodément des synthèses utiles à la décision. (Michel et Didier, 1990, France).Lôinformation 

géographique (IG) est aussi définie comme une  information ayant une référence  au territoire, soit sous la forme : de 

coordonn®es, de nom de lieu, dôadresse postale ou autre.  Elle peut °tre dupliqu®e sans d®gradation, circule et sô®change 

¨ grande vitesse via les r®seaux de communication, se combine avec dôautres informations en vue dôen cr®er de 

nouvelles. Les informations g®ographiques sont acquises, stock®es,  analys®es, visualis®es et distribu®es ¨ lôaide de 

syst¯mes dôinformation g®ographique (Coordination de lôinformation g®ographique et des syst¯mes dôinformation 

géographique, 2001, Suisse). 
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nous a conduit à privilégier la méthode des prix hédoniques (Rosen, 1974). Il existe un réel 

consensus chez les universitaires et les d®cideurs sur lôutilisation de cette approche dans 

lô®valuation ®conomique de lôimpact du bruit. Si lôon prend lôexemple de lô®valuation du bruit des 

avions ayant recours à cette méthode, la première étape consiste à estimer un prix ou un loyer en 

fonction dôun ®chantillon de transactions. Les variables de lô®quation estimée sont : les 

caractéristiques physiques ou structurelles (par exemple la surface, le nombre de pièces, etc.), les 

caract®ristiques dôaccessibilit® (par exemple les distances aux commerces, etc.), les caract®ristiques 

de voisinage (par exemple les structures socio-économique du quartier, etc.) et les indicateurs de 

qualit® environnementale (par exemple la pollution de lôair, le bruit des transports routiers, 

ferroviaires et aériens, etc.). La variable de bruit utilisée devrait refléter la manière dont les 

occupants per­oivent les nuisances sonores. Conna´tre le lien entre le niveau effectif et lôampleur de 

la gêne ressentie constitue un préalable indispensable pour parvenir à une spécification 

fonctionnelle cohérente et enlever les difficultés liées aux effets seuils (Kail et al., 1999). La MPH 

doit donc int®grer les acquis de la discipline de lôacoustique. Par ailleurs, dans la plupart des cas, le 

choix des variables explicatives d®pend avant tout de lôacc¯s ¨ lôinformation. Actuellement, 

lôabsence de base de données regroupant suffisamment de variables pénalise le développement de 

ce type dô®valuation. Le recours au recoupement de diverses sources constitue un passage obligé. A 

cet égard, il faut noter que les bases de données notariales que nous utilisons dans cette recherche 

sont bien adapt®es ¨ la mise en îuvre de la MPH utilisant le SIG. Elle contient en effet des 

informations sur les coordonnées géographiques (latitude x et longitude y), permettant de géo 

référencier précisément chaque transaction. Ainsi, la capacité du SIG à mettre en relation des 

données spatialisées a été exploitée, notamment pour relier les informations sur les prix et les 

caractéristiques physiques du logement  aux indicateurs environnementaux (niveau de bruit des 

avions par exemple). Sa capacité à transformer des données images sous forme de données 

vectorielles dans un système de coordonnées longitude/latitude peut aussi être exploitée. Cela 

permet  dôint®grer ces types de donn®es dans des bases de donn®es num®riques spatialisées. Cette 

démarche a par exemple été utilisée pour pouvoir relier les données sur les transactions 

immobili¯res aux donn®es sur lôexposition au bruit routier et ferroviaires qui ®taient disponibles 

pour notre ®tude sous forme dôimage.  
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Côest ¨ lôaide du croisement de ces trois disciplines que lôin®galit® environnementale face ¨ 

lôexposition au bruit des avions peut °tre analys®e.  

1.5. Les terrains étudiés 

Le d®fi r®side non seulement dans la proposition dôune m®thodologie appropri®e mais aussi 

dans la diversification des terrains étudiés.  Cette thèse  constitue la première tentative d'évaluation 

des différents impacts du bruit des avions réalisée  en France
14

, avec un regard comparatif. En effet, 

le niveau de bruit autour dôun a®roport est affect® par diff®rents param¯tres. Par cons®quent, les 

probl¯mes du bruit peuvent °tre tr¯s diff®rents dôun a®roport ¨ un autre. 

La th¯se propose dô®tudier ces diff®rents impacts ¨ lôaide de quatre ®tudes. Les territoires 

d'investigation couvrent aussi  bien les aéroports parisiens que ceux des provinces, à savoir : Paris-

CDG et Paris-le-Bourget, Paris-Orly, Lyon Saint-Exupéry et Toulouse-Blagnac. Ces aéroports 

diff¯rent, non seulement par lôimportance des trafics aéroportuaires et donc de la densité de survol
15

 

mais aussi par les politiques de gestion du bruit ainsi que le caractère rural/urbain de leurs 

implantations.  

Dans les sections suivantes, nous faisons rapidement une présentation de la particularité de 

chaque a®roport ®tudi®. Ces pr®sentations sont utiles pour lôinterpr®tation des r®sultats. 

1.5.1.  Localisation géographique 

La carte suivante (figure 2) présente  les localisations géographiques des quatre aéroports 

étudiés.  

                                                 
14

 Si lôon excepte le travail de G. Faburel et ses coll¯gues sur les a®roports de Paris-CDG et Paris-Orly. 

15
 La densit® de survol traduit le nombre moyen de survol par jour dôune zone donn®e. 
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Figure 2: Localisation et nombre de mouvements des aéroports en 2012. 

Paris-CDG et Paris-Orly sont situés dans la région Ile-de France, à 23 km au nord et 14 km 

au sud de Paris, respectivement. Paris CDG est lôa®roport le plus vaste d'Europe avec une superficie 

de 3 257 hectares qui s'étend sur les départements du Val-d'Oise (Roissy-en-France, Épiais-lès-

Louvres), de la Seine-Saint-Denis (Tremblay-en-France) et de Seine-et-Marne (Mauregard, Le 

Mesnil-Amelot et Mitry-Mory). La plate-forme est constituée des quatre pistes opérationnelles.  

L'aéroport de Paris-Orly est réparti entre les départements de l'Essonne et du Val-de-Marne. 

Ses 1 528 hectares se répartissent sur sept communes appartenant à ces deux départements : Paray-

Vieille-Poste, Wissous, Athis-Mons, Chilly-Mazarin, Morangis, Villeneuve-le-Roi et Orly. La 

plateforme possède trois pistes opérationnelles, dont deux sont orientées Est-Ouest et utilisées pour 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Hectare
http://fr.wikipedia.org/wiki/Commune_fran%C3%A7aise
http://fr.wikipedia.org/wiki/D%C3%A9partement_fran%C3%A7ais
http://fr.wikipedia.org/wiki/Paray-Vieille-Poste
http://fr.wikipedia.org/wiki/Paray-Vieille-Poste
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lôexploitation courante de lôa®roport ; la troisi¯me, orient®e Nord-Sud, sert de piste de secours, en 

cas de travaux ou de fort vent de travers sur les autres pistes. 

Lyon-Saint-Exupéry (anciennement dénommé Aéroport de Satolas) quant à lui, est situé à 

25 km ¨ lôest de Lyon, dans le d®partement du Rh¹ne. L'aéroport s'étend sur une superficie de 

2 000ha, dont 900 de réserves foncières. Il est situé sur les communes de Colombier-Saugnieu 

(majoritairement), Pusignan, Genas et Saint-Bonnet-de-Mure.  

Enfin, Toulouse-Blagnac est situé à 7 km au nord-ouest de la ville Toulouse, au cîur de la 

Région Midi-Pyrénées. La plate-forme, qui couvre une surface de 700 ha, est implanté en limite 

nord-ouest de la ville de Toulouse sur les communes de : Toulouse, Blagnac, Colomiers et 

Cornebarrieu. Ces quatre communes sont situées dans le département de la Haute-Garonne. 

Lôa®roport dispose de deux pistes orient®es Sud-Est / Nord-Ouest, dont lôune est utilis®e 

pr®f®rentiellement par les activit®s commerciales et lôautre pr®f®rentiellement par les activit®s des 

constructeurs. 

1.5.2. Trafics 

Les chiffres cités ici proviennent de la Direction G®n®rale de lôAviation civile 

(DGAC/DTA/SDE, 2013). Le graphique suivant (figure 3) présente sur la période 1986-2012 le 

nombre de mouvements (atterrissages et décollages) pour chaque aéroport. 

En ce qui concerne les trafics, Paris ï CDG est le  premier aéroport français, et la deuxième 

plus importante plate-forme de correspondance aéroportuaire d'Europe, après l'aéroport 

international de Londres Heathrow, en Grande-Bretagne et le septième aéroport mondial pour le 

trafic passagers avec 61,5 millions de passagers en 2012.  Entre 1986-2012, il a enregistré un taux 

de croissance annuel moyen (t.c.a.m) du nombre de mouvements de 4,8%. En 2012, le nombre de 

mouvements (atterrissages et décollages) atteint 492 000, soit environ 1347 mouvements par jour 

(1412 mouvements par jour en moyenne entre 2000 ï 2012). Ces mouvements sont dispersés sur 

différentes trajectoires, avec des densités de survols plus ou moins importantes selon la zone située 

autour de lôa®roport. 
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Paris-Orly est le deuxième aéroport français avec 27,2 millions de passagers en 2012. Entre 

1986 -2012, il a enregistré le t.c.a.m du nombre de mouvements le plus faible : 1,3% pour le 

nombre de mouvements en raison du plafonnement du nombre de créneaux attribué. Pour la même 

année, le nombre de mouvements atteint 231 000, soit environ 633 mouvements par jour (611 

mouvements par jour en moyenne entre 2000-2012).  

Lyon Saint-Exupéry est le quatrième aéroport français, avec 8,4 millions de passagers en 

2012. Entre 1986-2012, il a enregistré un t.c.a.m de 3,3% pour le nombre de mouvements. En 2012, 

le nombre de mouvements atteint 117 000, soit 320 mouvements journalier (332 mouvements par 

jour en moyenne entre 2000-2012).  

Sixième aéroport français avec 7,5 millions de passagers en 2012, Toulouse-Blagnac est le 

plus petit en termes de nombre de mouvements commerciaux. Cependant, il a connu le t.c.a.m. du 

nombre de mouvements le plus élevé : 5,8%. En 2012, le nombre de mouvements atteint 90 000, 

soit 247 mouvements par jour (225 mouvements par jour en moyenne entre 2000 ï 2012). En plus 

des trafics commerciaux,  la plateforme accueille le trafic non-commercial, constitué 

essentiellement par : les vols li®s ¨ la construction a®ronautique, lôaviation g®n®rale, dont lôaviation 

dôaffaires, lôaviation l®g¯re, et les vols li®s aux liaisons assur®es pour le Centre dôEssais en Vol. 

Selon la DGAC Sud, ces types de trafic ne devraient pas conna´tre ¨ lôavenir dô®volution 

significative, voire une r®gression, notamment pour les vols dôaviation g®n®rale (DGAC Sud, 

2005). Néanmoins, ceci ne va pas sans poser de problèmes aux riverains. Par exemple, les essais de 

lôA380 qui se déroulent à Toulouse-Blagnac. Les avions ¨ lôessai survolent les habitations ¨ tr¯s 

basse altitude (CCNAAT, 2006). Ils sont à moins de 200 m¯tres dôaltitude quand ils effectuent leur 

virage à lôatterrissage au dessus de Lardenne (un quartier de la ville de Toulouse). Côest dôailleurs 

pourquoi les associations de riverains demandent  lôinterdiction de cette proc®dure.  
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Figure 3: Croissance des  trafics (passagers et fret) entre 1989 et 2012 dans 

les quatre aéroports étudiés.  

Source : DGAC/DTA/SDE, juin 2013 

1.5.3. Mesures adoptées pour lutter contre les nuisances sonores 

Dans chaque aéroport,  la lutte contre les nuisances sonores a fait lôobjet dôun certain 

nombre de mesures, parmi lesquelles : les aides financi¯res ¨ lôinsonorisation des logements situ®s ¨ 

lôint®rieur du p®rim¯tre du plan de g°ne sonore (PGS) ; la ma´trise de lôurbanisation ¨ lôaide du 

PEB ; la restriction du trafic en volumes, types dôavions, horaires surtout la nuit ; la recherche des 

meilleures technologies pour les avions, ce qui permet entre autres dôatt®nuer leurs ®missions 

sonores. Lôannexe 1 pr®sente lôensemble des mesures mises en place au sein de chaque aéroport. 

Ainsi, tous  les a®roports ®tudi®s sont concern®s par le dispositif dôaide financi¯re ¨ lôinsonorisation 

des logements des riverains. Ils sont aussi concernés par les mesures visant à maîtriser 

lôurbanisation ¨ lôaide du PEB. Cependant, certaines restrictions d'exploitation sont propres à 

chaque aéroport: 

¶ la limitation du trafic nocturne avec un couvre-feu général à Orly (entre 23h 15 et 6h) et 

un couvre-feu pour les avions bruyants à Paris-CDG, Toulouse, Lyon ; 

¶ le nombre annuel de mouvements est limité à Orly (plafonné à 250 000); 

¶ les essais moteurs sont interdits la nuit à Paris-CDG, à Toulouse et à Lyon; 
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¶ le respect des quotas de bruit est imposé à Paris-CDG pour les avions les plus bruyants du 

chapitre 3 ; 

¶ les volumes de protection environnementale sont mises en place à Paris-CDG et à Orly. 

Grâce à ces volumes, le trafic est contenu dans des couloirs aériens précis, réduisant ainsi 

lôimpact des nuisances sonores. Etc. 

1.2.5.  Occupation du sol 

Les a®roports ®tudi®s se diff®rencient aussi par lôoccupation du sol ¨ leur voisinage. Les 

crit¯res de d®limitation des zones dô®tudes sont expliqu®s dans le chapitre 3.  

La zone dô®tude de Paris-CDG sô®tend sur les d®partements du Val-dôOise, de la Seine-

Saint-Denis et de la Seine-et-Marne. Comme le montre la figure 4, lôoccupation du sol est tr¯s 

h®t®rog¯ne autour de lôa®roport. Au sud-ouest et au sud, représentés par les départements du Val-

dôOise et de la Seine-Saint-Denis, le tissu urbain est très dense. Par ailleurs, lôa®roport de Paris- le-

Bourget est imbriqué. Lôa®roport de Paris-CDG situ® au centre de la zone dô®tude est situ® dans un 

tissu urbain moins dense que le sud-ouest et lôouest de la zone dô®tude. A lôest de la zone dô®tude 

(Département de la Seine-et-Marne), lôoccupation du sol y est plus vari®e. Elle est largement 

dominée par des terres agricoles et des zones boisées. La zone expos®e au bruit de lôa®roport est 

caractérisé dans le département du Val-dôOise par  zones tr¯s urbanis®es comme les communes de 

Goussainville,  Villiers-le-Bel, Arnouville-lès-Gonesse, Gonesse ou Sarcelles. Dans le département 

de la Seine-et-Marne, la plus grande partie de la zone est occupée par des surfaces agricoles. On y 

retrouve très peu de zones urbanisées. Elles sont présentes dans les communes de Le Mesnil-

Amelot, Saint-Mard, Juilly, Nantouillet.  Certaines communes comme Montgé-en-Goëlle, Cuisy se 

caractérisent par des zones boisées. Dans le Département de la Seine-Saint-Denis, la zone de bruit 

est largement occupée par des zones industrielles ou commerciales ainsi des terres agricoles 

(commune de Tremblay-en-France).  

La zone dô®tude de Paris-Orly (figure 5) sô®tend sur les d®partements du Val-de-Marne et de 

lôEssonne. Lôa®roport de Paris-Orly est imbriqué dans un tissu urbain très dense. Au nord de la 

zone, dans le département du Val-de-Marne, lôoccupation du sol est domin®e par un tissu urbain 
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dense caractéristique des communes de la petite couronne de la région Ile-de-France. Dans le 

d®partement de lôEssonne, lôoccupation du sol est plus h®t®rog¯ne, avec une alternance de terre 

arable, de zone urbanisée et de forêts. La zone de bruit de lôa®roport est, dans le d®partement du 

Val-de-Marne,  dominé par des tissus urbains très denses, avec des communes comme Vi lleneuve-

le-Roi, Villeneuve-Saint-Georges, Ablon-sur-Seine, Limeil-Brévannes. Dans le département de 

lôEssonne, cette zone est caract®ris®e par une alternance de zones industrielles ou commerciales, 

des surfaces arables ou des zones boisées.  On y retrouve que très peu de zones urbanisées comme 

dans les communes de Chilly-Mazarin, Champlan ou Wissous.  

Pour lôa®roport de Toulouse-Blagnac, la zone dô®tude couvre le d®partement de la Haute-

Garonne (figure 6). Elle est également caractérisée par une zone très urbanisée et des zones 

industrielles et commerciales ¨ lôest et au sud-ouest et principalement par des surfaces arables et 

des zones agricoles et surfaces boisées au nord-est. La zone exposée au bruit se caractérise, du nord 

au sud, par une alternance de zone agricole (communes de Merville, Aussonne, etc.), zone 

industrielle (commune de Blagnac, etc.) et de zones très densément peuplées de la commune de 

Toulouse. 

Enfin, en ce qui concerne lôaéroport de Lyon-Saint-Exupéry, la zone dô®tude couvre trois 

départements : lôAin (au nord), lôIr¯se (¨ lôest et au sud) et Lyon ¨ lôouest (figure 7). Lôoccupation 

du sol dans la zone est h®t®rog¯ne, avec des zones tr¯s urbanis®es ¨ lôouest et des zones agricoles et 

des surfaces bois®es au nord, ¨ lôest et au sud. La principale particularité de la zone exposée au bruit 

de lôa®roport de Lyon-Saint-Exup®ry, par rapport aux trois a®roports pr®c®dents est, quôelle est 

dominée par des espaces et milieux naturels, comme des surfaces arables et des zones boisées. Elle 

se caractérise aussi par une grande variété de paysage : des paysages buttes à Pusignan ou à Vilette-

dôanton ou ¨ Saint-Bonnet-de-Mure, des ambiances bocagères à Genas.  

Ainsi, les trois aéroports : Paris-CDG, Paris-Orly et Toulouse-Blagnac sont caractérisés par 

des occupations du sol h®t®rog¯ne, tandis que lôA®roport de Lyon Saint-Exupéry se caractérise par 

son implantation en zone rurale.  
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Figure 4: Occupation du sol autour de lôa®roport de Paris-CDG 

PARIS-CDG 
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Figure 5: Occupation du sol autour de lôa®roport de Paris-Orly 

Aéroport de Paris-Orly 
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Figure 6: Occupation du sol autour de lôa®roport de Toulouse-Blagnac 

Toulouse-Blagnac 
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Figure 7: Occupation du sol autour de lôa®roport de Lyon Saint-Exupéry 

Lyon-St-Exupéry 
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C h a p i t r e  2 

LES NOTIONS FONDAMENTALES A MOBILISER 

Introduction  

Le bruit est un phénomène complexe dont les impacts sur la qualité de vie tendent à 

augmenter dans nos sociétés occidentales. Nous présentons dans ce premier chapitre ce que 

recouvre cette notion, la manière avec laquelle les nuisances sonores sont mesurées, la manière 

dôappr®hender la g°ne sonore par une exposition simultan®e ¨ plusieurs sources de bruit, les 

populations exposées à cette nuisance ainsi que les effets potentiels pouvant être engendrés sur les 

êtres humains lorsque ceux-ci sont surexposés.  

Ces connaissances sont utiles aussi bien comme donn®es dôentr®es dans nos analyses que 

pour conduire nos réflexions méthodologiques et les interprétations des résultats.  

2.1.  Définition du bruit  

Le bruit désigne tout son désagréable, gênant, indésirable. Le son quant à lui est défini 

comme un phénomène physique dû à une variation rapide de la pression atmosphérique qui se 

propage sous forme dôondes.  

La directive européenne 2002/49/CE
16

 définit le bruit dans l'environnement comme le son 

extérieur non désiré ou nuisible résultant d'activités humaines, y compris le bruit émis par les 

                                                 
16

 Cette directive européenne est relative à l'évaluation et à la gestion du bruit dans l'environnement. Elle a pour objet de 
définir une approche commune à tous les Etats membres dans la fa­on dô®viter, de pr®venir ou de r®duire les effets 
nocifs de lôexposition au bruit dans lôenvironnement. 

Å Elle a instaur® lôobligation dô®laborer des cartes de bruit et des plans dôaction pour les grandes infrastructures de 
transports terrestres, les principaux a®roports et les grandes agglom®rations. Elle ®nonce des exemples dôactions de 
lutte contre le bruit : la planification du trafic, lôam®nagement du territoire, les mesures techniques au niveau des 
sources de bruit, la sélection de sources plus silencieuses, la réduction de la transmission des sons, les mesures ou 
incitations r®glementaires ou ®conomiquesé 

Å Les plans dôaction doivent viser ¨ traiter les zones o½ des valeurs limites fix®es sont d®pass®es. 

Å Les autorités compétentes doivent ®galement garantir lôinformation du public en ce qui concerne le bruit dans 
lôenvironnement et ses effets. Le public doit °tre consult® sur les propositions relatives aux plans dôaction. 
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moyens de transports, le trafic routier, ferroviaire ou aérien (voir encadré 2) et provenant de sites 

d'activité industrielle. 

Contrairement à la pollution atmosphérique, la pollution sonore est un phénomène ponctuel, 

apr¯s cessation du bruit, il nôy a pas de pollution r®manente, pas de trace. A cette particularit® 

sôajoute que cette pollution est strictement li®e ¨ la perception du ph®nom¯ne physique par 

lôindividu. 

La pollution sonore engendrée par les avions 

La pollution sonore  des transports aériens trouve son origine dans deux sources principales : le bruit du 

moteur et le bruit aérodynamique.  

Le bruit du moteur provient à la fois du bruit du jet, des bruits internes (bruit des parties tournantes du 

moteur) et du  bruit de la combustion.  Le bruit de jet est dû à la génération de fortes turbulences dans la zone 

où les gaz chauds à haute pression éjectés de la tuyère du moteur se mélangent à l'air ambiant. Le bruit de jet 

à été fortement réduit dans les moteurs modernes.  Le bruit des parties tournantes est caractérisé par la 

présence de fréquences pures (bruits de raies) qui se superposent à un bruit à large bande.  Enfin, le bruit 

correspondant à des fréquences pures de combustion est attribué à des fluctuations volumétriques du gaz en 

expansion causées par une combustion non stable du kérosène.  

Le bruit aérodynamique, quant à lui, est dû aux turbulences aérodynamiques créées autour de l'avion Le bruit 

des volets, des becs et du train d'atterrissage en sont des exemples. Le bruit aérodynamique est de même 

nature que le bruit de jet. Compte tenu des progrès réalisés sur les moteurs, cette source de bruit devient 

aussi importante que le bruit du moteur pour les phases d'atterrissage. Par ailleurs, le bruit produit par les 

avions lors de leur stationnement (essais moteurs ou de leur roulage au sol peut être une source de nuisances 

sonores pour les riverains des a®roports. Côest lôune des raisons pour lesquelles les dispositions ¨ prendre 

pour réduire les bruts doivent être adaptées à chaque aéroport. Les caractéristiques physiques propres à 

chaque terrain et les conditions d'exploitation en vigueur font, en effet, de chaque aéroport un cas particulier. 

Le bruit perçu au sol aux alentours d'un aéroport dépend de la phase de vol (décollage ou atterrissage) du 

type d'avion (gros porteur, moyen ou court courrier) et de la distance à la piste (voir tableau ci-dessous) 

 Au décollage À l'atterrissage (en 

descente continue) 

à 10 km à 30 km à 75 km à 10 km 

Gros porteur (type Boeing B 747) 77 dB(A) 64 dB(A) à 

50 km 

55 dB(A) 75 dB(A) 

Moyen courrier (type Airbus A 320) 69 dB(A) 57 dB(A) 52 dB(A) 72 dB(A) 

Court courier (type Embraer 145) 64 dB(A) 53 dB(A) 48 dB(A) 65 dB(A) 
 

 
Encadré  2: La pollution sonore engendrée par les avions.  

Source : DGAC, 2004 



 

 50 

Le bruit est d¾ ¨ une variation de pression de lôair qui nous entoure. Lôoreille humaine est 

sensible à la fois (Kail et al. 1999) :  

A lôamplitude de cette variation de pression (intensit®). Le seuil dôaudition est de 2.10-5 Pa 

et le seuil de douleur est de 20 Pa. Cette large plage auditive a été traduite en une échelle de mesure 

logarithmique, o½ le z®ro absolu a ®t® plac® au seuil dôaudition et dont lôunit® est le bel (B). Pour 

une question de facilité, on utilise le dixième du bel, soit le décibel (dB). Les niveaux audibles 

sô®chelonnent d¯s lors de 0 ¨ 120 dB (tableau 4). Le recours ¨ cette ®chelle logarithmique entra´ne 

par exemple que le doublement de la puissance acoustique de la source engendre une augmentation 

du niveau de bruit de 3 dB. Augmenter le niveau sonore de 5 dB revient à le multiplier par trois.  

 A la fréquence de cette variation de pression (Hz). Lôoreille humaine ne per­oit que les 

bruits dont la fréquence est comprise entre 20 Hz (grave) et 16 000 Hz (aigu). Notre oreille joue un 

rôle de filtre en fonction de la fréquence : elle amplifie légèrement les fréquences médium (entre 

1000 et 4000 Hz) et atténue les autres fréquences. Ce filtre est reproduit par des courbes de 

pondération qui sont des courbes physiologiques. La pondération la plus couramment utilisée dans 

le domaine du bruit de lôenvironnement est la courbe A, qui donne lieu ¨ la notation usuelle de 

dB(A). 

A la durée qui est  évaluée selon deux échelles de temps différentes : a) une échelle courte, 

de lôordre de la seconde,  qui permet lô®tude des sons brefs (bruits  dôimpact, bruits impulsionnels) 

ou variant  rapidement (la parole) ; b) une échelle moins fine (heure, journée)  qui est utilisée pour 

lô®tude des bruits  dans lôenvironnement et permet notamment dôappr®cier la g°ne. 

Le tableau 2 donne une illustration des niveaux de bruit des transports.  
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dB(échelle 

logarithmique) 

Véhicules bruyants Niveau 

35 Bateau à voile Voix chuchotée 

50 Automobile silencieux Rue tranquille 

60 Bateau à moteur Rue résidentielle 

65 Automobile sur route Appartement bruyant 

75 Métro sur pneus Atelier dactylographique 

85 Klaxon dôautomobile Atelier dôusinage 

95 Avion de transport à hélice Atelier de forgeage 

100 Métro Marteau piqueur à 10 m 

110 Train passant dans une gare Atelier de rivetage (seuil de la 

douleur) 

120 Moteur dôavion ¨ quelques m¯tres Banc dôessai ¨ moteur 

140 Turbor®acteur, banc dôessai  

Tableau 2: Illustration du niveau de bruit. Source : Dôapr¯s Barraqu®, La lutte contre le bruit, éd. De lôOCDE.  La 

documentation française, 1991 

Le tableau suivant (tableau 3) montre comment la perception du bruit varie en fonction de la 

variation du niveau du décibel.  

Le plus faible changement d'intensit® sonore perceptible par lôaudition humaine est del'ordre 

de 2 dB(A). Une variation de 3 dB(A) est juste perceptible. La perception du bruit  double de 

volume  pour chaque augmentation de 10 dB(A) du niveau sonore. Un son de 80 dB(A) est perçu 

comme deux fois plus fort quôun son de 70 dB(A), soit quatre fois plus fort quôun son de 60 dB(A) 

et huit fois plus fort quôun son de 50 dB(A).  
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Augmenter le niveau 

sonore de : 

Côest multiplier le 

nombre de sources  

par : 

Côest faire varier lôimpression sonore : 

3 dB(A) 2 Très légèrement : on fait difficilement la différence 

entre deux lieux où le niveau diffère de 3dB(A) 

 

5 dB(A) 3 Nettement : on ressent une aggravation ou on 

constate une amélioration lorsque le bruit 

augmente ou diminue de 5 dB(A) 

 

10 dB(A) 10 Comme si le bruit était deux fois plus fort 

 

20 dB(A) 100 Comme si le bruit était 4 fois plus fort. 

Une variation brutale de 20 dB peut réveiller ou 

distraire lôattention. 

 

50 dB(A) 100 000 Comme si le bruit était 30 fois plus fort. 

Une variation brutale de 50 dB fait sursauter. 

Tableau 3: Lôaddition des décibels.  

Source : Centre scientifique et technique du bâtiment 

2.2. Mesures physiques du bruit 

Il existe un grand nombre dôindices « acoustiques ». Ceux- ci peuvent être classés en deux 

grandes familles : a) les indices de type événementiel et b) les indices  de type intégré (moyenne 

énergétique sur une période). Seuls les principaux, ceux le plus souvent utilisés dans le cadre 

dô®tudes comme la nôtre, sont présentés ci-après. 

2.2.1. Les indices évènementiels  

Les indices acoustiques ®v®nementiels sôint®ressent aux pics de bruit. Un pic de bruit 

correspond ¨ une augmentation rapide suivie dôune diminution rapide du niveau de bruit. Il traduit 

lô®mergence dôun bruit particulier par rapport au bruit de fond (ANSES, 2013). 

Dans cette catégorie, le LAmax correspond à la valeur maximale du niveau de pression 

acoustique exprimé en décibel pondéré A (dB(A)), déterminé sur un intervalle de temps T en 

utilisant la pondération temporelle « rapide » (fast)  c'est-à-dire sur une durée de 125 ms 

(milliseconde). Cet indice représente le niveau maximum atteint lors des pics de bruit et permet la 

prise en compte de crêtes de bruit élevées. Il paraît relativement bien adapté pour décrire la gêne 
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événementielle et est très utilisé dans les recherches sur les perturbations du sommeil par le bruit 

(ibid.). Cependant, cet indice ne retient  que le niveau maximum du bruit perçu pendant une durée 

très courte, ce qui ne permet pas dôavoir une id®e de lôexposition globale au bruit (ibid.). 

Le LAE ou SEL  ou « Sound-Exposure-Level è correspond au niveau dôun bruit ®quivalent 

stable pendant une durée de 1 seconde, qui possède la même énergie acoustique que le bruit 

variable r®sultant, par exemple, du passage de lôavion.  Le SEL permet donc  de représenter 

l'énergie d'un pic de bruit en tenant compte de la durée, ce qui facilite les comparaisons entre deux 

événements de durées différentes. En revanche, le SEL  ne représente pas une valeur physique 

directement mesurable, au sens où sa valeur est supérieure au LAmax, ce qui peut poser problème 

en termes de communication et de compréhension (Ibid.).  

Le NAx (Noise Events Above)  représente quant à lui  le nombre d'événements (passages de 

trains, survols, etc.) dépassant un seuil de bruit fixé. Cet indice est facile à comprendre et paraît 

relativement bien adapté pour décrire la gêne liée à de nombreux pics de bruit.  Toutefois, 

lôutilisation de cet indice n®cessite une bonne identification des contributions respectives de 

chacune des sources en présence. Par exemple, les indices NA62 et NA65 correspondent 

respectivement au nombre dô®v®nements de type a®roportuaire dont le niveau maximal LAmax 

dépasse 62 dB(A) et 65 dB(A). Lôindice NAx est utilis® en Australie et  recommand® pour mener 

des études prospectives par le Federal Interagency Committee On Noise (FICON, États-Unis) 

(ACNUSA, Rapport dôactivit® 2005). En France, lôAutorit® de Contr¹le des Nuisances 

Aéroportuaires ou ACNUSA recommande ®galement lôusage de cet indice en compl®ment de 

lôindice LDEN (voir ci-dessous)) pour lô®laboration des ®tudes dôimpact. En effet, cette 

recommandation permet à la fois une protection des communes subissant de nombreux survols 

faisant un bruit très important et des communes subissant un bruit un peu moins important mais 

impact®es par un nombre tr¯s important de survols (ACNUSA, Rapport dôactivit® 2005). 

2.2.2. Les indices énergétiques 

Durant une p®riode de temps, lô®v¯nement sonore sera différent en intensité, il va apparaître 

à différents moments de la journée, et va apparaître plus ou moins souvent dans différentes heures 
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de la journ®e.  Cela implique la n®cessit® de disposer dôun indicateur qui peut balancer lôintensit® 

du bruit, la fréquence, la dur®e du bruit et le nombre dô®v¯nements sonores au cours dôune p®riode 

donn®e. Les indices acoustiques int®gr®s sôint®ressent ainsi ¨ une dose moyenne dô®nergie 

acoustique délivrée pendant une durée donnée.  

Il sôagit par exemple du LAeq. Le LAeq représente le niveau de pression acoustique 

constant sur toute la dur®e de lô®v¯nement, qui poss¯de la m°me ®nergie acoustique que le bruit 

variable r®sultant du passage de lôavion. Il est exprimé en dB(A). Si l'on s'intéresse uniquement au 

passage d'un avion, le niveau équivalent sera moyenné sur la durée du passage mais on peut 

calculer la moyenne du niveau sonore sur n'importe quelle période plus ou moins longue si l'on 

veut prendre en compte le cumul des bruits. Si l'on prend une période de jour (entre 6 h et 18 h), cet 

indicateur de niveau équivalent se note LD (ou LDay). Si l'on calcule le niveau équivalent pendant 

la période entre 18 h et 22 h, cet indicateur se note LE (LEvening) et enfin si l'on calcule le niveau 

équivalent entre 22 h et 6 h du matin, cet indicateur se notera LN (LNight). Cet indice caractérise 

bien la ç dose è (en termes dô®nergie acoustique) de bruit re­ue pendant une p®riode donn®e T. 

Toutefois, cet indice est toujours associé à la durée de la période de mesure et ne permet pas de 

comparer des pics de bruit de durées différentes et présente le défaut important de ne pas fournir 

dôinformations, dans le cas de bruits fluctuants, sur la dynamique réelle (ANSES, 2013). 

Suite à la mise en application de la Directive européenne 2002/49/CE
17

,  la France, comme 

dans la plupart des pays Europ®ens, utilise d®sormais  pour mesurer le bruit des transports, lôindice 

LDEN : Level-Day-Evening-Night. Le LDEN est un niveau composite dô®valuation du niveau 

sonore sur 24 h (jour-soir-nuit), exprimé en dB(A). Il est ®valu® sur une p®riode dôune ann®e  pour 

°tre repr®sentatif de la variabilit® de lô®mission sonore et des conditions de propagation. Il d®signe 

le niveau sonore continu équivalent composé de la moyenne énergétique des niveaux sonores 

continus équivalents mesurés sur trois intervalles de référence de jour, de soirée et de nuit, auxquels 

sont appliqués des termes correctifs majorants, avec des pénalisations différentes selon lôheure. Les 

                                                 

17
Décret n°2002-626 du 26avril2002. 
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niveaux sonores moyens de soirée et de nuit sont augmentées respectivement de 5 et 10 dB(A)
18

 

par rapport au niveau de jour, parce que ressentis comme plus gênants par les personnes exposées. 

De ce fait, en accordant une pondération supérieure aux niveaux moyens de bruits subis pendant les 

p®riodes au cours desquelles la population est susceptible dô°tre la plus g°n®e (soir, nuit) et que, de 

ce fait, lôindice LDEN appara´t davantage repr®sentatif de la g°ne subie que le niveau continu 

équivalent LAeq (traditionnellement utilis® dans les recommandations de lôOMS).  Il est calculé à 

lôaide de la formule suivante: 

ù
ú

ø
é
ê

è
³+³+³³=

++

10

10

10

5

10 1081041012
24

1
10

NED LLL

DEN LogL  

Où : 

LD= Niveau sonore moyen pondéré A, tel que défini dans ISO 1996-2:1987, déterminé sur 

la période de jour sô®tendant de 6 heures ¨ 18 heures ; 

LE= Niveau sonore moyen pondéré A, tel que défini dans ISO 1996-2:1987, déterminé sur 

la p®riode de soir®e sô®tendant de 18 heures ¨ 22 heures ; 

LN = Niveau sonore moyen pondéré A, tel que défini dans ISO 1996-2 :1987, déterminé sur 

la p®riode de nuit sô®tendant de 22 heures ¨ 6 heures, le lendemain. 

La Directive europ®enne rend obligatoire lôutilisation du LDEN et du LN tout en laissant le 

champ ouvert ¨ lôutilisation dôautres indices (comme le LAmax). Les valeurs limites (dont le 

d®passement peut justifier lôadoption de mesures de r®duction du bruit) prises par la France en 

application de cette Directive sont reportées dans le tableau suivant (tableau 4).  

                                                 
18

 Ces pénalités visent à tenir compte des diff®rentes sensibilit®s au bruit selon les p®riodes. En effet, lôindice Lden 

consid¯re que le bruit est cinq fois plus g°nant en soir®e quôen journ®e et dix fois plus g°nant la nuit. 
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Par ailleurs, lôavis du Conseil Sup®rieur d'Hygi¯ne Publique de France (CSHPF) du 6 mai 

2004 relatif à la protection des personnes exposées au bruit des avions recommande pour évaluer et 

g®rer la g°ne li®e au bruit des infrastructures a®roportuaires, dôutiliser lôindice Laden et de ne pas 

dépasser, en façade des habitations, un niveau LDEN de 60 dB(A), toutes sources confondues 

(CSHFP, 2004). La valeur limite LDEN de 55 dB(A) indiquée dans le tableau ci-dessus correspond 

à la limite en France mesurée en champ libre. 

Indicateurs Aérodromes Routes et/ou LGV Voies ferrées 

conventionnelles 

Activités 

industrielles 

LDEN dB(A) 55
i
 68 73 71 

LN dB(A) - 62 65 60 
i
 Il sôagit de niveaux sonores ®valu®s en fa­ade de b©timent sans prise en compte de la derni¯re r®flexion pour les bruits 

de transport terrestre, en champ libre pour les bruits dôa®ronefs 

Tableau 4: Valeurs limites en France après transposition de la Directive 2002/49/CE. 

Source : ANSES, 2013 

Le  LDN (day-night level) est un indice très similaire au LDEN, utilisé par certains pays 

comme les Etats-Unis. Il est  basé sur le niveau énergétique équivalent sur une journée complète 

(jour par exemple 6 ï 22h /nuit, par exemple 22h ï 6h)), auquel une pénalité de 10 dB(A) a été 

introduite pour la période de nuit (les niveaux mesurés de nuit sont augmentés de 10 dB(A)). Dans 

la pratique cet indice nôest plus beaucoup utilis® en Europe depuis lôapparition du LDEN qui prend 

en compte la période de soirée. Il existe la relation  suivante  entre les indices LDEN  et LDN : un 

LDEN est approximativement équivalent à  LDN plus 1 dB(A) (Miedema et Oudshoorn, 2001). 

2.3. Les indicateurs spatiaux de mesure du bruit : les courbes iso-phoniques 

Les indicateurs précédemment définis permettent d'estimer l'impact du bruit d'avion sur les 

espaces situ®s au voisinage dôun a®roport, car on peut les pr®dire ¨ l'aide de mod¯les 

mathématiques. 

Il est en effet  possible de cartographier les zones impactées par le bruit autour des aéroports 

en calculant en chaque point d'un maillage, l'énergie sonore cumul®e re­ue au sol. Pour lôindice 

LDEN par exemple,  comme on lôa vu pr®c®demment, les niveaux de bruit sont calcul®s par p®riode 

(Jour, Soirée, Nuit : LD, LE, LN) et font ensuite l'objet d'un cumul pondéré (LDN ou LDEN). En reliant 



 

 57 

entre eux lôensemble des points ayant la même valeur, on obtient une courbe dite isophonique. Les 

courbes isophoniques sont reportées sur des cartes de bruit. Comme nous allons le voir plus loin, on 

peut en dériver les indicateurs, par exemple démographiques en croisant les courbes avec les 

données issues de recensements territoriaux.  

Aujourd'hui, un grand nombre de pays, comme la France, utilisent pour calculer le bruit 

autour dôun a®roport le logiciel INM Integrated Noise Model, mis au point par la Federal Aviation 

Administration (FAA). Les données nécessaires à la modélisation du bruit aérien sont constituées : 

i) selon le cas, des mouvements dôavions pass®s, donc constat®s, ou pris pour hypothèse en ce qui 

concerne les mouvements futurs ; ii)  les caractéristiques propres à chacun de ces aéronefs (leur « 

signature sonore ») ; iii) les caractéristiques du site : sens des pistes, météo, relief, etc. Dans le cas 

g®n®ral, la mod®lisation tient compte soit du trafic de lôann®e compl¯te, soit dôune p®riode 

suffisamment représentative
19

. En France, différentes  cartes résultant de ces modélisations sont 

utilis®es: le Plan dôexposition au bruit (PEB), le Plan de g°ne sonore (PGS), les cartes strat®giques 

du bruit  au sens de la directive européenne 2002/49/CE (CSB) et les Courbes dôEnvironnement 

Sonores (CES)  (seulement disponibles pour les aéroports parisiens). 

Ces cartes seront utilisées par la suite pour mener à bien autant les objectifs de la thèse que 

ceux du projet de recherche dans lequel elle sôinscrit.  

Les sous-sections suivantes présentent successivement ces différentes cartes. 

2.3.1. Le plan dôexposition au bruit 

Le plan dôexposition au bruit (PEB) sert ¨ ma´triser lôurbanisation au voisinage dôun 

a®roport. Il  fixe les conditions dôutilisation des sols expos®s aux nuisances dues au bruit des 

                                                 
19 Par exemple, en Ile de France, il sõagit du niveau de bruit sur des journ®es caract®ristique d®finies annuellement par la DGAC (Direction 

Générale de Aviation Civile). Ces journées correspondent à un trafic important sans être pour autant exceptionnel. 
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avions. Il a été institué par la loi n° 85.696 du 11 juillet 1985 relative à l'urbanisme autour des 

aérodromes
20

. Il comprend une carte au 1/25000 où sont inscrites les zones de bruit futur.  

Les courbes sont calculées à partir dôhypoth¯se de trafic ¨ court, moyen et long terme, qui 

tiennent compte de plusieurs paramètres, notamment : les évolutions des infrastructures (nouvelle 

piste par exemple), le trafic moyen quotidien de lôa®rodrome ¨ lôhorizon retenu (nombre de 

mouvements, types dôavions) ; la r®partition des mouvements selon la p®riode de la journ®e 

(jour/nuit), la répartition des trafics dans chacune des deux directions pour chaque piste, les 

trajectoires r®elles ou envisag®es pour les a®ronefs ¨ lôhorizon retenu, la r®partition des 

mouvements sur ces trajectoires, etc. Le PEB ®tant çlôenveloppe è des courbes ®tablies pour les 

trois horizons dô®tude. 

 La r®glementation ne d®finit pas pr®cis®ment ces trois horizons mais il est dôusage de 

retenir des périodes de 0 à 5 ans, de 5 à 10 ans et de 15 à 20 ans pour les projections respectivement 

à court, moyen et long terme : ces horizons indicatifs peuvent être ajustés en fonction du contexte 

local. La pertinence de ces hypothèses est réexaminée tous les cinq ans par la commission 

consultative de lôenvironnement, lorsquôelle existe. 

Le PEB délimite trois, voire quatre zones de bruit : 

¶ La zone de bruit fort A qui  est la zone comprise ¨ lôint®rieur de la courbe dôindice LDEN 

70 dB(A) ; 

¶ La zone de bruit fort B qui est la zone comprise entre la courbe dôindice LDEN 70 et la 

courbe dôindice choisie entre  LDEN 65 et LDEN 62 dB(A) ; 

¶ La zone de bruit modéré C qui est la zone comprise entre la limite extérieure de la zone B 

et la courbe dôindice LDEN choisie entre 57 et 55 dB(A) ; 

¶ La zone de bruit faible D qui est la zone comprise entre la limite extérieure de la zone C et 

la courbe dôindice LDEN 50 dB(A). 

                                                 
20Les conditions dõ®tablissement des PEB et les restrictions dõurbanisme dans les zones de bruit autour des a®rodromes sont d®finies dans 

le code de lõurbanisme (articles l147-1 à l147-8 et articles R147-1 à R147-11) 
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La carte suivante présente (figure 8) donne, ¨ titre dôexemple, le PEB de Paris-CDG. 

 

Figure 8: Plan dôExposition au Bruit de lôa®roport de Paris-CDG.  

Source : DGAC 

Il convient de rappeler  quelques informations qui peuvent  nous aider dans la 

compr®hension de certains de nos r®sultats. Lôarticle L. 147.5 du code de lôurbanisme pr®voit que 

dans les diff®rentes zones d®finies par le PEB, lôextension de lôurbanisation et la cr®ation ou 

lôextension dô®quipements publics sont interdites lorsquôelles conduisent ¨ exposer imm®diatement 

ou à terme de nouvelles populations aux nuisances de bruit.   

Les aéroports devant être dotés d'un PEB sont ceux classés en catégorie A, B et C. Sont 

aussi concernés les aéroports inscrits sur une liste établie par arrêtés du ministère chargé de la 

défense, de l'urbanisme, de l'aviation civile et de l'environnement. Sur les 600 aéroports que compte 
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la France, environ 170 dôentre eux sont dot®s dôun PEB, y compris les a®roports de Paris-CDG, 

Paris-Orly, Lyon-Saint-Exupéry et Toulouse-Blagnac. 

De mani¯re g®n®rale, les constructions ¨ usage dôhabitation sont interdites dans les zones du 

PEB, sauf pour les exceptions suivantes : 

¶ dans les zones A et B, seuls peuvent être autorisés les logements et les équipements 

publics ou collectifs li®s a lôactivité aéronautique, les logements de fonction nécessaires 

aux activités industrielles et commerciales admises dans la zone et les constructions 

n®cessaires ¨ lôactivit® agricole ; 

¶ ¨ lôint®rieur des zones C, seules les constructions individuelles non group®es sont 

autoris®es a condition dô°tre situ®es dans un secteur d®j¨ urbanis® et desservi par des 

®quipements publics et d¯s lors quôelles nôaccroissent que faiblement la capacit® dôaccueil 

du secteur ; ¨  lôint®rieur de ces m°mes zones C, les plans dôexposition au bruit peuvent 

délimiter des secteurs ou, pour permettre le renouvellement urbain des quartiers ou de 

villages existants, des opérations de réhabilitation et de réaménagement peuvent être 

autoris®es, ¨ condition quôelles nôentrainent pas dôaugmentation de la population soumise 

aux nuisances sonores : ces secteurs peuvent également être délimités  postérieurement 

avec lôapprobation du PEB, ¨ la demande de la commune comp®tente en mati¯re de plan 

local dôurbanisme, par arr°t® pr®fectoral et apr¯s enqu°te publique (Article L.147.5 du 

code de lôurbanisme).  

¶ Dans les zones A, B et C, la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration, lôextension 

mesur®e et la reconstruction sont admises ¨ condition quôelles nôimpliquent pas 

dôaccroissement de la capacit® dôaccueil dôhabitants (ceci pose des probl¯mes aux 

communes concernées). 

¶ La zone D nôimplique aucune restriction ¨ lôurbanisation. 

Par ailleurs,  le code de lôurbanisme pr®cise que les constructions de nouvelles habitations  

autorisées dans les zones de bruit doivent faire lôobjet de mesures dôisolation acoustique renforc®e. 

De plus, ¨ lôint®rieur de chacune des zones de bruit A, B, C et D, tout contrat de location de biens 

immobiliers doit comporter une clause claire et lisible précisant la zone de bruit où se trouve 
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localis® le bien et tout certificat dôurbanisme doit sp®cifier lôexistence de la zone de bruit et 

lôobligation de respecter les r¯gles  dôisolation acoustique. 

Notons cependant lôexception de lôa®roport de Paris ï Orly. La  loi du 25 mars 2009 de 

mobilisation pour le logement et la lutte contre lôexclusion  a introduit des dispositions sp®cifiques 

pour les a®roports. Le nombre de cr®neaux horaires attribuables sur lôensemble des plages horaires 

dôouverture fait lôobjet dôun plafonnement r®glementaire,  le PEB de lôa®roport  de Paris-Orly ne 

comporte ainsi que deux zones A et B. Toutefois, dans le périmètre défini par la zone C en vigueur 

au 20 f®vrier 2009, les restrictions ¨ lôurbanisation inh®rentes ¨  une zone C telle que d®finie dans 

lôarticle L. 147.5 du code de lôurbanisme ci-dessous continuent de sôappliquer. De plus, dans ce 

m°me p®rim¯tre, il est d®sormais possible dôautoriser, dans les secteurs de renouvellement urbain, 

une augmentation du nombre de logements et de la population, dans une limite d®finie dans lôacte 

de création de ces secteurs, ou dans une décision modificative prise dans les mêmes formes.  

Le PEB est soumis ¨ une enqu°te publique et il est annex® au Plan local dôurbanisme (PLU) 

des communes concernées. 

2.3.2. Le plan de gêne sonore 

La loi n° 92-1444relative ¨ la lutte contre le bruit a institu® un dispositif dôaide ¨ 

lôinsonorisation des riverains des a®roports et la taxe sur les nuisances sonores a®riennes destin®e ¨ 

couvrir les d®penses dôaide ¨ lôinsonorisation des logements autour de certains aéroports. Dans ce 

cadre, le PGS sert ¨ d®finir les conditions dô®ligibilit® ¨ lôaide ¨ lôinsonorisation des logements. 

Sont concern®s les a®roports vis®s au I de lôarticle 1609 quatervicies (aéroports accueillant 

annuellement plus de 20 000 mouvements de plus de 20 tonnes). Ils sont aujourdôhui au nombre de 

douze : Bâle-Mulhouse, Beauvais-Tillé, Bordeaux-Mérignac, Lyon-Saint-Exupéry, Marseille-

Provence, Mulhouse-Bâle, Nantes-Atlantique, Nice-Côte d'Azur, Paris Charles-de-Gaulle, Paris-

Orly, Strasbourg-Entzheim et Toulouse-Blagnac. 

Le PGS est un document cartographique comportant trois zones délimitées par des courbes 

correspondant ¨ des valeurs de lôindice de bruit LDEN :  
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¶ Une zone I, comprise ¨ lôint®rieur de la courbe dôindice LDEN  70 ; 

¶ Une zone II,  comprise entre la courbe dôindice LDEN  70 et la courbe dôindice LDEN 65.  

¶ Une zone III, comprise entre la limite ext®rieure de la zone II et la courbe dôindice 

LDEN 55. 

Toutefois, les valeurs préconisées pour les zones I, II et III sont les mêmes que celles des 

zones A, B, C des derniers PEB (ACNUSA). 

Ces zones sont établies sur la base de trafic estimé, des procédures de circulation aérienne 

applicables et des infrastructures qui seront en service dans lôann®e suivant la date de publication de 

lôarr°t® approuvant le PGS. 

2.3.3. Les cartes stratégiques de bruit 

La directive europ®enne 2002/49 du 25 juin 2002 sur lô®valuation et la gestion du bruit dans 

lôenvironnement vise notamment, aux alentours des grandes infrastructures de transport et dans les 

grandes agglomérations : i) à cartographier le bruit, selon une méthode commune à tous les États 

membres et ¨ tous les modes de transport ; 2)  ¨ garantir lôinformation du public sur lôexposition au 

bruit actuel et futur ; 3) à définir des plans dôaction afin de pr®venir ou r®duire lôexposition au bruit. 

La transposition au niveau français de la directive (article L. 572-2 du Code de 

lôEnvironnement) prévoit simplement de compléter et de mettre à jour le rapport de présentation du 

PEB avec les éléments additionnels requis par la directive (décompte des populations et des 

®tablissements dôenseignement et de sant® et cartes en indice de bruit la nuit - LN).  

Ce type de carte est requis sur les 9 grands a®roports fix®s par lôarr°t® du 3 avril 2006 et sur 

tous les aérodromes (sans seuil de trafic) dont la cartographie du bruit concerne le territoire des 

grandes agglomérations.  

La cartographie stratégique publiée comporte  des cartes de bruit représentant la situation de 

référence ainsi que des cartes de bruit long terme en LDEN et en LN. Les courbes sont construites de 
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5 en 5 dB(A),  à partir du LDEN55 et du LN 50. La cartographie stratégique comporte également des 

d®comptes de population, dô®tablissements de sant® et dôenseignement. 

Les cartes stratégiques  sont réexaminées et, le cas échéant, révisées, au moins tous les cinq 

ans. 

2.3.4. Les courbes dôenvironnement sonores 

Sur certains aéroports (Paris-CDG et Paris-Orly), des CES sont produites annuellement afin 

de suivre r®guli¯rement lô®volution des nuisances sonores au cours du temps. Ces courbes 

sôappuient sur le trafic observ® durant lôann®e pass®e.  

La production de telles courbes nôest pas r®glement®e au niveau national, mais repose la 

plupart du temps sur des engagements et des initiatives locales comme les chartes dôenvironnement. 

M°me si aucun cadre r®glementaire nôexiste, il est dôusage de retenir la courbe LDEN 55 comme 

principale référence (DGAC, 2014). Toutefois, dans le cas de Paris-CDG et Paris-Orly par 

exemple, elles sont construites à partir du LDEN 50 dB(A), par pas de 1 dB(A). Les CES sont 

établies tous les ans.  

Pour ces raisons, les CES sont plus intéressantes pour notre étude, par rapport aux autres 

courbes. 

2.4. Mesurer la gêne occasionnée par la multi-exposition au bruit 

Dans la plupart des cas, les personnes ne sont pas exposées à une seule source de bruit mais 

¨ une combinaison dôexpositions sonores transports terrestres et aériens, activités,  loisirs, 

voisinage, etc.). Le niveau d'exposition, mais aussi la contribution relative des différentes sources 

de bruit (situation de dominance d'une source sur une autre ou de non-dominance) ont un impact 

direct sur les jugements et la gêne ressentie et pourrait ainsi avoir un impact notamment sur la  

valeur économique estimée du bien ¨ lôaide de la MPH. 
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Cependant, la caractérisation de la gêne en situation de multi-exposition sonore est très 

complexe car il est difficile dô®valuer la contribution de chacune des sources au niveau de 

lôexposition, en particulier du fait du ph®nom¯ne de masquage 

De nombreux travaux de recherche européens et français (INRETS, SNCF, etc.) ont été 

menées pour sur ces questions, mais ces  travaux se focalisent sur la g°ne li®e ¨ lôexposition au 

bruit routier et ferroviaire (par exemple Champelovier et al, 2001). Lô®tude de P. Champelovier,  C. 

Cremezi et J. Lambert (2001) ont toutefois permis dôavancer dans  la compr®hension des 

interactions entre la gêne due à différentes sources de bruit. Cette étude a montré que:  

Lorsque le bruit reste modéré, la gêne due à une source de bruit spécifique semble liée au 

niveau sonore de la source elle-même plus qu'à la situation d'exposition (dominance - non-

dominance) ou qu'à la combinaison des deux bruits. 

En revanche, dans des situations de forte exposition, des phénomènes tels que le masquage 

du bruit routier par le bruit ferroviaire ou la « contamination » du bruit ferroviaire par le bruit 

routier apparaissent. 

Dôapr¯s la m°me ®tude, lôanalyse de la g°ne totale r®sultant de lôexposition aux  deux 

sources de bruit conýrme lôint®r°t du mod¯le de  source dominante : la g°ne totale d®pend du bruit 

de la   dominante. Cependant, dans des situations de  non-dominance, la gêne totale évolue de façon 

complexe  avec les niveaux sonores. Elle d®pend soit du niveau dôune  des sources pour les faibles 

et forts niveaux globaux, soit  de la différence entre les niveaux des 2 sources pour des  niveaux 

globaux intermédiaires. 

Toutefois, il ne semble pas y avoir actuellement de consensus sur la meilleure manière 

permettant  dô®valuer la g°ne totale due ¨ la combinaison de plusieurs sources de bruit. Les mod¯les 

existants essaient de sôappuyer sur la connaissance des processus psychologiques (perceptuel et 
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cognitif) participant à la formation de la gêne, pour proposer des modèles mathématiques de la gêne 

totale. Ces modèles sont nombreux
21

, et ne font pas complètement consensus. 

Pour cette étude, nous avons choisi de suivre le modèle des effets indépendants qui donne 

de bons r®sultats et qui est simple dôutilisation dans une approche de prix h®doniques. Ce mod¯le 

postule que la gêne est une combinaison linéaire de fonction des niveaux équivalents de chaque 

source (Alayrac, 2009):  

ὃ Ὢὒ  Ὢὒ Ễ  Ὢὒ  

Le modèle des effets indépendants suppose que chaque source séparément a un effet 

indépendant et donc une contribution additive sur la gêne globale (Taylor, 1982). Les interactions 

entre les sources sont donc consid®r®es comme nôayant pas dôeffet sur la g°ne. Lôhypoth¯se 

implicite posée par le modèle des effets indépendants est donc très forte, limitant la prise en compte 

de ph®nom¯ne plus complexes, mais ce mod¯le sôest av®r® °tre un bon prédicateur de la gêne 

globale dôapr¯s les r®sultats obtenus par Taylor (Taylor, 1982), ayant réalisé une enquête in situ 

autour dôun a®roport o½ les r®sidents ®taient simultan®ment expos®s ¨ des bruits dôavion et des 

bruits de trafic routier. Taylor donne de meilleurs résultats que le modèle de sommation 

énergétique, le mod̄le de sommation des r®ponses, et le mod¯le de sommation et dôinhibition (voir 

Alayrac, 2009 pour la définition de ces différents modèles).  

2.5. Ampleur du problème de bruit des avions en France 

2.5.1. Exposition au bruit des avions 

Voyons à présent comment la population française est exposée au bruit  des transports 

aériens.  Le bruit est considéré par la population française comme une nuisance environnementale 

                                                 
21

 Les différentes modèles  de prise en compte de la multi-exposition au bruit incluent : 1) les modèles simples : modèle 
de sommation énergétique, modèle des effets indépendants, modèle de différence énergétique, modèle vectoriel, 
modèle de source dominante, 2) les modèles plus complexes : modèle de sommation des réponses, modèle de 
sommation et dôinhibition, mod¯le de correction subjective, mod¯le de g°ne ®quivalente, 3) autres approches : 
modèle introduisant les facteurs non acoustiques, etc. Les lecteurs qui veulent aller plus loin dans ce domaine peuvent 
se référer à la thèse de M. ALAYRAC (2009) : Indicateurs de g°ne sonore pour lô®tude dôimpact du bruit dôun site 
industriel : caractérisation physique et perceptive.  
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majeure et comme la premi¯re atteinte ¨ la qualit® de vie. Selon les r®sultats dôune enqu°te 

nationale r®alis®e par lôINRETS, en 2009, il est per­u par 59,4 % des fran­ais et g°ne plus dôun 

tiers dôentre eux. Cette g°ne est notamment attribu®e au trafic routier (30 % de gênés), mais aussi 

au trafic aérien (6 ,6 % de gênés), le bruit dû au trafic ferroviaire ne gêne que 2,2 % des français. 

Dôapr¯s la m°me enqu°te, Les principaux effets du bruit ressentis sont : les perturbations des 

moments de détente et de repos (un français sur huit), et les perturbations du sommeil (un français 

sur douze). 

En France, lôexposition au bruit des avions peut °tre appr®ci®e par le nombre de personnes 

comprises dans les Plans de Gêne Sonore (PGS). Les chiffres officiels
22

 estiment quôautour des 10 

principaux aéroports français,  141 369 logements, soit  325 148 habitants  environ sont  exposés à 

des niveaux de bruit de trafic aérien dépassant le LDEN 55 dB(A)  (MEDD, 2006) (voir tableau 5).  

Aéroports Nombre de logements dans le 

PGS 

Arr°t® pr®fectoral dôapprobation 

du PGS 

Paris-Charles de Gaulle 63 257 habitations 12 juillet 2004 

Paris-Orly  43 615 habitations 28 décembre 2004 

Nice-C¹te dôAzur 3 700 habitations 24 décembre 2003 

Marseille-Provence 6 020 habitations 21 septembre 2003 

Lyon-Saint-Exupéry 860 habitations  11 mars 2004 

Toulouse-Blagnac 20 543 habitations 31 décembre 2003 

Bordeaux-Mérignac 1 116 habitations 23 décembre 2004 

Strasbourg-Entzheim 59 habitations 24 décembre 2003 

Nantes-Atlantique 1 443 habitations 27 août 2003 

Bâle-Mulhouse 756 habitations 30 décembre 2003 

TOTAL 141 369 habitations  

Tableau 5: Nombre de logements situés dans le PGS des dix principaux aéroports français.  

Source : Minist¯re de lô®cologie et du D®veloppement Durable, 2006 

Le PGS de Paris-CDG a été récemment révisé. Ce nouveau PGS estime à 96 306 le nombre 

de logements exposés à un niveau de bruit supérieur à LDEN 55 dB(A). 
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 Comptage effectués lors des  renouvellements des PGS en vigueurs. 
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2.5.2. Populations survolées 

La sp®cificit® des a®roports parisiens en particulier en raison de lôimportance de leur trafic  

et de la densité des populations survolées a conduit les pouvoirs publics à adopter une autre 

mesure : le comptage du nombre de population survolée. La plus grande partie de la population 

française concernée par le survol des avions (au décollage, à l'atterrissage et en vol à basse altitude) 

se situe en région parisienne. La figure 9 présente les zones de survol des aéroports de Paris-CDG 

et Paris-Orly. Plus de 2,3 millions  habitants du bassin parisien sont concernés par des survols 

inf®rieurs ¨ 3000 m¯tres, dôavions en provenance ou ¨ destination de lôa®roport de Paris- CDG et de 

Paris- Orly. Parmi eux, 334 000 personnes sont survol®es toute lôann®e, quelle que soit la 

configuration de vent. A moins de 2000 mètres, ils sont encore à 98 000 et à moins de 1000 mètres 

12 000 habitants sont toujours survol®s. Lôimpact de Roissy-CDG est quatre fois plus important en 

nombre quôOrly (ACNUSA 2006).   

 

Figure 9: Le bruit aérien et les zones de survol en Ile-de-France, en 2005. 

Source : IAU-IDF, 2010 
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Malgr® les progr¯s technologiques permettant de r®duire le bruit ¨ la source et lôadoption 

des mesures de protection phoniques (fen°tre ¨ double vitrage, etc.), les perspectives dôavenir ne 

sont guère prometteuses. Les nuisances acoustiques devraient sôaggraver à proximité des aéroports 

en raison de lôaccroissement pr®vu des trafics a®riens et  la sensibilit® de la population ¨ cette 

nuisance. La comparaison des résultats dôune enqu°te récente, avec celle, réalisée 20 années 

auparavant, montre une indéniable évolution de la perception des expositions sonores des 

transports, comme le montre les travaux de lôINRETS (INRETS, 2009). Si le pourcentage de 

personnes se déclarant gênées par le bruit des avions en France était de 1,9% en 1986, ce 

pourcentage a atteint 11,3% en 2005. 

2.6.  Les indicateurs dôimpacts 

Nous avons vu dans lôintroduction que le bruit a des cons®quences multiples, dont  la 

fr®quence et lôintensit® augmentent dôune mani¯re g®n®rale avec la croissance du niveau sonore.  

Les effets du bruit des avions sont bien documentés. On peut se référer par exemple aux récents 

travaux de lôANSES (ANSES, 2013) ou aux rapports de G. Faburel, notamment pour lôACNUSA 

(Faburel et al. 2006). 

Pour cette étude, nous avons classé ces impacts en trois groupes : les effets sur la santé qui 

englobent les effets physiologiques et psychologiques, les effets économiques qui intègrent  

notamment les effets sur les valeurs immobili¯res et les effets sociaux comme lôin®galit® 

environnementale. Dans cette section, nous allons voir successivement ces différents effets.  

2.6.1. Effets sur la santé 

LôOrganisation mondiale de la sant® (OMS) d®finit la sant® comme ®tant ç un état de 

complet bien-être physique, mental et social, et ne consiste pas seulement en une absence de 

maladie ou d'infirmité. »   (OMS, 1946).
23

. Selon cette définition, les effets sur la santé ne se 

                                                 

23 Préambule à la Constitution de l'Organisation mondiale de la Santé, tel qu'adopté par la Conférence internationale sur 

la Santé, New York, 19-22 juin 1946; signé le 22 juillet 1946 par les représentants de 61 Etats. 1946; (Actes officiels 

de l'Organisation mondiale de la Santé, n°. 2, p. 100) et entré en vigueur le 7 avril 1948 
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limitent pas aux troubles physiques et objectifs pouvant faire lôobjet dôun diagnostic, mais 

englobent également les perturbations du bien-être subjectif, qui peuvent aussi mener à long terme 

à des troubles physiques  

Les effets du bruit sur la sant® ont fait lôobjet dô®tudes approfondies. Celles ï ci ont été 

pass®es en revue par lôEEA 2010 (European enironment Agency) dans leur  guide sur les bonnes 

pratiques en matière de bruit ("Good practice guide on noise", 2010).   Une analyse complète des 

données relatives aux conséquences du bruit sur la santé (ainsi que les autres effets extra-auditifs du 

bruit) ont ®galement ®t® r®alis®e dans lô®tude de  G. Faburel et al. (Faburel et al. 2006)
24

 et de celle 

de lôANSES (ANSES 2013)
25

.  

La pyramide des effets du bruit sur la santé présentée sur  la figure 7  illustre la gravité des 

effets du bruit sur la santé ainsi que sur le nombre des personnes touchées. Une grande partie des 

personnes exposées à un niveau de bruit élevé risquent de ressentir de l'inconfort. Une partie de la 

population exposée risque également de ressentir des effets néfastes plus graves comme des 

réactions de stress, des modifications des phases du sommeil et d'autres effets biologiques et 

biophysiques. Ces effets peuvent, à leur tour, renforcer le rôle de facteurs de risques 

supplémentaires tels que la pression sanguine. Pour une partie relativement petite de la population, 

ces effets peuvent provoquer d'autres symptômes cliniques telles que l'insomnie et des maladies 

cardiovasculaires, et donc augmenter le taux de mortalité. Considérant pour la mortalité, on estime 

un risque relatif de 1,71 lorsque lôon subit une perturbation du sommeil, L. Annemas, de 

lôUniversit® de Grand, calcule que les vols de nuit sur lôA®roport de Bruxelles-Zaventem ont 

entra´n® 215 d®c¯s pour lôann®e 2002 (étude commandée par le Ministre belge de la mobilité).  
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 Faburel et al. 2006. Les effets des trafics a®riens autour des a®roports franciliens. S®minaires dô®changes sur les 

connaissances scientifiques et les indicateurs pour lôaide ¨ la d®cision. Etat des savoirs et des m®thodes dô®valuation 

sur les  th¯mes  dôenvironnement.  

25
 ANSES 2013. Évaluation des  impacts sanitaires  extra-auditifs  du bruit  environnemental. Avis de lôAnses. Rapport 

dôexpertise collective. F®vrier 2013. Edition scientifique 
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Figure 10: Pyramide des effets du bruit sur la santé. Source: Babisch, W, 2002, in EEA, 2010 

Les sous-sections  suivantes  présentent successivement les deux effets les plus couramment 

ressenties, en particulier la  gêne sonore.  

2.6.1.1. LA GENE SONORE 

Lô®valuation de la g°ne sonore est le moyen le plus utilis® pour mesurer lôeffet du bruit sur  

les riverains. Côest la cons®quence de cette g°ne sonore que nous allons tenter dôappr®cier dans 

cette étude. Il convient donc de bien comprendre cette notion.  

La gêne sonore est un concept complexe, recouvrant essentiellement : i) une réaction 

immédiate face aux effets du bruit provoquant une perturbation du comportement ou de lôactivit®, 

et ii)  une évaluation du bruit telle que de la nuisance, ou un caractère désagréable (Guski et al. 

1999). Guski et al. (1999) définissent la gêne sonore (« noise annoyance ») comme étant un 

concept psychologique qui décrit une relation entre une situation acoustique et une personne forcée 

par le bruit de faire quelque chose quôelle ne veut pas faire, et qui cognitivement et 

émotionnellement évalue cette situation et se sent partiellement démunie. 
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Dans la littérature acoustique, on distingue donc la gêne de court terme et la gêne de long 

terme. Les travaux sur la  gêne de court terme s'intéressent aux perturbations sur les activités. Ils 

sont réalisés principalement en laboratoire, mais peuvent être aussi réalisés auprès des participants 

dans leur cadre de vie. En général, ils étudient les effets du bruit subis sur les performances 

cognitives. Nous pouvons  citer par exemple les effets sur la mémoire, les effets sur la 

concentration, conversation, le repos,  l'écoute de la radio et de la télévision et la relaxation. La 

répétition des événements sonores est bien perçue comme un facteur qui aggrave la gêne sonore 

exprimée, même à niveau sonore constant. Cette répétition incessante d'événements, due à 

l'augmentation du trafic aérien, explique probablement que la gêne autour des aéroports ne diminue 

pas, alors que le niveau sonore produit au sol a bien diminué ces 20 dernières années.  

Les travaux qui s'intéressent au ressenti global et durable des riverains vis-à-vis de leur 

environnement rentrent dans le domaine des recherches sur la gêne de long terme. Côest un concept 

psychologique qui ne peut °tre ®tudi®e que sur  terrain au cours dôenqu°te aupr¯s des riverains. 

Cette g°ne est commun®ment ®valu®e ¨ lôaide  dôun questionnaire d®fini par la norme ISO
26

 

suivant: "Si vous pensez aux derniers mois (12 mois environ), quand vous êtes ici, chez vous, le 

bruit des avions vous gêne-t-il ?". Les réponses possibles sont alors : pas du tout, légèrement, 

moyennement, beaucoup ou extrêmement.  L'ensemble des riverains qui ont coché une des trois 

dernières catégories forment le groupe de personnes dites gênées et l'ensemble des riverains ayant 

coché une des deux dernières catégories forment le groupe des personnes dites très gênées. Une 

autre manière de recueillir la gêne est de demander simplement de noter la gêne ressentie sur une 

échelle allant de 0 à 10. Cette échelle, rapportée sur une échelle de 0 à 100, permet de calculer le 

pourcentage de personnes gênées et très gênées. Pour le premier groupe, on prend une coupure à 50 

sur lô®chelle num®rique, pour le second groupe, on prend une coupure ¨ 72 sur cette m°me ®chelle 

(Miedema et Oudshoorn, 2001). 

Afin dôappr®cier les cons®quences de diff®rents niveaux de bruit sur les zones résidentielles, 

il est donc essentiel de comprendre comment la perception humaine du bruit est reliée aux  indices 

de bruit qui sont  utilisés pour la mesure de cette nuisance. Le tableau 6 présente à titre 
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 ISO 15666 en 2003.  
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dôillustration les diff®rents impacts du bruit des avions sur la population résidente pour différents 

niveaux de bruit mesur®s ¨ lôaide de lôindice LDN (ou DNL) 

Effects Hearing Loss Annoyance Average 

Community 

Reaction 

General Community Attitude 

Towards Area DNL 

(dB) 

Qualitative 

Description 

% of Population 

Highly Annoyed 

75 and 

above 

May begin to occur 37% Very severe Noise is likely to be the most 

important of all adverse 

aspects of the community 

environment 

 

70 Will not likely 22% Severe Noise is one of the most 

important adverse  aspects of 

the community environment 

 

65 Will not occur 12% Significant Noise is one of the important 

adverse aspects of the 

community environment 

 

60 Will not occur 7% Moderate to 

Slight 

Noise may be  considered an 

as adverse aspects of the 

community environment 

 

55 and 

below 

Will not occur 3% Moderate to 

Slight 

Noise considered no more 

important than various other 

environmental factors 

Tableau 6: Effets du bruit des avions sur les zones résidentielles.  

Source: FICON, 1992 ; cité dans He, 2010 

Beaucoup dô®tudes ont ®t® men®es pour mieux comprendre la relation entre le niveau de 

bruit des avons et lôeffet sur la population. Cependant, il nôest pas toujours possible de pr®dire 

comment une personne particulière pourrait  réagir à un niveau de bruit particulier.  De nombreuses 

études montrent que la gêne ne dépend pas simplement de l'exposition des populations au bruit qui 

n'explique qu'un tiers de la gêne exprimée par les riverains. En effet, la gêne dépend aussi de 

facteurs non acoustiques. Les travaux de M. Kroesen (Kroesen, 2008) montrent que la sensibilité 

d'un individu au bruit  en général est un des facteurs non acoustiques important, qui explique aussi 

environ un tiers de la gêne déclarée. Cette sensibilité ne dépend pas de paramètres physiologiques 

de l'oreille, mais plutôt de paramètres psychologiques. Certains pensent qu'elle évolue en fonction 

de l'âge, ou de la durée d'habitation dans les zones bruyantes, mais la compréhension de cette 
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sensibilit® reste encore un sujet dô®tude en socio-psychologie. Par exemple, concernant lô©ge, les 

recherches relatent lôabsence de consensus sur le sujet : selon Sato, Fields et Tonin, lô©ge a tr¯s peu 

dôeffet sur la g°ne, alors que Rylander et al. Miedema et Vos pensent le contraire (Marquis ï Favre, 

Premat, Aubrée, 2005). Le dernier tiers pourrait être expliqué par l'attitude des riverains vis-à-vis 

des stratégies mises en place pour résoudre leurs problèmes. Il rassemble lôappr®hension que les 

personnes peuvent avoir sur leur environnement, comme par exemple lôid®e que les autorités ne 

prennent pas leur avis en compte, ou que l'environnement a un impact négatif sur la santé, ou 

encore que la présence de l'activité industrielle ne leur profite pas, etc. Ces trois facteurs, lôun ®tant 

directement li® ¨ lôenvironnement sonore et les deux autres li®s ¨ des param¯tres non acoustiques, 

se partagent finalement l'explication de la gêne ressentie par les riverains (voir figure 12). 

 

Figure 11: Résumé des  facteurs non acoustiques de la gêne due au bruit  des avions. 

Source : Kroesen, 2008 

Dôautres facteurs peuvent ®galement expliquer la relation entre g°ne et niveau sonore. 

Ainsi, les r®sultats dôune enqu°te men®e par G. Faburel met en ®vidence le poids du rapport 
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identitaire au lieu, du sentiment dôappartenance locale dans les ressentis de gêne sonore (Faburel, 

2003). Ainsi, les r®sultats dôune enqu°te men®e aupr¯s des riverains dôOrly (Faburel 2003) montre 

que, dôun point de vue plus collectif, lôancrage territorial constitu® par lôappartenance ¨ un r®seau 

familial local, lôint®r°t pour lôhistoire locale, pour le patrimoine de la commune, ainsi que la 

fréquentation des lieux de sociabilité (cafés, restaurants, etc.) nourrissent un vécu commun du bruit 

des avions, au point de montrer  un attachement au territoire. A lôinverse, les personnes se déclarant 

peu ou pas du tout gênées apparaissent plus mobiles (principalement les hommes sans enfants, les 

locataires qui passent peu de temps à leur domicile). 

Afin dôappr®cier le lien entre  l'exposition sonore et la g°ne de long terme, on peut utiliser  

les courbes de relation dose-r®ponse. Côest Schultz (Schultz 1978) qui pour la premi¯re fois a tent® 

de proposer une telle courbe en  exploitant  les résultats d'une série d'enquêtes concernant 

différentes sources de bruit. Cette méta-analyse consiste en l'application d'une fonction « arbitraire 

» dans une tentative d'ajustement d'une courbe aux données issues de multiples enquêtes sur les 

nuisances sonores. Lôauteur a postul® quôil ®tait possible, malgr® la dispersion des r®sultats, de 

générer des courbes exposition-réponse « moyennes » à partir de ces enquêtes. Cette courbe était 

censée représenter le degré de gêne exprimée par une communauté (les riverains) pour un niveau 

d'exposition sonore donné. Ces considérations théoriques l'ont conduit à se focaliser sur la catégorie 

très (ou hautement) gênée (highly annoyed) pour tracer la courbe qui synthétise l'ensemble des 

résultats. La publication de Schultz a suscité beaucoup de critiques, mais elle a aussi apporté une 

approche davantage systématisée par rapport aux tentatives précédentes. 

Aujourd'hui, le lien qui lie l'exposition sonore et la gêne de long terme se base sur les 

courbes dose-r®ponse de Miedema, construites ¨ partir dôune m®ta-analyse des enquêtes réalisées 

entre les années 1960 et 2000) (figure 13). La principale innovation a été de traiter les données 

relatives aux principales sources de bruit séparément (avions, infrastructures routières et 

ferroviaires), utilisant lôindice LDEN (figure 9). Les courbes montrent quôa niveau de bruit 

équivalent, le bruit des avions est considéré comme plus gênant que le bruit routier, lui-même 

considéré comme plus gênant que le bruit ferroviaire.  
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Figure 12: Pourcentage de personnes hautement gênées en fonction du niveau sonore en façade.  

Source : Miedema, 2001 

Miedema a préconisé certains usages des courbes exposition-réponse pour la décision 

publique, notamment pour fixer les objectifs, les analyses coûts-bénéfices et les évaluations 

environnementales des impacts sanitaires (Miedema 2007). L'auteur précise que les courbes ne sont 

pas applicables aux situations locales, face aux plaintes des riverains. Mais ces courbes aujourdôhui 

sont  remises en question. Il semble quôelles sous estiment les pourcentages pour beaucoup 

dôenqu°tes r®centes. Ceci peut sôexpliquer par lôexigence de la population qui a augment® ces 

derni¯res ann®es, comme par lôaccroissement du trafic a®rien. Il semble aussi que les courbes de 
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pourcentage diff¯rent dôun a®roport ¨ un autre, puisque les populations install®es diff¯rent et les 

politiques de gestion aussi. 

Une nouvelle approche essaie d'analyser les réponses des habitants par rapport à leur 

communauté en s'intéressant à leur niveau de tolérance. Le niveau de tolérance CTL (Community 

Tolerence Level) (Fidell et al. 2011) correspond au niveau sonore au-dessus duquel 50% de la 

communauté est très gênée (et en dessous duquel 50% de la communauté n'est pas très gênée). S. 

Fidell et al (2011)  étudient séparément différentes enquêtes menées autour de plusieurs aéroports 

et trouvent que  pour le cas des aéroports  français, le CTL est de : 79,6 dB(A) (France A/Cï 

enquête réalisée entre 1965 ï 1966)
27

 et 67,6 dB(A) (Paris -CDG et Paris- Orly ï enquête réalisée 

en 1998)
28
. En moyenne,  selon leurs calculs, le CTL est de 73,3 dB(A) (moyenne de lôensemble 

des pays ®tudi®s) pour lôensemble des enqu°tes  analys®es.  La valeur du CTL   porte en elle tous 

les paramètres non acoustiques qui interviennent dans la gêne exprimée par une communauté. 

L'intérêt d'un tel indicateur est de regrouper tous les facteurs non acoustiques dans une seule valeur. 

Reste aujourd'hui à connaître les paramètres géographiques, économiques ou autres qui permettent 

de former ces communautés homogènes. 

Enfin, les recherches sur la gêne se sont généralement focalisées sur la gêne ressentie par les 

adultes, et les études consacrées à la gêne ressentie par les enfants sont rares. Le projet RANCH 

(Road Traffic and Aircraft Noise and Children's Cognition and Health, Effets du bruit du trafic 

routier et aérien sur les capacités cognitives et la santé des enfants), financé par l'Union européenne, 

est une exception notable
29

. Ce projet était axé sur les effets du bruit du trafic routier et aérien sur 

les capacités cognitives et la santé des enfants et a analysé la gêne causée aux enfants par le bruit 

des transports autour de trois grands aéroports européens. Les résultats confirment que les enfants 

sont gênés par l'exposition de longue durée au bruit du trafic routier et aérien et que la réaction 

émotionnelle des enfants est similaire à celle des adultes (Parlement européen, 2012). 

                                                 
27

 Alexandre ( 1970)  

28
 Vallet et al.( 2000) 

29
Projet RANCH: Road Traffic & Aircraft Noise & Children's Cognition & Health. Disponible à l'adresse: 

http://www.wolfson.qmul.ac.uk/RANCH_Project/. 
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2.6.1.2. LA PERTURBATION DU SOMMEIL  

Dans la problématique des bruits imputables aux trafics aériens, la question des vols de nuit 

est particuli¯rement importante et les perturbations du sommeil constituent lôun des effets sanitaires 

les plus étudiés (exemple OMS, 2009)). Les études épidémiologiques évaluent la qualité du 

sommeil gr©ce ¨ des questionnaires ou de mani¯re indirecte par lôutilisation des consommations des 

somnifères ou de sédatifs. Ces études confirment les effets du bruit décrits dans de nombreuses 

®tudes exp®rimentales, qui ont ®t® pass®es en revue par lôOMS (OMS, 2009). Le bruit peut avoir 

des effets primaires au moment du sommeil (par ex. difficulté d'endormissement, réveils fréquents, 

augmentation de la pression sanguine et du pouls, modification de la respiration et arythmie 

cardiaque) et des effets secondaires qui peuvent être évalués, le lendemain de l'exposition au bruit 

nocturne. Il est largement démontré que le sommeil est une nécessité biologique et qu'un sommeil 

ininterrompu est indispensable à un bon fonctionnement physiologique et mental. Les perturbations 

du sommeil s'accompagnent de divers problèmes de santé, et des études réalisées sur les 

perturbations du sommeil chez les enfants et les travailleurs travaillant en équipes en démontrent 

clairement les effets néfastes. Il existe également des éléments de preuve indiquant qu'un sommeil 

perturbé peut avoir des effets à long terme sur la santé mentale et cardiovasculaire (Ibid.). 

Le tableau suivant (tableau 7) r®sume les diff®rents effets et les niveaux seuils dôapparition 

des effets du bruit nocturne pour le cas où les données suffisantes sont disponibles.  
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Tableau 7: Synthèse des effets et des niveaux seuils d'apparition des effets du bruit nocturne pour les cas où des données 

suffisantes sont disponibles.  

Source : Extrait des directives des orientations de l'OMS pour le bruit la nuit en Europe, 2009, Parlement européen, 2012 

Comme pour la gêne, il existe différentes  courbes de relation doses- réponses pour les 

effets du bruit sur la perturbation du sommeil.   

Il apparaît par ailleurs que les perturbations du sommeil ont des conséquences 

particulièrement graves pour les groupes vulnérables. Bien que les enfants aient des seuils de réveil 

plus élevés que les adultes, ils semblent réagir tout autant que les adultes, voire plus, à d'autres 

effets, et sont donc considérés  comme un groupe à risques (Parlement européen, 2012).  Par 

ailleurs, comme la structure du sommeil se fragmente avec l'âge, les personnes âgées sont plus 

vulnérables aux perturbations. Les femmes enceintes, les personnes handicapées et les travailleurs 
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en équipes sont également des groupes pour lesquels l'exposition au bruit nocturne présente un 

risque plus élevé
30

 

2.6.2. Les effets économiques : dépréciation immobilière 

Il existe d'autres façons d'étudier l'impact de trafic aérien sur les populations. Certains 

chercheurs s'intéressent aux effets économiques, par exemple la dépréciation du coût de 

l'immobilier due au bruit ou les consentements à payer, qui évaluent le coût social du bruit. 

La plupart des études  utilisent la méthode des prix hédoniques (MPH), qui cherche à 

identifier statistiquement la part du bruit dans les différences de prix entre les logements (souvent 

valeurs de propriété), considérant le plus souvent deux familles de critères, internes aux logements 

(taille, confort, etc.) et externes/ou de localisation (accessibilit®, offre de services et dô®quipements, 

notamment scolaires, etc.) et qualité environnementale : espaces verts, niveaux de bruit, etc.  

Les premières études des prix hédoniques aux abords des aéroports ont été menées au cours 

des années 60, essentiellement aux États-Unis et plus marginalement au Canada et en Australie. Au 

cours de cette période, très peu d'études ont été réalisées en Europe. La plus importante concerne le 

projet de création du 3
ème

aéroport de Londres (Walters, 1975).  Au total, on recense plus de 

cinquante études menées ¨ lô®tranger.  En France, les ®tudes sont encore tr¯s rares et limit®es. La 

première étude dans ce domaine a été menée à l'initiative du Comité Bruit et Vibrations du 

Minist¯re de l'Environnement en 1978 par la SEDES (SEDES, 1978)  sur le cas de lôa®roport 

dôOrly. Une autre, sur le même aéroport a été récemment menée par  Faburel et Maleyre en 2007 

(Faburel et Maleyre, 2007). Notons ®galement lôexistence dôune autre ®tude sur Paris-CDG pour le 

compte du Minist¯re de lô®cologie et du D®veloppement Durable, mais qui nôa pas fait lôobjet de 

publication (BIPE, 2004). 

Les études de prix hédoniques visent généralement à estimer le Noise Depreciation Index 

ou NDI pour un aéroport. Le NDI représente le pourcentage de dépréciation dans la valeur du 

                                                 
30 OMS, 2009 
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logement correspondant ¨ une augmentation dôun d®cibel dans le niveau de bruit de la r®gion 

(Walters, 1975). 

Les résultats des études menées depuis les années 60 recensés convergent pour montrer 

lôexistence de d®cotes immobili¯res pour cause de bruit des avions (mais aussi du bruit des 

transports routiers et ferroviaires). Concernant le bruit des avions, il en ressort cependant une assez 

grande dispersion dans les changements en pourcentage des prix des habitations par décibel 

(0,22 % à 2,3 %), avec toutefois  une majorité de résultats dans la fourchette 0,3 - 0,7 % (études 

menées depuis les années 1960, Lambert, 2005). Ces résultats sont proches de ceux obtenus par les 

méta-analyses (démarche statistique combinant les résultats d'une série d'études indépendantes sur 

le sujet), notamment menées par Shipper et al (1999), Bateman et al (2001),  Nelson (2004) 

présentés dans le tableau suivant (tableau 8). 

Etude  Source NDI 
i
 Période Pays étudiés Remarques 

Schipper 

(1999) 

Avion 0.83 1967ï1996 Australie, Canada,  

Royaume-Uni, Etats-Unis 

Méta-analyses (30 

NDSI 

0.10ï3.57 1967ï1996 Australie, Canada, 

Royaume-Uni & Etats-

Unis 

Méta-analyses (30 

NDSI 

Bateman 

et al. 

(2001) 

Avion 0.29ï2.3 1960ï1996 Australie, Canada, 

Royaume-Uni et Etats-

Unis 

Revue de  30 

études 

Route 0.08ï2.2 1950ï1990 Australie, Finlande, 

Norvège, Suède, 

Swaziland et  Etats-Unis 

Revue de  28 

études 

Nelson 

(2004) 

Avion 0.5ï0.6 1969ï1993 Canada et Etats-Unis Méta-analyses : (33 

NDIs) 

0.8ï0.9    

 Avion 0.4ï2.3 1979ï1996 Canada, Royaume-Uni et  

Etats-Unis 

Revue de 7 études 

Udo 

(2005) 

Route 0.21ï1.6 1974ï2003 Australie, Canada, 

Danemark, Japon, 

Norvège, Scotland, Suède 

& Swaziland.  

Revue de 14 études 

i
 Pourcentage de dépréciation par décibel 

Tableau 8: Résultats des méta-analyses des études de dépréciation immobilière due au bruit des transports. 

Source: Adapté de Dekkers et al. 2009 
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Lôanalyse globale de ce tableau montre que les NDI pour le bruit des avions varient entre 

0,10 et 3,57  %, dôapr¯s les r®sultats de lô®tude de Shipper et al. (1999). Selon la même étude,  le 

NDI moyen est de 0,83 et le NDI médian de 0,61 %. Schipper et al. (1999) ont également conclu 

que la variation observ®e dans les r®sultats des NDI peut sôexpliquer par les variables suivantes : la 

date des observations, la valeur des logements (plus les logements sont chers, plus les NDI sont 

®lev®s) et la sp®cification des mod¯les des ®tudes dôorigine. 

La méta-analyse de Nelson (2004) qui sôappuie sur les r®sultats de 33 observations men®es 

sur 23 aéroports, de 1967 à 2001, au Canada et aux États-Unis, trouve un NDI  moyen pondéré de 

0,58 %. Une méta-régression examine la variabilité des NDI, qui pourrait être due  aux variables 

suivantes : le pays, lôann®e dô®tude, la taille de lô®chantillon, les sp®cifications du modèle, la valeur 

moyenne des logements, lôagr®gation des donn®es, lôaccessibilit® aux emplois de lôa®roport et les 

possibilités de voyage. Elle conclut que le pays et les spécifications du modèle ont un effet sur le 

NDI mais que les autres variables nôont pas un effet systématique. En effet, les résultats montrent 

que les coefficients des variables « modèles linéaires » et « Canada » sont tous les deux significatif 

et positif. Les estimations du NDI pour le Canada peuvent, selon lôauteur, refl®ter des 

caractéristiques spéciales ou uniques des marchés immobiliers canadiens, le climat ou les 

conditions de fonctionnement (couvre-feux, fr®quence). Lôanalyse montre que le NDI moyen au 

Canada est de 0,8 ¨ 0,9 % par d®cibel  alors quôaux £tats-Unis, il est de 0,5 à 0,6 % par décibel.  

Le tableau suivant (tableau 9) rassemble les résultats des études récentes (menées depuis les 

années 2000)  dans le monde entier (voir également Nelson 2008). On peut trouver les résultats des 

études antérieures notamment dans Lambert (2005), Faburel et al. (2003) ou Navrud (2002) 

(annexe 1).  

 

 

 



 

Etude Année Aéroport/  

Pays 

Type de bien Nombre 

d'échantillon 

Indice Valeur 

seuil 

Forme de la variable Dépréciation du prix 

due au bruit 

 McMillen  (2004) 1997 Chicago O'Hare 

(USA) 

Maison 

individuelle 

119 243 Ldn 65 dB Binaire 

 

>65 dB -9,2 % 

Jud et  Winkler 

(2006) 

1997- 2004 Greensboro 

Airport (USA) 

 29 657 Distance 4 miles Binaire 

(miles) 

]0 - 2,5]  -9,2 % 

]2,5 - 4]  -5,7 % 

Faburel et Maleyre 

(2007) 

1995-2003 Orly (France) Maison 

individuelle 

688 Lmax  Continue  -0,96 % par dB (NDI) 

Pope (2008) 1999-2000 Raleigh-Durham 

International 

Airport(USA) 

Maison 

individuelle 

16 900 Ldn 55 dB Binaire 

 

]55 ï 65] Non significatif 

]65 ï 70] -10,7 % 

Salvi (2008) 1995-2000 Zurich (Suisse) Maison 

individuelle 

3 947 Leq_16h 

Leq_peak 

Leq_evening 

50 dB Continue  -0,97 % par  dB (NDI) 

Cohen & Coughlin 

(2007) 

2003 Atlanta Hartsfield-

Jackson (USA) 

Maison 

individuelle 

508 DNL 65 dB Binaire 

 

]65-70] -20,8 % 

- 1,39 % à - 2,08 %  

par dB (NDI) 

]70-75] Non significatif  

Dekkers 

& Van der Straaten, 

(2009) 

1999-2003 Amsterdam (Pays-

Bas) 

Maison 

individuelle 

66 636 Lden 45 dB Continu  NDI = 0,77 % par dB 

Binaire 

 

]35-40] +0,64 % 

]40-45] -1,71 % 

]45-50] -7,49 % 

]50-55] -12,30 % 

]55-60] -10,77 % 

]60-65] -6,79 % 

Bréchet et al (2009) 2000-2005 Bruxcelles 

Nationale 

(Belgique) 

Maison 

individuelle 

1965 DNL 55 dB Binaire 

 

]55-60] -5,5 % 

]60-65] -7,9 % 

]65-70] -9,9 % 

]70-75] -26,4 % 

-0,8% par dB(NDI moyen) 

Lijesen et al (2010) 1999-2003 Amsterdam 

Airport (Pays-Bas) 

Maison 66 635 Lden 45 dB Continue  -0,8 % (NDI) 

Püschel et 

Evangelinos (2012) 

2009 Düsseldorf 

(Allemagne) 

Loyer 

Appartement 

1370 ? 55 dB Continue   -1,04 % par dB (NDI) 

Tableau 9: Résumé des études de prix hédoniques récentes (à partir de 2000).  

Source : Auteure 
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Globalement les résultats convergent vers ceux trouvés dans les études antérieures. 

Lô®tude de Faburel et Maleyre men®e en France (A®roport de Paris- Orly), par exemple,   trouve 

un pourcentage de dépréciation par décibel de 0,96.  

Concernant lô®volution des taux, la m®ta-analyse de Nelson (2004) présentée ci-dessus 

constate une faible évolution des décotes immobilières liées au bruit des avions pour le 

continent nord-américain, par rapport à son étude de 1980 (Nelson, 1980), qui a trouvé un NDI 

entre 0,5-0,6 % par décibel. 

Dans dôautres cas cependant, une augmentation de lôindice de d®pr®ciation est observ®e 

alors même que les charges sonores ne semblent pas avoir évolué.  

Autour de lôa®roport de Paris-Orly, lô®tude de Faburel et Maleyre (2007) d®j¨  pr®sent®e 

ci-dessus  montre que le NDI est passé de 0,9 % du prix du logement à 1,5 % (par décibel de 

différence entre la commune témoin et les trois communes identifiées) durant la période allant 

de 1995 à 2003 pour laquelle les niveaux sonores mesurés par les indices acoustiques officiels 

(LAeq) sont restés stables du fait du plafonnement des créneaux. Cette augmentation serait due 

à la sensibilité croissante de la population à cette nuisance. 

Une étude (Pope 2008) indique ®galement que la divulgation dôinformations sur le bruit 

des aéroports aux acheteurs potentiels influe fortement sur les taux de décote, sans faire 

intervenir les charges sonores liées aux trafics aériens. Les résultats de cette étude montrent en 

effet que les informations accessibles au  public  réduisent la valeur des logements fortement 

impact®s par le bruit de lôa®roport international de Raleigh Durham (Etats-Unis) de 2,9%. Cela 

repr®sente une augmentation dôenviron 37 points de pourcentage le prix implicite du bruit de 

lôa®roport. Les r®sultats fournissent des preuves que les informations accessibles aux publics, 

telles que celles disponibles sur le bruit de lôa®roport, peuvent ne pas °tre consid®r®es de 

mani¯re ad®quate par tous les acheteurs. Ils sugg¯rent ®galement que lôenvironnement de 

lôinformation devrait °tre examin® attentivement lors de lôutilisation des donn®es sur le 

logement et le modèle de prix hédonique pour évaluer les aménités ou désaménités urbaines.  

Lô®volution du taux de d®cote aurait donc aussi pour explication la sensibilit® 

individuelle et la dotation en connaissances sur lôenvironnement sonore des lieux dôhabitations. 

Il demeure donc bien des particularités locales à intégrer (et notamment de sensibilité), pour 

mieux comprendre cette relation négative entre bruit des avions et les valeurs immobilières. En 
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fait, la relation dose sonore / prix de lôimmobilier est encore loin dô°tre totalement comprise et 

contr¹l®e, particuli¯rement lorsquôil sôagit dôint®grer des facteurs de contextes dans les 

®quations propos®es. Au Royaume Uni notamment, sur la base pourtant dôun m°me modèle 

®conom®trique dôanalyse, ces taux ®voluent selon lôa®roport et la r®gion concern®e. Ainsi ¨ 

Glasgow (£cosse), les maisons situ®es autour de lôa®roport connaissent une d®cote immobili¯re 

de 0,4 % par décibel supplémentaire (Day et al. 2006), alors quô¨ Birmingham (Angleterre) 

elles seraient bien sup®rieures, avec une hypoth¯se haute de 1,6 % dôapr¯s Day et al. 

Il nôy a pas beaucoup de litt®rature concernant  les NDI pour les logements en location, 

sept études résumées par Nelson et Palmquist (cette étude datée de 2008 est citée par He, 2010) 

ont indiqué des estimations entre 0,21% et 0,90% par décibel, avec une moyenne de 0,64% par 

décibel.  

La plupart des études étudient les maisons individuelles, mais Rich et Nielsen (2002) ont 

analysé  séparément les maisons individuelles et les appartements et ont trouvé des NDI plus 

faibles pour les appartements. Ceci pourrait résulter du fait que les personnes habitant dans une 

maison individuelle sont aussi g°n®es par le bruit lorsquôelles sont dans leur jardin alors que les 

propri®taires dôappartements pourraient avoir moins de pr®f®rence pour les activit®s ext®rieures. 

2.6.3. Effets sociaux : ségrégation sociale 

Dans le cas des répercussions sociales pour les personnes affectées par le bruit, il est 

surtout int®ressant dô®tudier, outre les troubles de la communication et les changements de 

comportement social, les processus de discrimination dans les régions habitées.  

En effet, peu de travaux empiriques ont ®t® men®s en Europe sur lôanalyse du lien entre 

précarité sociale et exposition au bruit. Or, globalement, on observe un consensus dans la 

littérature indiquant que les populations à bas revenus sont davantage exposées que les autres 

aux facteurs de risques environnementaux (bruit, pollution atmosphérique, proximité 

dôinstallation dangereuse, etc.).  

Cette question de la mesure et  dôobservation et le suivi des situations socio-

®conomiques est ®galement lôun des principaux résultats de la recherche de Kruize (Kruize, 

2007). Lôauteur analyse lô®quit® environnementale ¨ lô®chelle des Pays- Bas et de deux régions 

fortement urbanis®es, comprenant la zone de lôa®roport dôAmsterdam ï Schiphol, et évalue les 

inégalités environnementales en fonction de plusieurs indicateurs : le bruit du trafic aérien, les 
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®missions de dioxyde dôazote, les risques et la pr®sence dôespaces verts. Cette ®tude montre que 

les populations à revenus modestes, vivent généralement dans des conditions environnementales 

légèrement moins favorables. Mais curieusement, les populations bénéficiant des revenus plus 

élevés sont apparues plus exposées au bruit du trafic aérien que les populations aux revenus plus 

faibles. Dôapr¯s lôauteur, ce r®sultat serait notamment expliqué par la définition de la qualité 

environnementale qui a été utilisée et qui est uniquement assise sur des normes techniques alors 

que les comportements et ressentis interviennent également dans la logique économique des 

ménages. Concernant cette fois ci les ressentis, ce travail montre que les personnes ayant les 

revenus les plus faibles se disent davantage gênées et vivent dans des conditions 

environnementales plus d®grad®es, ce qui conduit ¨ penser quôelles ne d®fendent pas leurs 

int®r°ts environnementaux avec autant dôefficacit® que les personnes favoris®es. D¯s lors, moins 

favorisés en matière de santé, elles seraient plus vulnérables aux facteurs environnementaux. En 

conclusion, Kruize souligne le r¹le important de lôEtat dans la configuration des disparités 

environnementales. A ce titre, elle estime que les questions dô®quit® environnementale devraient 

°tre int®gr®es aux ®tudes dôimpacts environnementaux, ce qui permettrait alors de mettre en 

évidence les effets (re)distributifs des décisions politiques, de favoriser une participation plus 

équitable aux processus décisionnels et peut- °tre enfin, dôinclure dôautres aspects du cadre de 

vie dans des approches intégrées transport-environnement-territoires. 

En ce qui concerne exclusivement le cas du bruit des avions, en 2008, Y. Ogneva-

Himmelberger et B. Cooperman (Ogneva-Himmelberger et Cooperman, 2008) ont effectué une 

analyse spatio-temporelle de la pollution sonore autour de lôa®roport de Boston Logan. Cette 

étude vise à répondre à la question : qui supporte le coût du bruit ? Pour répondre à cette 

question, cette étude a analysé la répartition spatiale des groupes de populations favorisées et 

d®favoris®es et lô®volution de cette r®partition dans le temps en fonction de quatre indicateurs : 

le pourcentage de populations minoritaires (noires et hispaniques), le revenu médian et le prix 

médian des logements. Les résultats montrent le lien entre cluster sociodémographique 

défavorisées et niveau de bruit. Ils concluent que les populations qui paient le coût du bruit de 

lôa®roport sont tr¯s vuln®rables car constitu®es de population minoritaires et ¨ faible revenu, et 

subissant la baisse des prix de lôimmobilier dans les zones  affect®es par le bruit. Mais surtout, 

elle souligne la nécessité de prise en compte de ces problèmes par les décideurs dans 

lô®laboration ou la modification des politiques de lutte contre le bruit.  

Ces sujets sont encore très peu étudiés en France.   
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Une analyse a par exemple été faite dans ce sens par G. Faburel et I. Maleyre (Faburel et 

Maleyre, 2007), autour de lôa®roport de Paris-Orly. En plus de lôanalyse de lôimpact du bruit des 

avions sur les valeurs immobili¯res, cette ®tude examine lô®volution du profil social de la zone 

dô®tude. Il appara´t que le renouvellement des populations ne s'opère pas socialement à 

l'identique : les ménages acquéreurs dans les communes pour lesquelles la dépréciation est la 

plus importante sont plus jeunes et de rang social plus modeste (ouvriers et employés), par 

comparaison aux années antérieures et aux communes relativement épargnées par le bruit, ceci 

sugg¯re un processus de polarisation sociale de lôespace, évolution déjà mise en évidence pour 

certaines localités proches de Roissy (Martinez 2001, Faburel et Barraqué 2002).Selon les 

auteurs, il est vrai que la qualit® de lôenvironnement sonore li®e ¨ la proximit® a®roportuaire ne 

saurait  expliquer seule un tel processus qui, par des mécanismes de transferts implicites et 

explicites, des r¯gles et normes dôarbitrage, met en jeu la diversit® des attributs de lôurbain. 

Toutefois, dans le contexte observ®, le bruit et surtout son v®cu, côest-à-dire les nuisances 

sonores elles mêmes, peuvent être considérées comme une variable déterminante susceptible de 

déclencher  la paupérisation des espaces. 

 Ces tendances sont confirmées par les données du recensement de la population de 

lôINSEE, notamment par lô®tude men®e par BruitParif autour des aéroports de Paris-CDG et Le 

ï Bourget et Paris- Orly, dans le cadre du SIG ï SURVOL. Cette étude  vise à croiser les 

données socio-®conomiques de lôINSEE et les donn®es issues des cartographies de bruit 

consolidées par BruitParif ainsi que les données sur la qualit® de lôair fournies par AirParif, afin 

de : représenter la variabilité des niveaux de bruit et de pollution atmosphérique dans les zones 

dô®tudes ,  caract®riser dôun point de vue socio-économique les populations concernées par la 

pollution au sein de ces zones  et de mettre en évidence les relations entre les pollutions 

atmosphériques et les niveaux de défaveur sociale des personnes exposées et répondre ainsi à la 

question : «  existe - t - il des in®galit®s sociales dôexposition au bruit et ou ¨ la pollution 

atmosphérique au sein des zones dô®tudes SURVOL ? »  Utilisant deux indicateurs de défaveur 

sociale (lôindice de Townsend (indice agr®g®)  et un lôindice Socio-économique Status (SSE) 

construit sur la base dôune m®thodologie multidimensionnelle d®velopp®e par  lôEHESP), les 

résultats des analyses  ont mis en évidence des relations non imputables au hasard entre la 

d®faveur sociale et lôexposition aux pollutions sonores et atmosph®riques au sein des zones 

dô®tudes. De plus, ils montrent  que, malgr® des approches diff®rentes, les deux indices se sont 

av®r®s fournir des r®sultats tr¯s corr®l®s au sein des zones dô®tudes. Deux tendances ont pu ainsi  

être  mises en évidence : 1) la part des populations exposées croît avec le niveau de défaveur 
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socio-économique d®crit ¨ lôaide des deux indices ; 2) les IRIS où il y a une part importante de 

personnes expos®es sont les plus d®favoris®s. Lô®tude conclut par le fait quôil semble exister une 

diversit® de situations au sein des zones dô®tudes conjuguant in®galit®s sociales et in®galit®s 

environnementales. Dans la grande majorité des cas, les IRIS qui représentent de fortes 

in®galit®s sociales dôexposition environnementale sont concern®s par des situations dôexposition 

à la fois au bruit et à la pollution atmosphérique. Notons que cette étude a une vocation 

dôobservation ¨ long terme (un d®veloppement de ce volet est pr®sent® dans le dernier chapitre 

5).  
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2.7. Conclusion du chapitre 2 

Ce chapitre nous a permis de souligner les multiples dimensions du concept de nuisance 

sonore, notamment aérienne. 

Nous avons vu quôil est possible de recourir ¨ une large palette dôindicateurs pour la 

cerner. Dans cette ®tude, utilisons lôindice LDEN. Côest d®sormais lôindice de référence utilisé 

tant au niveau de la r¯glementation quôau niveau des experts et il est pertinent de baser les 

résultats des évaluations sur cet indice.  

Nous avons ®galement vu quôil nôexiste pas ¨ lôheure actuelle de consensus concernant 

la mesure de la gêne due au bruit en situation de multi-exposition au bruit. Comme on lôa dit 

plus haut, nous avons choisi de suivre le modèle des effets indépendants qui donne de bons 

r®sultats et qui est simple dôutilisation. 

Ce chapitre a aussi montr® que, dans les r®sultats dôenqu°tes in situ,  les indices 

acoustiques ne sont capables dôexpliquer quôenviron 30% des variations des réponses de gêne 

recueillies. Il semble aussi que la relation gêne-exposition au bruit diff¯re dôun aéroport à un 

autre ¨ cause de multiples facteurs non acoustiques, notamment les facteurs locaux. Il sôagit 

aussi bien de facteurs géographiques, économiques que politiques. Cela confirme la pertinence 

dôune ®tude comparative entre les diff®rents terrains ®tudi®s, car une seule étude ou une étude 

agr®g®e au niveau national ne suffit pas ¨ rendre compte de lôeffet r®el des nuisances sonores 

sur le territoire.  

Enfin, en ce qui concerne les effets ®conomiques et sociaux, nous avons vu quôil existe 

un large consensus dans les litt®ratures indiquant lôexistence de d®pr®ciation des valeurs des 

logements et de ségrégation sociale dans les zones exposées au bruit.  Les chapitres suivants se 

proposent dôanalyser ces effets du bruit sur les diff®rents terrains ®tudi®s, en commen­ant par 

les effets sociaux.  
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C h a p i t r e  3 

MESURER LES INEGALITES SOCIALES FACE AU BRUIT DES AVIONS 

Introduction  

Ce chapitre propose, sur la base dôune m®thodologie bas®e sur le SIG, dôanalyser la 

relation entre caractéristiques socio-économiques de la population et exposition au bruit des 

avions autour des aéroports de Paris-CDG, Paris-Orly, Lyon-Saint-Exupéry et Toulouse-

Blagnac. Il sôagit de chercher ¨ v®rifier si les groupes ç pauvres è sont davantage expos®s sur 

leur lieu de vie à des risques environnementaux que les groupes « riches ». 

Cette analyse spatiale vise à décrire la distribution géographique de la population selon 

sa situation socioéconomique en 2007 et 2011, puis à étudier les changements sur cette période. 

Elle vise à vérifier les deux premières hypothèses de la recherche :  

¶ Hypothèse 1 : plus le niveau de bruit est élevé, plus faible est la proportion de 

population favorisée et plus forte la proportion de population défavorisée qui y réside. 

¶ Hypothèse 2 : dans les zones sérieusement affectées par le bruit, la proportion de 

population favorisée diminue et la proportion de population pauvre augmente au fil du 

temps.  

Il est ¨ noter que ce chapitre sôint®resse ¨ la description des in®galit®s 

environnementales,  sans aborder les facteurs explicatifs (cela rel¯ve dôune enqu°te qualitative, 

mais qui nôa pas pu °tre mise en îuvre dans le cadre de cette thèse). 

Le chapitre est articulé autour de six grandes sections. Les deux premières sections sont 

consacrées à la revue des littératures sur la définition du concept de précarité et de défaveur 

sociale (section 1) ainsi que sur les différents indices permettant de les mesurer (section 2). 

La section 3 est consacr®e ¨ la justification du choix de lôindice  utilis® par cette th¯se 

pour estimer la défaveur sociale.  

La quatrième section présente les différents éléments méthodologiques (données, échelle 

g®ographique de lôanalyse, d®finition de la population expos®e au bruit et de la population de 
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r®f®rence, construction de lôindice de d®faveur sociale, les diff®rentes ®tapes de lôanalyse). Les 

informations sur lôexposition au bruit proviennent des PEB et PGS en vigueur. Nous utilisons 

les mêmes informations pour les périodes 2007 et 2011. Les informations relatives aux 

caractéristiques socioéconomiques sont collectées dans les recensements menés en France 

(INSEE)  ainsi que les bases de données des revenus fiscaux localisés des ménages (INSEE-

DGFiP), pour les p®riodes 2007 et 2011. Lô®chelle g®ographique de lôanalyse est la plus petite 

unité géographique pour lesquelles lôINSEE diffuse les informations, ¨ savoir lôIRIS. Sur la 

base des littératures existantes, le choix de la d®limitation des zones dô®tudes sôest bas® sur deux 

critères : la taille des zones de bruit et les départements concernés. Pour éviter les problèmes de 

petits effectifs, seulement deux zones de bruit sont constituées et comparées : zone exposée au 

bruit (zone situ® ¨ lôint®rieur de la zone A, B et C du PEB ou zone situ®e ¨ lôint®rieur de la zone 

I, II ou III du PGS) et zone non exposée (le reste de la zone dô®tude). Lôestimation de lôindice de 

défaveur sociale est basée sur une analyse en composante principale (ACP), et qui, ¨ lôinstar de 

lôindice Fdep (Rey et al, 2009) se base sur quatre indicateurs simples (revenu m®dian par unit® 

de consommation, pourcentage des chômeurs, des ouvriers et des non diplômés). 

La cinqui¯me section sôint®resse aux résultats obtenus sur chaque terrain étudié. 

Lôobjectif ici, est de v®rifier les deux hypoth¯ses ci-dessus. Pour chaque terrain, les analyses 

sont dôabord men®es sur toute la zone dô®tude confondue, ensuite, selon le d®partement.  

Enfin, la section 6 est consacrée à la confrontation des résultats obtenus sur les quatre 

terrains ®tudi®s, ainsi quôaux am®liorations ¨ apporter et nouvelles pistes ¨ creuser pour les 

personnes désirant effectuer des études similaires. 

3.1.  Concept de  précarité et de défaveur sociale 

3.1.1. Définition de la précarité et de la défaveur sociale 

Les termes « précarités » et « défaveur sociale » sont les termes utilisés dans les 

littératures, afin de mesurer et de comparer les inégalités socio-®conomiques face ¨ lôexposition 

aux risques et nuisances environnementaux.  

La notion de précarité est difficile à définir. De nombreux auteurs ont publié sur cette 

notion, ¨ lô®tranger  (par exemple Townsend, 1987 ; Townsend, 1991), comme en France 

(Chauvin, 1998 ; Joubert, 1997 ; Mizrahi, 1998 ; Parizot, 1998 ; Paugam, 1996 ; cité par Labbe 

et al, 2007). Les processus de précarisation ont également été décrits par J. Wrezinski dans son 
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rapport sur la pauvreté et la précarité économique (Wrezinski, 1987 ; cité par Labbe et al, 2007). 

Dans ce rapport, la précarité est définie comme « un ®tat dôinstabilit® sociale caract®ris® par 

lôabsence dôune ou plusieurs des s®curit®s, notamment celle de lôemploi, permettant aux 

personnes et aux familles dôassumer leurs obligations professionnelles, familiales et sociales, et 

de jouir de leurs droits fondamentaux » (Wrezinski, 1987 ; cité par Labbe et al, 2007). J. 

Wrezinski précise en outre que les situations de précarité se développent lorsque les conditions 

concernant « le niveau socio-®conomique, lôhabitat, les réserves financières, le niveau culturel, 

dôinstruction et de qualification professionnelle, les moyens de participation associative, 

syndicale et politique » sont défavorables. 

Les dimensions de la précarité énumérées précédemment rejoignent les critères retenus 

dans la littérature anglo-saxonne, notamment par P. Townsend en 1987, pour caractériser les 

dimensions de la défaveur (« material and social deprivation è) (Townsend, 1987). Côest ce 

terme que nous utilisons dans cette thèse.  P. Townsend voit la défaveur sociale comme « un 

état observable et démontrable de désavantage relatif face à la communauté locale ou à 

lôensemble de la soci®t® ¨ laquelle appartient lôindividu, la famille ou le groupe » (Townsend, 

1987 ; traduit par Pampalon, 2009). Selon cette définition, ce désavantage peut toucher 

plusieurs aspects de la vie humaine, dont la nourriture, le domicile, lô®ducation, le travail et les 

liens sociaux. Ainsi, une personne est consid®r®e comme d®favoris®e si elle se situe, pour lôune 

ou pour plusieurs de ces caractéristiques, sous le niveau atteint par la majorité des citoyens ou 

qui est jugé acceptable dans la société (Pampalon et al. 2009). P. Townsend propose de 

distinguer deux formes principales de défaveur, lôune mat®rielle, lôautre sociale. Alors que la 

premi¯re r®f¯re aux biens et aux commodit®s de la vie moderne, au fait de disposer dôun 

domicile ad®quat, dôune automobile, dôun t®l®viseur ou dôespaces r®cr®atifs dans le quartier, par 

exemple, la seconde correspond aux relations sociales au sein de la famille, au travail et dans 

la communauté (Pampalon et al., 2009). 

Selon R. Pampalon et al. (2009), cette vision de la défavorisation proposée par P. 

Townsend recoupe un certain nombre dôautres concepts. La dimension mat®rielle rappelle le 

concept de pauvreté lorsque celui-ci est envisag® sous lôangle strict des privations mon®taires. 

Pour Townsend, la pauvreté précède la défavorisation dans la mesure où elle freine lôacquisition 

de biens et de commodités de la vie moderne. La dimension sociale se rapproche également du 

concept de capital social et de notions apparentées telle que la fragmentation sociale ou 

lôisolement social. Tous ces aspects de la dimension sociale cernent le type, lôintensit® et la 
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qualité des interactions sociales : la confiance mutuelle et lôentraide, par exemple (Pampalon et 

al. 2009).  

En bref,  la d®faveur, au sens large, côest donc lôinstabilit® des situations au regard de 

multiples dimensions. Elle nôest pas seulement li®e au manque de revenus.  Côest pourquoi, des 

mesures plus complexes, des indices dits de « défavorisation » ont été développées dans de 

nombreux pays.  

3.1.2. La mesure de la défaveur sociale 

Il nôexiste pas encore de mesure standard, permettant de caractériser de façon 

synthétique, les multiples dimensions de la défaveur. De plus, les données exhaustives sur les 

situations individuelles sont rares  alors que les enquêtes menées à grande échelle sont 

coûteuses et encore peu d®velopp®es en France comme ¨ lô®tranger. Ainsi, pour construire un 

indice synthétique de défaveur, les chercheurs ont habituellement recours à une méthode 

alternative. Il sôagit de les construire à partir des informations socioéconomiques produites au 

niveau des unités géographiques du recensement. Leurs intérêts ont été largement démontrés 

comme mesure de la défaveur sociale, ainsi que pour leurs relations avec les phénomènes de 

sant® ou encore avec la qualit® de lôenvironnement local. Cette approche a conduit depuis la fin 

des ann®es 1980 ¨ la cr®ation de nombreux indices, comme par exemple lôindice d®velopp® par 

Townsend (Townsend, 1987, présentée ci-dessous). Ces indices peuvent alors servir notamment 

comme indicateur pour aider les acteurs locaux à d®terminer les zones prioritaires de lôaction 

publiques (Lalloué, 2013). 

Les indices synthétiques de défaveur sociale peuvent être construits, soit à partir de 

m®thodes additives (somme simple ou pond®r®e des variables), comme lôindice de  Townsend 

(1987), soit par une approche multidimensionnelle de réduction de données (analyses en 

composantes principales ou ACP), comme par exemple lôindice FDep99  d®velopp®e par Rey et 

al. (2009) ou lôindice m®tropole d®velopp® par B. Lallou® (2013) (pr®sent®s ci-dessous). Si la 

premi¯re pr®sente lôavantage dô°tre simple ¨ calculer, la seconde approche permet de r®v®ler le 

caract¯re multidimensionnel de la d®faveur, et notamment la mise en ®vidence dôune d®faveur 

mat®rielle dôune part et dôune d®faveur sociale de lôautre. De plus, dans cette seconde approche, 

le poids de chaque indicateur dans lôindice nôest pas d®termin® de fa­on arbitraire, mais en 

raison des relations statistiques entre les indicateurs (Labbe et al, 2007). 



 

 93 

Une revue bibliographique de lôensemble de ces indices de défaveur  a été récemment 

effectuée par le Haut Conseil de la Santé Publique (HCEP, 2013). Cependant, un rappel, ainsi 

quôune mise ¨ jour de ces indices sont importantes pour lô®laboration de notre m®thodologie.  

3.2.     Les indices de défaveur sociale 

Différents indices proposés dans les littératures sur les inégalités environnementales 

peuvent  ainsi être testés  pour synthétiser les multiples dimensions de la défaveur sociale. Ces 

différents indices ont cependant leurs avantages et inconvénients respectifs. La majorité de ces 

indices ont ®t® appliqu®s au secteur de la sant®, côest-à-dire pour étudier le lien entre inégalité 

sociale et santé (mortalité, incidences et dépistages des cancers, santé périnatale, état 

nutritionnel, accès aux soins, etc.). Ils ont récemment été revus par le Haut Conseil de la Santé 

Publique (HCEP, 2013). Nous faisons ici un rappel et mise à jour des différents indices reportés 

dans ce document.  

3.2.1. Les principaux indices de d®faveur sociale utilis®e ¨ lô®tranger. 

3.2.1.1. INDICE DE JARMAN  

Lôindice a ®t® d®fini en 1983, initialement pour identifier les zones potentiellement ¨ 

forte demande de services de soins primaires en Angleterre. Il est construit à partir de huit 

variables du recensement  et qui sont pondérées individuellement (par un échantillon de 

m®decins g®n®ralistes). Il sôagit des variables suivantes, exprim®es en pourcentage :  

¶ chômage de la  population active ; 

¶ logements occup®s par plus dôune personne par pi¯ces ; 

¶ famille monoparentale ; 

¶ enfants de moins de 5 ans ; 

¶ personnes âgées vivant seules ; 

¶ m®nage dont le chef de famille nôest pas originaire du Royaume ï Uni ; 

¶ ménage dont le chef de ménage est non qualifié ; 

¶ ménage ayant chang® dôadresse lôann®e pr®c®dente. 

3.2.1.2. INDICE DE TOWNSEND  

Lôindice a été défini en Angleterre en  1987. Il est construit à partir de la somme non 

pondérée de quatre variables suivantes, exprimées en pourcentage :  
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¶ chômeurs dans la population active ; 

¶ ménages sans voiture ; 

¶ logements occup®s par plus dôune personne par pièce ; 

¶ logements privés non occupés par des propriétaires.  

¶ Il est calcul® ¨ lôaide de la formule  suivante :  

Ὅ  
ÌÏÇὠρ ρ άέώὩὲὲὩÌÏÇ ὠρ ρ

ïὧὥὶὸὸώὴὩÌÏÇ ὠρ ρ

ÌÏÇὠς ρ άέώὩὲὲὩÌÏÇ ὠς ρ

ïὧὥὶὸὸώὴὩÌÏÇ ὠς ρ

 
6σ άέώὩὲὲὩὠσ

ïὧὥὶὸὸώὴὩ ὠσ

6τ άέώὩὲὲὩὠτ

ïὧὥὶὸὸώὴὩ ὠτ
 

Où V1 représente le pourcentage de chômeurs dans la population active, V2 représente 

le pourcentage de r®sidences principales occup®es par plus dôune personne par pièce, V3 

repr®sente le pourcentage de r®sidences principales dont le m®nage occupant nôest pas 

propriétaire et V4 représente le pourcentage de ménages sans voiture. 

Lôindice de Townsend a d®j¨ ®t® test® en  France par exemple dans lô®tude de BruitParif  

sur les in®galit®s sociales dôexposition au bruit et pollution atmosph®rique des a®roports de 

Paris-CDG et Paris-Orly (BruitParif, 2007).  

3.2.1.3. INDICE DE CARSTAIRS ET M ORRIS  

Lôindice a ®t® d®fini en Ecosse en 1991. Il est construit ¨ partir de la somme non 

pondérée de 4 variables (exprimée en pourcentage) :  

¶ hommes économiquement actifs qui cherchent du travail ; 

¶ personnes vivant dans des logements priv®s occup®s par plus dôune personne par 

pièces ; 

¶ ménages sans voiture ; 

¶ personnes dont le chef de ménage appartiennent à la classe sociale IV (partiellement 

qualifiée)  ou V (non qualifiée). 

3.2.1.4. INDICE DE PAMPALON  

Défini en 2000, au Québec, cet indice est construit à partir des six variables suivantes : 
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¶ la  proportion de personnes de 15 ans et plus sans certificat ou dipl¹me dô®tudes 

secondaires ; 

¶ le ratio emploi/population chez les 15 ans et plus ; 

¶ le revenu moyen des personnes de 15 ans et plus ;  

¶ la proportion de personnes de 15 ans et plus vivant seules dans leur domicile ;  

¶ la proportion de personnes de 15 ans et plus séparé(es), divorcé(es) ou veufs (veuves) ;  

¶ la proportion de familles monoparentales. 

Lôint®gration des indicateurs a ®t® r®alis®e gr©ce ¨ une analyse en composante 

principale. Cet indice a la particularit® dôapprocher lôaspect multidimensionnel de la défaveur : 

d®faveur mat®rielle (associ®e principalement aux variations de la scolarit®, de lôemploi et du 

revenu) et d®faveur sociale (se traduisant par les variations de la structure familiale et de lô®tat 

matrimonial). 

3.2.1.5. INDEX OF M ULTIPLE DEPRIVATION  

En  2004, un nouvel indice, lô  « Index of Deprivation » (IMD, 2004) a été développé au 

Royaume-Uni pour tenir compte dôun nombre plus important de dimensions de la d®faveur  (¨ 

la diff®rence des indices de Townsend et Carstairs). Cet indice est utilis® pour lôidentification 

des « Deprivation Areas ». Il a été mis à jour en 2007 (Index of Multiple Deprivation 2007 

(IMD 2007) et en 2010 (IMD 2010). Cet indice existe pour lôAngleterre, lôIrlande du Nord, 

lôEcosse et le Pays de Galles. Pour lôAngleterre, cet indice est construit ¨ partir de 37 

indicateurs répartis dans 7 domaines, à savoir :  

¶ le revenu ; 

¶ lôemploi, la sant® ; 

¶ lô®ducation ; 

¶ lôacc¯s/barri¯res aux services ; 

¶ lôenvironnement r®sidentiel ; 

¶ la criminalité. 
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3.2.2. Les principaux indices de défaveur sociale utilisés en France 

3.2.2.1. FDEP 

Lôindice de d®faveur sociale appel® FDep a été développé dans le contexte français (Rey 

et al, 2009). Il a ®t® construit ¨ lô®chelle communale ¨ des donn®es  du recensement de la 

population de 1999 (Insee) et des revenus fiscaux des ménages de 2001 (Insee-DGFiP). Le 

même indice a été calculé à partir des données de 1990. Quatre variables, représentant toutes 

une dimension fondamentale du niveau socioéconomique, de signification homogène dans 

lôensemble du pays et covariant de fa­on similaire selon la tranche dôunit®s urbaines ont ®t® 

utilisées : 

¶ le pourcentage dôouvriers dans la population active ; 

¶ le pourcentage de bacheliers chez les 15 ans et plus ; 

¶ le pourcentage de chômeurs dans la population active ; 

¶ le revenu médian par foyer.  

Lôindice a ®t® obtenu ¨ lôaide dôune ACP conduite sur ces quatre variables. Les r®sultats 

de lôACP ®taient similaires lorsque lôanalyse ®tait conduite au niveau national ou dans chaque 

tranche dôunit® urbaine. Lôassociation entre d®faveur sociale et mortalité sur la période 1997-

2001 est observ®e quelle que soit lô®chelle spatiale choisie (commune, canton, zone dôemploi, 

département et région). Le FDep calculé pour les échelles autres que communale est obtenu 

comme la moyenne pondérée sur la population des valeurs obtenues au niveau communal. De 

m°me, lôassociation entre d®favorisation sociale et mortalit® se retrouve dans toutes les tranches 

dôunit®s urbaines. Cet indice est actuellement utilisé par la Caisse nationale de l'assurance 

maladie des travailleurs salariés (CNAM-TS). 

3.2.2.2. LôEUROPEAN DEPRIVATION INDEX (EDI)  

LôEDI ou ç european deprivation index », est un indice de défaveur sociale à visée 

européenne, proposé  par Pornet et al. (Pornet et al, 2012). La méthodologie est différente de 

celle utilisée pour les indices de défaveur sociale habituellement rencontrés. Elle prend comme 

point de départ la d®finition de la d®faveur de Townsend, et postule quôil nôy a pas de variables 

suffisamment standardisées pour la mesurer, celles-ci variant selon les pays. La démarche 

consiste donc à définir cette notion dans la population étudiée, avec les variables pertinentes, 

avant de construire lôindice. La m®thodologie  est l®g¯rement diff®rente car repose sur la 
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s®lection dôune combinaison de variables disponibles ¨ la fois au niveau individuel dans une 

enquête européenne et au niveau géographique dans le recensement de la population, et qui 

refl¯te au mieux lôexp®rience individuelle de d®faveur sociale. Lôenqu°te europ®enne utilis®e est 

lô®tude EU-SILC (European Union ï Statistics on Income and Living Conditions) ou SRCV 

dans sa version française (Statistiques sur Revenus et Conditions de vie). Cette enquête vise à 

collecter des donn®es sur le revenu, la pauvret®, lôexclusion sociale et les conditions de vie.  

La méthodologie implique trois étapes.   

La premi¯re ®tape consiste en la construction dôun indicateur individuel de défaveur 

sociale. Celle-ci comporte trois tâches : i) lôidentification des besoins fondamentaux des 

personnes en utilisant lôenqu°te Europ®enne sp®cifiquement d®di®e ¨ lô®tude de la d®faveur ; ii) 

la sélection de besoins fondamentaux qui sont associés à la fois à la pauvreté objective et à la 

pauvreté subjective, puisque la défaveur nôest pas seulement d®termin®e par le revenu et iii) la 

d®finition dôun indicateur individuel de d®faveur binaire ¨ partir de ces besoins fondamentaux 

associés à la fois à la pauvreté objective et subjective. 

La seconde ®tape consiste en lôidentification et dichotomisation de variables disponibles 

¨ la fois au niveau individuel (dans lôenqu°te europ®enne) et dans le recensement. 

Dans la troisi¯me ®tape, on construit lôEDI. Une régression logistique sur les données de 

lôenqu°te europ®enne permet de ne conserver, parmi les onze variables retenues, que celles 

associ®es ¨ lôindicateur individuel. Les coefficients de r®gression associ®s ¨ chacune de ces 

variables deviennent les poids de ces variables dans lôEDI. LôEDI est construit au niveau de 

lôIris et inclut les variables suivantes :  

¶ surpopulation dans le logement ; 

¶ pas de chauffage central ou électrique ; 

¶ non propriétaire, chômeur ; 

¶ de nationalité étrangère ; 

¶ pas de voiture ; 

¶ ouvrier non qualifié ou agricole ; 

¶ niveau dô®tudes faible ; 

¶ taux de famille monoparentale.  
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La m®thodologie utilis®e pour construire lôEDI est reproductible dans les 26 pays 

europ®ens concern®s par lôenqu°te EU-SILC. Par ailleurs, puisque les données de lôenqu°te 

SRCV sont aussi disponibles au niveau régional, une adaptation est possible pour toutes les 

r®gions fran­aises. Enfin, lôenqu°te EU-SILC ®tant r®p®t®e chaque ann®e, lôindice peut °tre 

r®pliqu® dans le temps. LôEDI est disponible pour lôensemble des IRIS, à partir des données 

INSEE (2007).  

3.2.2.3. INDICE SOCIO-ECONOMIQUES SES (OU «SOCIOECONOMIC STATUS») 

Cet indice a été élaboré  par B. Lalloué (Lalloué, 2013), dans le cadre de sa thèse. Il a 

®t® d®velopp® au niveau de lôIris sur les agglom®rations  de Paris, Lille, Lyon et Marseille, en 

utilisant  les données du recensement de 1999 et 2006, les revenus fiscaux des ménages de 

(2001-2006) et lôenqu°te logement de 2001. A partir de ces données, une cinquantaine de 

variables a été sélectionnée. Ces variables ont été choisies pour être représentatives des concepts 

théoriques de la position socioéconomique et en lien avec la littérature. Les variables ont 

dôabord ®t® s®lectionn®es par des ACP. Lôindice repr®sente la combinaison lin®aire des facteurs 

retenus par le premier axe de la dernière ACP. La même procédure a été appliquée à chaque 

agglomération séparément puis aux quatre agglom®rations simultan®ment, dôabord avec les 

données du recensement de 1999 puis avec celles du recensement de 2006.  Les variables 

sélectionnées sont identiques dans tous les cas, sauf pour Lille (1999).  

Pour les données de 2006, entre 17 et 21 variables ont été retenues pour chaque 

agglomération, dont :  

¶ huit variables communes à tous les indices : population étrangère, immigré, famille 

monoparentale, sans diplôme, BAC+2, chômage total, non propriétaire, revenu 

médian ; 

¶ huit variables complémentaires communes aux agglomérations de province : 

profession intermédiaire, emplois stables, maisons, immeubles, garages, surface de 

plus de 100m², sans voiture, deux voitures ou plus ; 

¶ autres variables : population inférieure à 25 ans, cadres, employés, ouvriers, non 

scolarisés, HLM. 

Dans tous les cas, lôaxe oppose les variables de « faveur » et de « défaveur ».  
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Les auteurs proposent une classification  ascendante hiérarchique pour catégoriser 

lôindice en classes homog¯nes. Les quintiles ou les déciles, bien que souvent utilisés, ne sont 

pas appropriés. La classification optimale comporte trois classes, mais les classes diffèrent des 

terciles. Les auteurs mettent à disposition le programme en langage R permettant la création de 

lôindice et la d®finition des classes. 

3.2.2.4. LôINDI CE DE DEVELOPPEMENT HUMAIN 2 «IDH  2»  

Un autre indicateur développé récemment en France  est lôIndice de D®veloppement 

Humain 2 (ou IDH ï 2) (Nascimento et al. 2008). Côest un indice adapt® de lôindicateur de 

développement humain (IDH
31

) développé par le Programme des Nations Unies pour le 

D®veloppement (PNUD) 1990. LôIDH-2  qui  prend en compte simultanément trois dimensions 

: la sant®, lô®ducation et le niveau de vie. Cet indicateur se présente comme un nombre sans 

unité compris entre 0 (développement humain nul) et 1 (développement humain maximal).   

Sa méthode de calcul est la suivante.  Les indices représentant les trois dimensions de 

lôIDH-2 sont normalis®s ¨ partir dôun taux plancher et dôun taux plafond, d®finis comme valeur 

minimale ou maximale observ®e au sein du territoire. La sant® est repr®sent®e par lôesp®rance 

de vie ¨ la naissance. Lô®ducation est repr®sent®e par  la part de la population de plus de 15 ans 

sortie du système scolaire avec un diplôme. Enfin, le niveau de vie est calculé à partir de la 

médiane des revenus fiscaux des ménages par unité de consommation
32

. Ces trois indices 

calcul®s sont agr®g®s en op®rant, comme dans lôIDH, une simple moyenne non pond®r®e des 

trois indicateurs, en appliquant successivement les formules suivantes :  

  

                                                 
31

L'indice de développement humain (IDH) est un indice statistique composite, créé par le Programme des Nations 
unies pour le développement (PNUD) en 1990 pour évaluer le niveau de développement humain des pays du 
monde. L'IDH se fonde sur quatre critères majeurs : le PIB par habitant, l'espérance de vie à la naissance, le 
niveau d'éducation et le niveau de vie. 

32
Système de pondération attribuant un coefficient à chaque membre du ménage et permettant de comparer 
les niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions différentes. Avec cette pondération, le nombre de 
personnes est ramené à un nombre d'unités de consommation (UC).Par convention, le nombre dôunit®s de 
consommation dôun ç m®nage fiscal è est ®valu® de la mani¯re suivante : le premier adulte du m®nage compte 
pour une unité de consommation ;  les autres personnes de 14 ans ou plus comptent chacune pour 0,5 ; les enfants 
de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3.  Cette ®chelle dô®quivalence est utilis®e couramment par lôInsee et 
Eurostat pour étudier les revenus ainsi exprimés par « équivalent adulte ». 
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¶ Indice de niveau de vie = [log (revenu médian/uc) ï log(5000)] / [log(25000)-log(5000)] 

où 5000 et 25000 sont respectivement les taux plancher et plafond des revenus des ménages en 

dollars US (PPA) 

¶ Indice dôinstruction-diplôme = (Valeur mesurée-50) / (100 ï 50) 

où 50% et 100 % sont respectivement les  taux plancher et  plafond de la population  fixés (par 

les auteurs) 

¶ Indice de santé = (valeur mesurée ï 65) / (85 ï 65) 

où 65 et 85 sont respectivement le taux plancher et plafond fixés par les auteurs (lô©ge de 65 ans 

correspond à celui en dessous duquel la mortalité est considérée comme prématurée). 

Enfin, ces indices sont agrégés en opérant une simple moyenne non pondérée des 

r®sultats obtenus pour calculer la valeur de lôIDH 2 :  

IDH2 = (Indice de sant®+ Indice dôinstruction + Indice de niveau de vie) /3 

3.3.  Choix de lôindice de d®faveur sociale utilis®e dans cette th¯se 

Nous avons vu quôil nôexiste pas ¨ lôheure actuelle dôunanimit® quant ¨ la mesure 

permettant de synthétiser les multiples dimensions de la défaveur sociale. Les différents indices 

proposés ont chacun leurs avantages et inconvénients respectifs (voir tableau 10). 

En effet, la plupart des indices existantes posent différents problèmes. Comme lôa 

rappelé B. Lalloué (Lalloué, 2013), ces problèmes peuvent provenir de la sélection des 

variables. Cette sélection est principalement basée sur le choix arbitraire de variables reconnues 

dans la littérature comme étant de bons indicateurs du statut socio-économique. Cette sélection 

étant faite une bonne fois pour toute, cela conduit à utiliser encore actuellement des indices 

parfois définis il y a plus de vingt ans, alors même que les définitions des variables ou leur 

importance vis-à-vis du statut socio-économique a pu évoluer. Par ailleurs, cette sélection de 

variables est adaptée pour le pays et le type de zone (rurale, urbaine), pour laquelle elle a été 

pr®vue, mais ne lôest pas forc®ment ¨ dôautres contextes. La comparaison entre pays peut ainsi 

être difficile à cause des différences de définitions (la notion de classe sociale utilisée dans 

certains indices peut fortement changer selon les pays, quand elle y est définie). Il en est de 
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même pour les comparaisons au sein des pays mais dans des contextes différents 

(lôinterpr®tation de la proportion de foyers sans voiture peut d®pendre de lôinfrastructure et de la 

disponibilit® des r®seaux de transports en commun locaux, ou selon que lôon est en contexte 

rural ou urbain). Ceci rend donc parfois la reproductibilité de ces indices compliquée.  

Nous avons également vu que plusieurs tentatives ont été menées en France pour 

chercher à identiýer différents niveaux locaux de défaveur sociale (Rey et al, 2009 ; Lalloué, 

2013 ; etc.). Ces travaux ont été menés à différentes échelles spatiales (cantons, communes, 

IRIS), sur différentes portions de l'espace français (France métropolitaine, Lyon, Marseille, 

etc.  .), intégrant tantôt uniquement des espaces urbanisés, tantôt les zones urbaines et leurs 

espaces périphériques, notamment ruraux. Les méthodologies employées sont variées, tant au 

niveau des variables retenues qu'au niveau du mode d'élaboration d'un indice (méthodes 

factorielles, calcul de scores cumulés). S'ils montrent souvent des associations avec les 

indicateurs de santé ou environnementaux  retenus, ces résultats restent peu comparables et peu 

transposables d'une recherche à l'autre.  

Enfin, nous  avons  constaté que certains indices utilisent un nombre important de 

variables (en particulier ceux utilisant un ACP).  Côest par exemple le cas de lôindice m®tropole 

élaborée par B. Lalloué (2013). Même si les données relatives cet  indice sont aisées à réunir et 

¨ actualiser, et m°me si lôad®quation entre lôindice obtenu et les variables a ®t® confirm® par les 

experts locaux, de tel indice présente un désavantage car son interprétation est plus complexe. 

De plus, nous pensons que cela peut poser des difficultés supplémentaires dans une perspective 

dôanalyse comparative car des variables d®terminantes  dans certains contextes peuvent ne par 

lô°tre dans dôautres. Nous avons n®anmoins remarqu® que la plupart des indices existants 

utilisent un nombre limité (moins de dix) variables.  

Face à ces constats, le choix sôest port® sur lôindice Fedep  (Rey et al, 2009). Ce choix se 

justifie de plusieurs mani¯res. Dôabord, lôindice utilise un nombre limit® de variables. Ensuite, 

nous consid®rons que lôindice est particuli¯rement adapt® ¨ nos zones dô®tudes en raison de son 

insensibilit® aux diff®rents types dôespaces (rural/urbain) sur lôensemble du territoire. Même si 

lôauteur lôa calcul® ¨ lô®chelle des communes, comme nous allons le voir, lôindice peut °tre 

calcul® ¨ lô®chelle g®ographique la plus fine pour laquelle les donn®es sont disponibles 

gratuitement ¨ savoir lôIRIS. De plus, Cet indice permet de révéler le caractère 

multidimensionnel de la défaveur. Les variables retenues ont des affinités avec les principales 
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caractéristiques des ménages pauvres et en difficulté de condition de vie
33

 en France, donc ayant 

une probabilit® ®lev®e dô°tre en  situation de d®faveur, puisquôil int¯gre les variables : revenu, 

taux de chômage, catégorie socioprofessionnelle et  diplôme. Comme lôont mis en ®vidence les 

®tudes de lôObservatoire nationale de la pauvret® et de lôexclusion sociale (ONPES,  rapport 

2000) : « plusieurs facteurs  peuvent générer une situation de défaveur (précarité), mais la  

situation vis-à-vis de lôemploi est fondamentale.  Les conditions de vie  sont aussi des facteurs 

éventuels de défaveur (précarité)». En effet, ces formes de pauvreté  (défaveur) sont plus 

fréquentes chez les  chômeurs, les employés ou ouvriers et les non diplômés. Cependant, 

dôautres facteurs interviennent également. Selon le même observatoire, la pauvreté est 

particulièrement élevée pour les familles monoparentales. Les ménages locataires de leur 

résidence principale sont trois fois plus souvent concernés par les difficultés de conditions de 

vie que les propriétaires.  

Par  cons®quent,  afin de fournir lôindice le plus repr®sentatif possible de la d®faveur 

sociale pour nos terrains dô®tudes, nous avons int®gr® ces deux variables suppl®mentaires  (taux 

de famille monoparentale et taux de ménage locataire) afin de tester si elles constituent aussi des 

variables d®terminantes. Cette d®marche permettra ®galement de tester lôint®r°t et la pertinence 

de lôindice de d®faveur sociale FDep, pour mesurer et suivre les in®galit®s sociales face ¨ 

lôexposition au bruit des avions en France.  

  

                                                 
33

 Lôindicateur de condition de vie englobe ici : le confort du logement, lôendettement, la consommation et 
lô®quipement (INSEE). 
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 Avantages Inconvénients 

Townsend  Efficacité démontrée par de 

nombreuses études étrangères et 

françaises.  

Facile à calculer ; 

Indicateur ayant fait lôobjet de 

travaux dô®valuation et de 

comparaison avec dôautres indices. 

Il prend en compte le contexte socio-

économique mais ne prend pas en compte le 

contexte du milieu de vie (urbain ou rural, 

centre-ville ou périphérie, etc.).  Ainsi par 

exemple, ne pas avoir de voiture nôa pas la 

même signification en matière de défaveur 

sociale en milieu urbain, périurbain ou rural.  

Il est calculé à un contexte donné, or, la 

mobilité différentielle des groupes sociaux 

contribue à façonner les territoires. 

 

FDep Calculé sur la France  

Construction comparable sur 

différents types d'espace et sur 

lôensemble du territoire  

 

Son calcul au niveau de l'Iris n'a pas été 

publié.  

EDI Part du postulat quôil nôy a pas de 

« gold standard » en termes 

dôindices, mais quôun concept 

comme celui de déprivation 

sôexprime diff®remment (avec des 

variables différentes) dans différents 

pays.  

EU-SILC (European Union ï Statistics on 

Income and Living Conditions)  pas 

représentatif de la population fran­aise, côest 

une enquête : effectif restreint et non réponse 

(10 036 foyers, 24 940 individus, 19253 âgés 

de 16 ans et plus).  

Possibilit® dôeffectifs faibles dans les r®gions 

françaises  

 

SES  Sélection des variables sur des 

critères statistiques (approche 

guidée par les données) ; 

Procédure flexible et reproductible ; 

Propose une méthode pour créer des 

classes les plus homogènes 

possibles. 

Validé dans les grandes agglomérations  

urbaines (Paris, Lille, Lyon, Marseilles), nôa 

pas été testé dans les zones rurales ; 

Interprétation complexe car trop de 

variables. 

 

 

 

IDH 2 Propose une vision plus qualitative 

et discriminante du développement 

humain, correspondant aux 

exigences des territoires les plus 

« développés ». 

 

Le choix des indicateurs et le choix des 

normalisations  utiles font entrer en jeu une 

part de subjectivit® qui m®rite dô°tre 

discutée. 

Tableau 10: Avantages et inconvénients des indicateurs utilisés en France.  

Source : Adapté de Nascimento et al, 2008 ; HCEP, 2013  
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3.4.  M®thode dôanalyse spatio-temporelle de la défaveur sociale 

3.4.1. Données et sources à mobiliser 

Pour atteindre les objectifs de notre étude, deux sources de données ont été mobilisées : 

les données relatives ¨ lôexposition au bruit des avions issues des cartographies de bruit et les 

donn®es socio®conomiques fournies par lôINSEE. 

3.4.1.1. DONNEES DôEXPOSITION AU BRUIT :  LE PEB ET LE PGS 

Pour attribuer ¨ chaque point de lôespace son niveau dôexposition au bruit, nous avons 

utilisé les PEB et les PGS (se référer au chapitre 2). Il convient de rappeler que les courbes du  

PEB ne sont pas des indicateurs mesurant le niveau r®el dôexposition au bruit. Ces courbes sont 

calcul®es ¨ partir dôhypoth¯ses de trafic à court, moyen et long terme qui tiennent compte des 

évolutions des infrastructures (nouvelles pistes par exemple). Elles matérialisent donc la zone 

de bruit susceptible dô°tre ressentie par les riverains dans les 10 ¨ 15 prochaines ann®es ¨ partir 

de leur date dô®laboration. Rappelons ®galement que les courbes du PEB classent les zones en 

quatre groupes : les zones de bruit fort (dites zones A et B), la zone de bruit modéré dite zone C 

et la zone de bruit faible dite zone D, présenté dans le tableau suivant (tableau 11).  

Comme on lôa vu pr®c®demment, la valeur LDEN 55 dB(A) est considérée par la 

r¯glementation fran­aise et europ®enne comme valeur limite pour lô®valuation du bruit des 

avions. Il est donc intéressant de retenir cette  valeur pour définir la population exposée au bruit. 

Pour Toulouse et Lyon, cette valeur correspond à la limite de la zone C du PEB. Cependant, 

comme le montre le tableau n°13, les aéroports de Paris-CDG et Orly ne disposent pas de 

courbe correspondant à cette valeur. Pour lôa®roport de Paris-CDG, nous avons donc retenu la 

valeur LDEN 56 dB(A) (limite de la zone C du PEB). Comme le PEB de lôa®roport de Paris-Orly 

a été approuvé tardivement et comme il ne comporte que les zones de bruit supérieur à 62 

dB(A) LDEN, nous utilisons pour cet aéroport le contour de la zone III du PGS (LDEN 55 dB(A) 

pour avoir  les mêmes zonages que les autres aéroports étudiés. Les résultats des comparaisons 

sont donc à interpréter avec précaution. 
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Aéroport  Zone A 

(LDEN 

dB(A)) 

Zone B 

(LDEN 

dB(A)) 

Zone C 

(LDEN 

dB(A)) 

Zone D 

(LDEN 

dB(A)) 

Date dôapprobation 

Paris-CDG 70 62 56 50 3 avril 2007 

Paris-Orly  70 62 - - 21 décembre 2012 

Lyon-St-Exupéry 70 65 55 50 22 septembre 2005 

Toulouse-Blagnac 70 65 55 50 21 août 2007 

Tableau 11: Valeurs limites des diff®rentes zones de bruit et date dôapprobation du PEB des diff®rents a®roports. 

Source : Arrêtés préfectoraux portant approbation des PEB de Paris-CDG, Paris-Orly, Lyon-St-Exupéry et 

Toulouse-Blagnac 

3.4.1.2. LES DONNEES SOCIO-ECONOMIQUES   

Les données socioéconomiques proviennent des résultats du recensement général de la 

population (RGP) fournis par lôINSEE. Nous avons utilis® les RGP 2007 et 2011. Lôann®e 2007 

a été choisie comme période initiale dôobservation afin de garantir une coh®rence entre les 

donn®es ¨ croiser, ¨ savoir les donn®es de population et les donn®es dôexposition au bruit. 

Lôann®e 2011 correspond au dernier RGP.  

Le RGP de la France fournit des estimations fiables de la population fondée sur 

différents critères  (catégories sociodémographique ou socio-économique de la population par 

exemple), à un niveau précis (commune, lôIl¹t  Regroup® pour lôInformation Statistique ou 

IRIS, etc.). Ces renseignements ont servi de base ¨ lô®laboration de lôindice de d®faveur sociale 

que nous avons élaboré pour cette étude.  Les bases de données sur les thèmes suivantes ont été 

utilisées : logement, diplôme-formation, couples-familles-ménages, évolution et structure de la 

population, emploi et population active. 

Les données sur les revenus des ménages proviennent du dispositif « Revenu Fiscaux 

Localisés des ménages » (RFLM). Les RFLM sont établis à partir des fichiers exhaustifs des 

déclarations de revenus des personnes physiques, de la taxe dôhabitation et du fichier 

dôimposition des personnes physiques fournis ¨ lôINSEE par la Direction G®n®rale des Imp¹ts. 

Les statistiques fournies sont d®clin®es selon trois niveaux dôagr®gation : lôunit® de 

consommation (UC), les ménages ou les personnes. Nous utilisons le revenu médian par UC, 

niveau pr®conis® par lôINSEE.  En effet, le revenu fiscal par UC est le revenu du m®nage 

rapport® au nombre dôunit®s de consommation qui le composent
34

. Le revenu fiscal exprimé par 

                                                 

34Par convention, le nombre dõunit®s de consommation dõun ç m®nage fiscal è est évalué de la manière suivante : le premier adulte du 
ménage compte pour une unité de consommation ;  les autres personnes de 14 ans ou plus comptent chacune pour 0,5 ; les enfants 
de moins de 14 ans comptent chacun pour 0,3.  Cette ®chelle dõ®quivalence est utilis®e couramment par lõInsee et Eurostat pour 
étudier les revenus ainsi exprimés par « équivalent adulte ». 



 

 106 

UC pr®sente lôavantage de prendre en compte les diverses compositions des ménages et donc 

les ®conomies dô®chelle li®es ¨ la vie en groupe : « Dans de nombreux cas, lô®tude des revenus 

se place dans une problématique de comparaison des niveaux de revenu entre plusieurs zones 

ou dôanalyse des in®galit®s de revenus entre les m®nages au sein dôune zone. Lôutilisation du 

revenu rapport® au nombre dôunit®s de consommation du m®nage est alors pr®conis®e car 

celui-ci devient un revenu par ®quivalent adulte, comparable dôun lieu ¨ un autre et entre 

ménages de compositions différentes » (INSEE). 

3.4.2. Identification de la population soumise aux nuisances sonores et de la population de 

référence  

Pour identifier les groupes de populations soumises aux nuisances sonores, la zone 

dô®tude a ®t® divis®e en deux groupes : une zone affectée par le bruit et une zone non affectée. 

La population étudiée est celle située dans la zone affectée par le bruit. Cette zone  

correspond ¨ la zone situ®e ¨ lôint®rieur du contour de la C du PEB (pour Paris-CDG, Toulouse-

Blagnac et Lyon Saint-Exupéry) et de celle  zone III du PGS (pour Paris-Orly). Pour 

s®lectionner ces zones, les contours de bruit ont ®t® superpos®s avec ceux des IRIS, ¨ lôaide du 

SIG.  

La « population de référence » correspond à celle située dans la zone non affectée par le 

bruit. Il sôagit du groupe de population dont les r®sultats obtenus seront compar®s ¨ ceux des 

groupes de populations soumises aux nuisances sonores. Concernant le choix de cette 

çpopulation de r®f®renceè, aucune indication claire nôest disponible dans la littérature et la 

sélection de la «population de référence» peut être quelque peu arbitraire. Ce manque de guide 

spécifique dans la détermination de la «population de référence» a été cité par plusieurs auteurs 

comme étant responsable des conflits et des confusions des résultats des recherches existantes 

dans les littératures sur la justice environnementale (Most et al., 2004). Certaines études 

comparent  la population dôune ville, dôun quartier ou dôune zone ¨ risques (soumise aux 

nuisances)  ¨ celle de lôensemble des villes du territoire, de la r®gion ou du d®partement (par 

exemple, on peut comparer le niveau des revenus dans les villes où sont implantées de sites 

nucléaires à ceux de toutes les villes du territoire ou de la région). On peut aussi comparer les 

quartiers où sont implantés des sites dangereux aux quartiers de la même ville, qui participent 

dôune m°me ®conomie et auraient donc pu recevoir ces sites. Been (1995) a compar® les 

populations des tracts (lotissement) où sont localisés des sites polluants aux populations de ceux 
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qui étaient dépourvus de tels sites dans la même conurbation. Liu (1997) a quant à lui comparé 

les quartiers (tracts)  ®quip®s dôusines de traitement des d®chets ¨ des quartiers de la même ville 

sélectionnés pour leurs caractéristiques similaires (Laurian, 2008). Y. Ogneva-Himmelberger et 

B. Cooperman (2010) ont d®fini une zone dôanalyse circulaire autour de lôa®roport, dont le 

rayon a été fixé en fonction de la taille des zones de bruit de lôa®roport, et ont compar® les 

populations situées dans les zones de bruit avec les populations en dehors de ces zones mais 

situées dans ce rayon.  Most et al, 2004 ont retenu les départements (county) les plus concernés 

par les zones de bruit de lôa®roport. Certaines ®tudes, en particulier notamment celles utilisant la 

MPH comparent les situations dans la zone dôimpact par rapport ¨ celle situ®e dans une zone 

tampon autour de cette zone. Enfin, le dans SIG survol de BruitParif, la zone a été délimitée en 

fonction de deux critères : lôexposition au bruit et la zone le survol. 

Dans cette étude, nous avons combiné ces deux dernières approches. Comme nous 

avons pu le voir précédemment, les contours de bruit des aéroports suivent la forme des pistes. 

Par exemple, pour lôa®roport de Paris-CDG, ces contours sô®tendent jusquô¨ un rayon de 35 km 

¨ partir du centre de lôa®roport. Ainsi, nous consid®rons la zone situ®e dans un rayon de 35 km 

autour de lôa®roport de Paris-CDG comme zone dô®tude. Cette distance  garantit que toutes les 

zones touchées par le bruit des avions et les personnes qui y résident sont incluses dans 

lôanalyse. Cependant, la zone tampon de 35 km autour de lôa®roport de Paris-CDG couvre 

plusieurs départements. Or, les contours de bruit de lôa®roport de Paris-CDG tombent 

principalement sur trois départements : le Val-dôOise, la Seine-et-Marne et la Seine-Saint-

Denis. Par conséquent, seules les populations résidant dans ces trois départements ont été  

gardées et agrégées pour constituer la population de référence. Ainsi, dans le cas de Paris-CDG, 

la zone dô®tude et la  population de r®f®rence sont constitu®es par les  populations  de ces trois 

d®partements et r®sidant dans les IRIS compris dans un rayon de 35 km autour de lôa®roport.  

En suivant la m°me proc®dure, la population de r®f®rence pour lôA®roport de Paris-Orly est la 

population résidant dans les départements du Val-de-Marne ou lôEssonne, dans un rayon de 16 

km autour de lôa®roport de Paris-Orly. Pour lôa®roport de Lyon-St-Exupéry, la population de 

r®f®rence est constitu®e par la population r®sidant dans les d®partements de lôAin, lôIs¯re ou du 

Rh¹ne, dans un rayon de 25 km autour de lôa®roport. Pour lôa®roport de Toulouse-Blagnac, la 

population de référence est constituée par la population du département Haute-Garonne, 

r®sidant dans un rayon de 16 km autour de lôa®roport de Toulouse-Blagnac.  
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3.4.2.  Unit® spatiale dôanalyse  

Comme on lôa vu pr®c®demment, lôindice de d®faveur sociale repose sur une unit® 

dôobservation qui est territoriale. Puisque lôobjectif de lôindice est de se substituer ¨ une mesure 

individuelle, lôunit® retenue doit °tre la plus fine possible, et ce, afin dôassurer un fort degr® 

dôhomog®n®it® dans les conditions socio-économiques qui seront imputées à chacun des 

r®sidants de cette unit® (Pampalon, 2009). Dans cette ®tude, lôunit® choisie est la plus petite 

pour laquelle les donn®es de lôINSEE sont disponibles, ¨ savoir les IRIS. Il convient de rappeler 

que lôINSEE d®finit trois types dôIRIS : 1) les IRIS dôhabitat qui sont homogènes quant au type 

dôhabitat  (il sôagit aussi bien des quartiers dôhabitation des centres-villes que des zones 

pavillonnaires) et dont la population se situe entre 1 800 et 5 000 habitants ; côest pourquoi, leur 

taille physique dépend de la densité, avec de plus petits IRIS dans les centres urbains et des 

IRIS plus grands dans les zones rurales ; 2) les IRIS dôactivit®, qui  comptent plus de 1 000 

salari®s et deux fois plus dôemplois salari®s que de population résidente, et 3) les IRIS divers, de 

superficie importante à usage particulier (forêts, parcs de loisirs, zones portuaires, etc..). A partir 

de ces critères, toutes les communes de plus de 10 000 habitants et une bonne partie de celles de 

plus de 5000 habitants ont vu leur territoire partitionné en IRIS. Certaines communes sont donc 

non découpées et assimilées à des IRIS uniques. Cette classification en plusieurs types est 

particuli¯rement importante ¨ prendre en compte car les profils des IRIS dôactivit®s et divers 

sont très marquées vis-à-vis de certaines variables, particulièrement celles considérant le 

nombre dôhabitants. Cette distinction en trois cat®gories dôIRIS aux caract®ristiques distinctes 

nous conduira donc à effectuer différents choix méthodologiques ou à guider notre 

interprétation des résultats.  

3.4.3. Les indicateurs socio-économiques  

Six variables ont été initialement  choisies au regard des travaux précédents (Rey, 2009 ; 

ONPES, 2000). Il sôagit des variables suivantes, exprimées en pourcentage : chômeurs,  

ouvriers, non diplômés
35
, famille monoparentale, locataires auxquels sôajoute le revenu médian 

par unité de consommation. Le tableau 12 présente ces différentes variables. Comme lôindice a 

®t® calcul® ¨ lô®chelle des IRIS, cela a pos® un probl¯me concernant la disponibilité des 

informations sur le revenu médian par UC pour certains IRIS, notamment les IRIS divers. Le 

                                                 
35. Au lieu dõutiliser la variable taux de bacheliers, nous avons utilis® la variable  taux dõouvriers, afin dõobtenir un indice dans un sens 

cohérent de désavantage social pou tous les aéroports étudiés (positivement  avec les variables de « défaveur » et négativement avec 
les variables de « faveur è. En effet, avec la variable taux de bacheliers, lõorientation de lõaxe est invers®e pour Lyon Saint-Exupéry : 
positivement avec les variables de « faveur » et négativement avec les variables de « défaveur ».    
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dispositif RFLM est r®gi par un arr°t® approuv® par la Commission Nationale de lôInformatique 

et des Libertés (CNIL), lequel garantit la confidentialité des données. Pour cette raison,  les 

statistiques sur la distribution des revenus ne sont pas fournies pour les zones à faible 

population. Par exemple, pour le revenu médian par unité de consommation, les seuils de 

diffusion sont de 200 habitants pour les IRIS et 50 ménages pour les communes. Par 

cons®quent, plusieurs IRIS nôont pas de valeur, notamment les IRIS divers. Notons que ces RIS 

sont, dans la majorité des cas, des communes non découpées en IRIS. Ainsi, pour traiter les 

valeurs manquantes, nous avons suivi la procédure suivante :  

¶ si la commune est composée de trois IRIS ou moins, tous sans valeur, chaque IRIS de 

la commune prend la valeur du revenu médian de la commune ;  

¶ si la commune est constituée de plus de quatre IRIS sans valeur ou si plus de trois 

IRIS dans une commune sont sans valeur, chaque IRIS sans valeur prendra la valeur 

moyenne du revenu médian des IRIS voisins (adjacents) (Lalloué,2013). La variable 

revenu a subi une transformation afin dôen normaliser la distribution. Ainsi, la variable 

a été transformée en ses valeurs de logarithme (Pampalon, 2009). 
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Variables Définition  Année 

Moyenne Ecart-type 

CDG Orly  Toulouse Lyon CDG Orly  Toulouse Lyon 

Taux de  

chômage   

Taux des chômeurs parmi la 

population active (%) 2007 12,7 9,7 11,1 10,8 7,0 4,8 6,9 6,5 

2011 14,0 11,0 12,5 12,3 7,2 5,4 7,1 7,3 

Taux 

dôouvriers  

Taux des ouvriers (selon la 

nomenclature des PCS de 

lôInsee) parmi la population (%) 

2007 13,4 10,1 9,0 12,0 5,6 6,3 4,6 7,3 

2011 12,9 10,1 8,5 11,5 5,2 7,0 4,2 6,7 

Taux de 

sans 

diplômes  

Taux des  sans diplômes ou 

ayant un CEP parmi les 

populations de 15 ans et plus 

non scolarisées (%) 

2007 33,3 26,6 20,5 27,7 12,4 10,9 10,3 12,9 

2011 30,8 24,1 18,1 25,7 12,4 10,1 9,6 13,8 

Revenu (ú) Revenu médian par unité de 

consommation dans lôIRIS (en 

ú) 

2007 17598,5 20883,8 19963,9 18370,8 5626,4 6029,6 4904,9 5255,2 

2011 18755,7 22429,1 21701,7 20002,2 6196,1 6709,5 5428,9 6026,8 

Tableau 12 : Pr®sentation des variables utilis®es pour la construction de lôindice de d®faveur sociale.  Source : INSEE, Résultat des recensements de la population et INSEE-DGFiP, Revenu 

fiscaux localisés des ménages, 2007 et 2011 
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3.4.4. Construction de lôindice de d®faveur sociale  

Pour construire lôindice de d®faveur sociale, nous avons effectu® une ACP, lôapproche 

privil®gi®e par les ®tudes. Lôanalyse a ®t® appliqu®e sur chacun des terrains séparément. Afin de 

sôassurer de la stabilit® des r®sultats, lôACP a ®t® reprise dans chaque département composant la 

zone dô®tude.  

Chaque ACP a été effectué en deux étapes.  

La première vise à rep®rer les variables les plus appropri®es. Le premier axe de lôACP a 

identifié quatre variables associées aux quartiers les plus défavorisés : le taux dôouvriers, le taux 

de chômage, le taux de population non diplômés et le logarithme du revenu médian par unité de 

consommation. Le tableau 12 présente ces variables avec leurs définitions et statistiques 

descriptives respectives.  

Une fois les composantes de lôindice d®finies gr©ce ¨ la premi¯re ACP, nous avons 

effectu® une deuxi¯me ACP sur ces quatre variables. Lôindice de d®faveur sociale est alors 

défini  comme la premi¯re composante de lôACP de ces quatre variables. Dans chacun des cas, 

il représente plus de 67% de lôinertie totale form®e par les quatre variables, aussi bien en 2007 

quôen 2011 (voir tableau 13). De plus, il est fortement corrélé à chacune de ses dimensions 

« dans un sens cohérent de désavantage social » (Rey, 2009) : négativement avec les variables 

dites de «faveur » à savoir le revenu médian et, positivement avec les variables dites de 

«défaveur», à savoir le pourcentage dôouvriers, le taux de chômage et le taux de non diplômés. 

Remarquons que la variance expliquée est légèrement inférieure à Lyon-St-Exupéry. 

Les IRIS ont ensuite été classées en fonction de leur note factorielle, de la plus favorisée 

à la plus défavorisée. Pour ce faire, différentes méthodes existent. Quelques études utilisent des 

méthodes basées sur des critères statistiques. Par exemple, B. Lalloué (2013) utilise la méthode 

de classification ascendante hiérarchique. Ogneva-Himmelberger & B. Cooperman (2008) 

utilisent une approche basée sur les techniques de statistiques spatiales. Mais la majorité des 

études utilise la classification basée sur les déciles ou les quintiles (par exemple Walker et al., 

2006, Pampalon, 2009, etc.). Dans cette étude, nous avons utilisé la distribution par quintile. 

Ainsi, les IRIS sont regroupés en cinq classes comprenant chacune 20 % de lô®chantillon 

analysé. Le quintile 1 repr®sente lôIRS le moins d®favoris® et le quintile 5, celui le plus 

défavorisé. Le tableau 14 illustre cette catégorisation des IRIS en cinq groupes. 
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Indicateurs Paris-CDG Paris-Orly  Toulouse-

Blagnac 

Lyon-Saint-

Exupéry 

Année 2007 2011 2007 2011 2007 2011 2007 2011 

Revenu -0,925 -0,913 -0,926 -0,917 -0,923 -0,929 -0,752 -0,820 

Chômage 0,875 0,902 0,850 0,875 0,854 0,889 0,837 0,807 

Ouvriers  0,823 0,892 0,823 0,856 0,833 0,814 0,872 0,834 

Sans diplome 0,903 0,826 0,883 0,746 0,905 0,814 0,915 0,831 

Variance expliquée 77,9 % 78,1 % 75,9 % 71,4 % 74,4 % 74,4 % 71, % 67,7 % 

NOTE : Pour chaque aéroport, ces résultats sont ceux des analyses globales. 

Tableau 13: Composante principale formant lôindice de d®faveur sociale et pourcentage de variance expliquée par le premier 

facteur de lôACP finale. Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 

 

Classe de défaveur sociale Quintile Pourcentage  

IRIS très favorisé 1
er
 quintile (Q1) 20 % 

IRIS favorisé  2
ème

 quintile (Q2) 20 % 

IRIS de  la classe moyenne  3
ème

 quintile (Q3) 20 % 

IRIS défavorisé  4
ème

 quintile (Q4) 20 % 

IRIS  très défavorisé  5
ème

 quintile (Q5) 20 % 

Tableau 14: Catégorisation des IRIS selon la défaveur sociale.  

Enfin, puisque la défaveur social est vue comme un désavantage relatif face à la 

communaut® dôappartenance, diff®rentes versions de lôindice ont ®t® produites, et ce, en 

modifiant le territoire de référence (Pampalon, 2009). Pour chaque terrain, nous avons ainsi 

calculé une version globale et une version par département. Ces versions sont obtenues sur 

lôACP r®alis®e dans chaque milieu et sur une distribution des notes factorielles par quintile.  

Comme nous allons le voir dans lôanalyse qui suit, la version de lôindice varie selon le 

territoire de r®f®rence consid®r®. Les valeurs pr®sent®es pour lôensemble de la zone dô®tude sont 

issues des calculs effectu®es sur lôensemble de la zone. Celles pr®sent®es pour chaque 

département proviennent des calculs effectués au niveau du département.  

3.4.5. Les Indicateur dôin®galit®  

Harner et al (2002) proposent diff®rents indicateurs dôin®galit® environnementale. Ces  

indicateurs sont con­us pour r®pondre ¨ diff®rentes questions, en fonction de lôobjectif de la 

recherche :  

1. Le comparative Environmental Risk Index (CERI): Are racial minorities and 

lowincome people more likely to be exposed to environmental hazards than is the rest of 

the population?  
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2a. Toxic Demographic Difference Index (TDDI): Do the demographics for areas of 

the city that are vulnerable to toxic hazards differ signiýcantly from those for other 

areas of the urban region? 

2b.Toxic Demographic Quotient Index (TDQI): Are the proportions of racial 

minorities and low-income people in the at risk areas greater than in not-at-risk areas? 

3a. Toxic Concentration Equity Index (TCEI):  Are the numbers of toxic sites more 

concentrated in minority and low-income areas? 

3b. Concentration Risk Comparison Index (CRCI): Are racial minorities and 

lowincome people more likely to live near areas of high toxic concentrations than the 

rest of the population? 

3c. Concentration Demographics Index (CDI): Do the demographic characteristics of 

areas of the city with high toxic concentrations differ signiýcantly from other areas of 

the urban region? 

4. Toxicity Equity Index (TEI):  Do minority and low-income areas contain more 

potentially dangerous types of toxic sites? 

Harner et al. (2002) ont comparé ces indices en étudiant les cas de différentes villes et 

recommandent le Comparative Environmental Risk Index et le Toxic Demographic Quotient 

Index pour leur facilit® de calcul et dôinterpr®tation.  

Lôin®galit® environnementale peut ®galement °tre appr®ci®e par le biais du calcul de 

lô®cart relatif entre les valeurs de Q1 et Q5 (sous forme de ratio ou de pourcentage), ou dôun 

écart absolu de valeur de Q5 et Q1 (Institut National de Santé Publique de Québec).  

Dans cette étude, les deux indices proposés par Harner et al (2002), ainsi que le rapport 

Q5/Q1 sont utilisés.  

¶ Le rapport Q5/Q1 permet de mesurer lô®cart relatif entre ces quintiles de 

défavorisation. Son interprétation est simple. Par exemple, pour la zone exposée au 

bruit, si le résultat obtenu est égal à 3, cela signifie que : «le taux de population très 

défavorisée (Q5) dans la zone exposée au bruit atteint trois fois celui du quintile de 

population la plus favorisée (Q1)». 
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¶ Le Toxic Demographic Quotient index (TDQI) permet de comparer la proportion de 

population défavorisée dans la zone de bruit par rapport à sa proportion dans la zone 

non expos®e au bruit. Il est calcul® ¨ lôaide de la formule suivante :  

ὝὈὗὍ 
Ὕὥόὼ ὗυ  ï    

Ὕὥόὼ ὗυ   ï   
 

¶ Le CERI qui permet de savoir si les populations défavorisées ont une probabilité plus 

®lev®e dô°tre expos®es au bruit que le reste de la population. En terme de quintile 

utilisé dans cette étude, le CERI est calculé da la façon suivante :  

ὅὉὙὍ 
ὗόὭὲὸὭὰὩ ὢ   ὗόὭὲὸὭὰὩ ὢ   ϳ

ὴὥί Ὠὥὲί ὰὩ ὗόὭὲὸὭὰὩ ὢ   ὴὥί Ὠὥὲί ὰὩ ὗόὭὲὸὭὰὩ ὢ   ϳ
 

Les r®sultats sôinterpr¯tent de la fa­on suivante. Par exemple, si lôon sôint®resse au 

quintile le plus défavorisé (Q5) et si la valeur du CERI est de 1,9,  alors, cela signifie que les 

populations les plus d®favoris®es sont 90% plus susceptibles dô°tre situ®es dans la zone de bruit 

par rapport au reste de la population (Q1 ¨ Q4). Une valeur de 0,7 indique quôils sont 30% 

moins susceptibles dô°tre situ®s dans la zone de bruit. Enfin, une valeur ®gale ¨ 1 indique que 

les populations tr¯s d®favoris®es et le reste de la population ont une probabilit® identique dô°tre 

situés dans la zone de bruit. 

3.4.6. Méthode de calcul de la population  

Pour estimer la population dans chaque zone, plusieurs méthodes existent (Most et al. 

2004 ; Laurian, 2008). Premi¯rement, il est possible dôestimer la population dôune zone en 

nôincluant que les unit®s censitaires enti¯rement incluses dans la zone. Cette méthode «polygon 

containment » peut cependant sous-estimer la population affectée. Une autre possibilité consiste 

à inclure les unités censitaires dont le centroïde (ou centre de gravité)  est inclus dans la zone 

dôimpact ou dont les fronti¯res présentent une intersection avec la zone méthode de « polygon 

intersection ». Puisquôune partie de ces unités peut être située en dehors de la zone, la 

population exposée au bruit  est alors surestimée. La troisième méthode, consiste à estimer la 

population de la zone en la rapportant à la proportion de la surface de chaque unité 

géographique contenue dans la zone méthode de « lôareas interpolation. Par exemple, si 40 % 

dôun IRIS  est situ® dans la zone dôimpact, on suppose que 40 % de sa population r®side dans la 
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zone. Cette approche suppose que la population soit distribuée de façon homogène au sein des 

unités aux niveaux desquelles les données sont collectées. Cela peut donc poser  problème si la 

population est r®partie de fa­on non homog¯ne dans lôIRIS. Ainsi, par exemple, il se peut 

quôune grande partie de lôIRIS soit comprise dans la zone de bruit sup®rieur ¨ 55 dB(A), alors 

que la majorité des logements sont situés en dehors de la zone, ou inversement. Cette méthode 

peut donc surestimer ou sous-estimer la population exposée au bruit. Toutes ces  méthodes sont 

simples ¨ mettre en îuvre et sôobtiennent  par une  fonction par d®faut du logiciel MAPINFO.  

En France, dôautres chercheurs proposent des m®thodes plus pr®cises, qui estiment 

notamment la population de lôIRIS de mani¯re proportionnelle ¨ la surface des ´lots,  ¨ la 

surface bâtie comprise dans les  îlots, au nombre, surface ou étages des bâtiments comprises 

dans les îlots, etc. (voir par exemple les travaux du CERTU, 2005). Cependant, nous ne 

pouvons par appliquer ces méthodes, faute de données.  

Dans cette étude,  nous avons choisi la troisi¯me m®thode ou m®thode de lô « area 

interpolation è. En effet, tr¯s peu dôIRIS ont ®t® s®lectionn®s dans la zone de bruit  lorsquôon a 

testé la méthode du « polygon containment » et trop dôIRIS lorsquôon a test® la m®thode du 

«polygon intersectionè, en particulier pour le cas de lôa®roport de Lyon Saint-Exupéry. Ainsi, la 

m®thode de lô ç area interpolation è est consid®r®e comme plus appropri®e. De plus, côest la 

méthode la plus couramment utilisée dans les études. Cependant, la question de la précision de 

cette méthode reste posée, même si nous travaillons sur une échelle géographique fine, en 

particulier pour les IRIS « divers » avec des superficies importantes occupées par des bois ou 

parcs.  

En utilisant la m®thode de lô çarea interpolation», certains IRIS ont été découpées 

suivant les contours de bruit ¨ lôaide du SIG. Par cons®quent, les polygones originaux dôIRIS 

ont été divisés en deux ou trois polygones plus petits suivant les lignes des contours de bruit, 

chacun tombant dans une zone (zone exposée au bruit ou non). La m®thode de lô çarea 

interpolation» a ensuite été appliquée pour calculer les nouvelles données de population pour 

chacun des nouveaux polygones plus petits. Nous avons, ainsi obtenu de nouvelles valeurs pour 

chaque nouveau polygone plus petit en fonction de la proportion de leur surface par rapport à la 

surface totale du polygone original.  
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3.4.7. Méthode dôanalyse de lô®volution spatiale de lôin®galit®  

Pour analyser lô®volution spatiale et temporelle de lôin®galit®, nous avons, outre le suivi 

des indicateurs, compl®t® lôanalyse par une analyse cartographique. Cela permet dôappr®cier 

lôévolution spatiale de lôin®galit®. Suivant la m®thodologie utilis®e par lôEspace Montr®alais 

dôInformation sur la Sant® (EMIS),  sept possibilit®s traduisant des changements de nature 

favorable ou défavorable ou encore le maintien des mêmes conditions entre les deux dates 

(2007 et 2011) seront étudiées :  

¶ Des changements de nature défavorable : 

- Grandement détérioré (quintiles 1 ou 2 en 2007 sont changés pour quintiles 4 ou 5 en 

2011)  

- Détérioré (quintile 3 en 2007 est changé pour quintiles 4 ou 5 en 2011) 

- Légèrement détérioré (quintiles 1 ou 2 en 2007 sont changés pour le quintile 3 en 

2011)  

 

¶ Stabilité 

- Pas de changement (quintile 1 à 1, 1 à 2, 2 à 1, 2 à 2, 3 à 3, 4 à 4, 4 à 5, 5 à 4, 5 à 5) 

 

¶ Des changements de nature favorable : 

- Légèrement amélioré (quintile 3 en 2007 est changé pour quintiles 1 ou 2 en 2011 

- Amélioré (quintile 4 ou 5 en 2007 sont changés pour quintile 3 en 2011)  

- Grandement amélioré (quintile 4 ou 5 en 2007 sont changés pour quintiles 1 ou 2 en 

2011). 

3.5.  Des résultats obtenus qui confirment pour partie les hypothèses 

Nous présentons dans cette section les résultats de nos analyses sur les quatre terrains 

étudiés. Lôensemble des analyses statistiques ont ®t® r®alis®es avec le logiciel SPSS et les 

analyses cartographiques avec MAPINFO. 

3.5.1. Cas de Paris- CDG 

3.5.1.1. PRESENTATION DE LA ZONE ETUDIEE  

Notre ®tude porte sur un rayon de 35 km autour de lôa®roport de Paris-CDG (figure 14). 

Comme le montre le tableau 15, il comporte 1283 IRIS, parmi lesquels 152 IRIS sont situés en 
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totalité ou en partie dans la zone C du PEB. Le territoire couvre une superficie totale de 1949 

km², dont 223 km² (11,5 %) comprise dans la zone C du PEB. Cette dernière est répartie de la 

manière suivante selon les départements : 48 % pour  la Seine-et-Marne, 46 % pour le Val-

dôOise et 5% pour la Seine-Saint-Denis.  

Le territoire forme  un ensemble de plus de trois millions dôhabitants. La population 

située dans la zone C représente 6,3 % (192 770 habitants). Elle est localisée  principalement 

dans le département du Val-dôOise (91 %, 175 585 habitants), suivi de la Seine-et-Marne (8 %, 

15374 habitants) et de la Seine-Saint-Denis (1 %, 1 812 habitants). Cette population a augmenté 

de 1,5 % entre 2007 et 2011 (contre 2,3 % dans la zone non exposée). 

La variabilité de la population des IRIS est grande car le territoire couvre à la fois un 

espace urbanisé (Sud-ouest du Val dôOise et Seine-Saint-Denis) et rural (la majorité du territoire 

de Seine-et-Marne) (voir figure 10). Le premier est caractérisé par des IRIS de petite surface et 

une densité élevée (6450 habitants par km² dans la Seine-Saint-Denis (149 habitants/km² dans la 

zone de bruit)  et 1520 habitants /km²  dans le Val-DôOise (1692 habitants/km² dans la zone de 

bruit). La Seine-et-Marne, par contre, est caractérisée par la prédominance des IRIS divers, qui 

ont peu dôhabitants mais de superficie importante, constitu®e principalement par des terres 

arables mais aussi quelques forêts (selon la classification de Corinne Land cover), avec 

seulement une densité de 575 habitants/km² (143 habitant/km² dans la zone de bruit).  

    
Seine-et-Marne Seine-St-Denis Val-d'Oise Total 

Total % Total % Total % Total % 

Pop. 

2007 

Hors zone C 593512 97,6 % 1488369 99,9 % 736743 80,9 % 2818624 93,7 % 

Zone C  14871 2,4 % 1661 0,1 % 173397 19,1 % 189929 6,3 % 

Total  608383 100,0 % 1490029 100,0 % 910140 100,0 % 3008552 100,0 % 

Pop. 

2011  

Hors zone C 619867 97,6 %  1515031 99,9 % 749303 81,0 % 2884201 93,7 % 

Zone C  15374 2,4 % 1812 0,1 % 175585 19,0 % 192770 6,3 % 

Total  635241 100,0 % 1516842 100,0 % 924888 100,0 % 3076971 100,0 %   

 Surf.  

Hors zone C 998 90,3 % 223 94,8 % 505 83,0 % 1726 88,5 % 

Zone C  107 9,7 % 12 5,2 % 104 17,0 % 223 11,5 % 

Total  1105 100,0 % 235 100,0 % 609 100,0 % 1949 100,0  % 

Nbr. 

IRIS  Hors zone C 268 90,5 % 609 99,8 % 358 74,4 % 1235 89,0 % 

 
Zone C  28 9,5 % 1 0,2 % 123 25,6 % 152 11,0 % 

 
Total  296 100,0 % 610 100,0 % 481 100,0 % 1387 100,0 % 

Tableau 15: Population, surface et nombre dôIRIS ®tudi®s : cas de Paris-CDG.  

Source : INSEE, Résultats du recensement de la population et INSEE-DGFiP, Revenus fiscaux localisés des 

ménages en 2007 et 2011 
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AEROPORT DE PARIS-CDG 

 

Figure 13: Densité de population en 2011 et ®volution de la densit® entre 2007 et 2011 autour de lôa®roport de Paris-CDG. 
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3.5.1.2. DESCRIPTION ET REPARTITION SPATIALE DE  LôINDICE DE DEFAVEUR 

SOCIALE 

Le tableau 16 montre les statistiques descriptives de lôindice de d®faveur sociale. Il varie 

de -2,72 à 3,97 en 2007 et de -2,31 à 3,42 en 2011. 

 2007 2011 

Quintiles  Q1 <-0,92 <-0,93 

Q2 [-0,92;-0,40[ [-0,93;-0,39[ 

Q3 [-0,40;0,21[ [-0,39;0,22[ 

Q4 [0,21;0,97[ [0,22-0,98[ 

Q5 >ou=0,97 >ou=0,98 

Moyenne  0 0 

Ecart-type  1 1 

Min -2,72 -2,31 

Max  3,97 3,42 

N 1283 1283 
Tableau 16: Statistiques descriptives de lôindice de d®faveur sociale en 2007 et 2011, cas de Paris-CDG 

La r®partition spatiale de lôindice de d®faveur sociale (ainsi que des quatre indicateurs 

socio-économiques qui constituent cet indice, voir annexe 3.1), montre une mauvaise position 

des IRIS très urbanisés du sud-est du Val-dôOise et de la Seine-Saint-Denis (figure 14).  

Au sein de la zone C du PEB, les IRIS qui comportent les populations très  défavorisées 

(Q5) se trouvent au sein du Val-dôOise. On note par exemple certains IRIS des communes de 

Gonesse, Arnouville-Lès-Gonesse, Villiers-le-Bel, Goussainville et Sarcelles. Mais des 

exceptions existent, notamment la commune de Roissy-en-France, qui affiche une situation plus 

favorable (quintile 2) (figures  11).Pour la Seine-et-Marne, le quintile le plus représenté est le 

quintile favorisé (quintile 2), suivi du quintile moyen (quintile 3). Pour la Seine-St-Denis, côest 

le quintile moyen (quintile 3) qui est représenté (cela concerne un seul IRIS).  
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AEROPORT DE PARIS-CDG 

 

Figure 14: Distribution g®ographique de lôindice de d®faveur en 2007 et 2011 : cas de Paris-CDG 

 

 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞŦŀǾŜǳǊ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǎǘ 
obtenu à partir de quatre 
indicateurs socio-économiques 
issus du recensement.  
Pour chaque quintile, la première 
valeur entre parenthèse indique la 
classe de valeur de 2007 ; la 
seconde celle de 2011.  
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3.5.1.3. I NEGALITE SOCIALE ET EXPOSITION AU BRUIT  

Au niveau de lôensemble de la zone dô®tude, les trois indicateurs dôin®galit® utilis®s, ¨ 

savoir le rapport du cinquième au premier quintile de défaveur sociale, le TDQI et le CERI, 

indiquent quôil existe une in®galit® sociale face ¨ lôexposition au bruit des avions.  

Dans la zone C du PEB, en 2007, le quintile le plus défavorisé (Q5) rassemble-le plus de 

population (28%). Le quintile le plus aisé (Q1), ne regroupe quant à lui que 14% (tableau 17 et 

figure 16). 

La proportion de population du quintile le plus défavorisé (Q5) représentait deux fois 

celle du quintile le plus aisé (Q1). En 2011, ce rapport est de 1,6 fois, ce qui montre que les 

in®galit®s dôexposition ont légèrement diminué, entre les deux groupes (tableau 21). 

Cette situation est confirmée par le TDQI, qui montre quôen 2011, le rapport entre la 

proportion de population la plus défavorisée dans la zone C du PEB et celle dans la zone non 

exposée au bruit  a légèrement diminué. En passant de 1,4 en 2007 à 1,2 en 2011, le TDQI 

révèle que les inégalités entre zone exposée et non exposée au bruit se réduit légèrement 

(tableau 21) 

Les valeurs du CERI indiquent que les populations les plus défavorisées (Q5) ont une 

probabilité plus ®lev®e dô°tre expos®e au bruit des avions que le reste de la population mais que 

cette probabilité a légèrement diminué. En 2007, les populations les plus défavorisées (Q5) sont 

45% plus susceptibles dô°tre expos®es au bruit que le reste de la population. En 2011, elles sont 

26% plus susceptibles dô°tre expos®es (tableau 22). 

Lorsque les données sont désagrégées par département, les résultats varient selon le 

d®partement. Ainsi, on sôaper­oit que le profil global de lôin®galit® environnementale, observée 

dans les données agrégées,  est principalement dû au département du Val-dôOise. Lôassociation 

entre défaveur sociale et exposition au des bruit des avions y est observable, aussi bien en 2007 

quôen 2011, avec une in®galit® plus accentu®e. Au sein de la zone C du PEB, le pourcentage de 

population augmente avec le niveau de défavorisassions (tableau 18 et figure 17). Le nombre 

dôhabitants appartenant au groupe le plus d®favoris® ®tait 4,5 fois sup®rieur ¨ celui appartenant 

au groupe le plus aisé en 2007 et six fois en 2011 (rapport Q5/Q1) (tableau 21). Les TDQI 

indiquent quôau sein de cette zone, il y a trois fois plus de population tr¯s d®favoris®es que dans 

la zone non exposée (en 2007 et en 2011) (tableau 21). Enfin, les valeurs du CERI pour le 
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quintile le plus d®favoris® est dôenviron 3 en 2007 et 2011, ce qui signifie que les populations 

tr¯s d®favoris®es sont 200% plus susceptibles dô°tre situ®es dans la zone C du PEB que le reste 

de la population (tableau 22).  

Cependant, dans la Seine-et-Marne au sein de la zone C du PEB, le groupe le plus 

repr®sent® appartient au  quintile moyen (Q3), aussi bien en 2007 quôen 2011 (tableau 19 et 

figure 18). Les valeurs du CERI indiquent que les populations les plus défavorisées ne sont pas 

plus susceptibles que les populations de niveau socio-®conomique moyen dô°tre expos® au bruit 

(tableau 22). Il y a cependant six fois plus de population très défavorisée que de population très 

favorisée en 2007 et environ trente trois fois en 2011. De plus, les TDQI indiquent que les 

proportions de populations très défavorisées sont plus élevées dans la zone C du PEB que dans 

la zone non exposée, aussi bien en 2007 quôen 2011 (tableau 21).  

Enfin, dans la Seine-Saint-Denis, les populations situées dans la zone C du PEB 

appartiennent au groupe socio-économique moyen (Q3) (cela concerne un seul IRIS) (tableaux 

20, 21 et 22 et figure 19). 

Ensemble 

Qi 

2007 2011 

Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage 

Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB 

Q1 540912 26250 19 % 14 % 507879 29778 18 % 15 % 

Q2 576861 23446 20 % 12 % 632426 20655 22 % 11 % 

Q3 566478 44049 20 % 23 % 584214 45265 20 % 23 % 

Q4 561577 43748 20 % 23 % 588415 50838 20 % 26 % 

Q5 572757 52436 20 % 28 % 571267 46234 20 % 24 % 

Total  2818585 189929 100 %  100 % 2884201 192770 100 % 100 % 
Tableau 17: Répartition de la population selon la zone dôexposition au bruit et le quintile de lôindice de d®faveur 

sociale, autour de Paris-CDG : cas de lôensemble de la zone dô®tude.  

Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 

 

Val-dôOise 

Qi 

2007 2011 

Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage 

Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB 

Q1 155166 16003 21 % 9 % 162841 11644 22 % 7 % 

Q2 168433 15014 23 % 9 % 167672 21413 22 % 12 % 

Q3 167746 27907 23 % 16 % 170330 21847 23 % 12 % 

Q4 144598 42100 20 % 24 % 149323 50044 20 % 29 %  

Q5 100771 72372 14 % 42 % 99138 70636 13 % 40 % 

Total  736716 173397 100 % 100 % 749303 175585 100 % 100 % 

Tableau 18: R®partition de la population selon la zone dôexposition au bruit et le quintile de lôindice de d®faveur 
sociale, autour de Paris-CDG : cas du Val-dôOise.  

Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 
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Seine-et-Marne 

 

2007 2011 

Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage 

Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB 

Q1 123374 631 21 % 4 % 111748 110 18 % 1 % 

Q2 119932 546 20 % 4 % 135930 909 22 % 6 % 

Q3 123508 6057 21 % 41 % 122564 5104 20 % 33 % 

Q4 107526 3746 18 % 25 % 129157 5627 21 % 37 % 

Q5 119172 3890 20 % 26 % 120469 3624 19 % 24 % 

Total  593512 14871 100 % 100 % 619867 15374 100 % 100 % 

Tableau 19: R®partition de la population selon la zone dôexposition au bruit et le quintile de lôindice de d®faveur 

sociale, autour de Paris-CDG : cas de la Seine-et-Marne.  

Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 

Seine-Saint-Denis 

 

2007 2011 

Effectif  Pourcentage Effectif  Pourcentage 

Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB Hors-PEB PEB 

Q1 287098 0 19 % 0 % 294041 0 19 % 0 % 

Q2 297602 1661 20 % 100 % 295176 1812 19 % 100 % 

Q3 299186 0 20 % 0 % 309873 0 20 % 0 % 

Q4 295550 0 20 % 0 % 313509 0 21 % 0 % 

Q5 308921 0 21 % 0 % 302432 0 20 % 0 % 

Total  1488357 1661 100 % 100 % 1515031 1812 100 % 100 % 
Tableau 20: R®partition de la population selon la zone dôexposition au bruit et le quintile de lôindice de d®faveur 

sociale, autour de Paris-CDG : cas de la Seine-Saint-Denis.  

Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 

 

 

Figure 15: Répartition de la population autour de Paris-CDG, selon le quintile de lôindice de d®faveur : cas de 

lôensemble de la zone dô®tude  

Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%

30,00%

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q1 Q2 Q3 Q4 Q5

PEB Hors-PEB

Aéroport de Paris-CDG: ensemble  

2007 2011



 

 124 

 

Figure 16: Répartition de la population autour de Paris-CDG, selon le quintile de lôindice de d®faveur : cas du Val-

dôOise.  

Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 

 

 

Figure 17: Répartition de la population autour de Paris-CDG, selon le quintile de lôindice de d®faveur : cas de la 

Seine-et-Marne.  

Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 
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Figure 18: Répartition de la population autour de Paris-CDG, selon le quintile de lôindice de d®faveur : cas de la 

Seine-Saint-Denis.  

 Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011 

 
Q5/Q1 TDQI  

2007 2011 2007 2011 

Ensemble  2,0 1,6 1,4 1,2 

Val-d'Oise  4,5 6,1 3,1 3,0 

Seine-et-Marne  6,2 32 ,9 1,3 1,2 

Seine-Saint-Denis  - - - - 
Tableau 21: Rapport Q5/Q1 et TDQI, en 2007 et 2011, selon la zone dô®tude: cas de Paris-CDG.  

Source : INSEE : Résultats des recensements 2007 et 2011 

Quintile 
Ensemble Val-dôOise 

Seine-et-

Marne 
Seine-St-Denis 

2007 2011 2007 2011 2007 2011 2007 2011 

Q1 0,69 0,86 0,44 0,31 0,17 0,03 0 0 

Q1 et Q2 0,56 0,56 0,34 0,36 0,13 0,11 0 0 

Q3 1,19 1,19 0,70 0,54 2,54 1,98 0 0 

Q4 et Q5 1,48 1,47 2,97 3,31 1,68 2,20 0 0 

Q5 1,45 1,26 3,05 2,99 1,40 1,27 0 0 

Tableau 22: Valeurs du CERI pour différents groupes socio-économiques : cas de Paris-CDG.  

Source : INSEE, Résultats des recensements 2007 et 2011. 

 

3.5.1.4. EVOLUTION SPATIALE DE  LA DEFAVEUR SOCIALE  

La comparaison des valeurs de lôindice d®faveur sociale en 2007 et 2011, permet de 

distinguer différentes situations (figure 20).  
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Au sein de la zone C du PEB, la majorité des IRIS ont connu une situation stable. 

Certains ont vu leur situation:  

¶ Grandement améliorée : Tissonvilliers (Villiers-le-Bel, 95)
36

,  

¶ Améliorée : Gare (Arnouville-les-Gonesse) et Centre-Ville (Gonesse) dans le 

département du Val-dôOise, Mauregard (Mauregard) et Le-Mesnil-Amelot dans la 

Seine-et-Marne. 

¶ Légèrement dégradé : Juilly et Nantouillet (77). 

¶ Dégradé : Mont de GIF (Sarcelles, 95), Cottage et Stade (Arnouville-Lès-Gonesse, 

95) Thieux (Thieux, 77), Vinantes (Vinantes, 77). 

AEROPORT DE PARIS-CDG 

 

Figure 19: Evolution spatiale de la défavorisation sociale, entre 2007 et 2011 : cas de Paris-CDG 

                                                 
36Entre parenthèse : nom de la commune o½ se situe lõIRIS et d®partement 
























































































































































































































































































































































































































































































































































